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RESUME 

Dans Banal nationalism, Michael Billig amene un concept original, le «nationalisme 
ordinaire » {banal nationalism), qui correspond au nationalisme des Etats-nation bien etablis. 
II le distingue du « nationalisme revendicateur » {hot nationalism), soit le nationalisme plus 
vocal, visible et « derangeant» des nations minoritaires. La presente these utilise ces deux 
concepts pour analyser le nationalisme linguistique d'une nation minoritaire, a savoir la nation 
quebecoise. Plus precisement, elle analyse les transformations du nationalisme linguistique 
quebecois a travers revolution des politiques linguistiques du gouvernement du Quebec 
depuis les annees 1970. Elle vise a demontrer que la politique linguistique du Quebec et le 
nationalisme linguistique qui en emane sont certes essentiellement « revendicateurs » dans les 
annees 1970 (avec la loi 22 et la loi 101), mais que, a l'instar de ce qui se produit avec le 
temps dans les Etats-nation bien etablis, ils deviennent caracterises principalement par 
l'« ordinarite » a partir des annees 1990 (avec la loi 86 et le Rapport Larose). Ces deux 
decennies correspondent respectivement a une periode de construction et a une periode de 
consolidation de la politique linguistique quebecoise. Entre ces deux phases s'est ecoulee une 
periode de transition dans les annees 1980, pendant laquelle il y a eu un grand chevauchement 
entre les deux types de nationalisme linguistique. Cette periode de transition, negligee par 
Billig, correspond a ce que la these designe comme un «nationalisme linguistique 
transitoire ». 
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INTRODUCTION 

Depuis les annees 1980, sur le terrain tres fertile des recherches sur le nationalisme, le 

nationalisme linguistique des nations minoritaires demeure relativement peu etudie, 

particulierement dans les travaux de science politique. Dans ce domaine, en 1995, Michael Billig 

fait une contribution importante - mais trop peu remarquee - avec la publication d'un ouvrage 

intitule Banal nationalism. L'ouvrage de Billig constitue le point de depart de cette these. 

Selon Billig, lorsqu'on parle de nationalisme aujourd'hui, on se refere generalement aux partis 

d'extreme-droite et aux mouvements independantistes ou autonomistes, bref a des forces que Ton 

dit irrationnelles et emotives, qui font naitre des Etats-nation ou qui menacent la stabilite des 

Etats-nation existants (Billig 1995 : 5 et 43). Ainsi, les Etats-nation occidentaux voient le 

nationalisme comme un probleme peripherique contre lequel ils seraient immunises. D'apres 

cette facon de voir, Jacques Chirac ou George W. Bush ne sont pas des nationalistes, mais le 

Front National et le Parti quebecois le sont (Billig 1995 : 5). Dans Banal nationalism, Billig 

deplore precisement que le nationalisme soit generalement vu comme un probleme exterieur ou 

peripherique aux Etats-nation ou un probleme precedant la creation de ceux-ci et que, par 

consequent, on ne tienne pas compte de 1'existence du nationalisme des Etats-nation une fois 

qu'ils sont bien etablis, comme si le nationalisme disparaissait a ce moment-la (Billig 1995 : 43-

44). II affirme que, pourtant, «[nations states] are reproduced as nations and their citizenry as 

nationals [a]nd these nations are reproduced within a wider world of nations. For such daily 

reproduction to occur, one might hypothesize that a whole complex of beliefs, assumptions, 

habits, representations and practices must also be reproduced)) (Billig 1995 : 6). Bien que les 

dirigeants politiques de ces Etats-nation ne soient pas vus comme des nationalistes, Billig croit 

que «[...] nationhood provides a continual background for their political discourses, for cultural 

products, and even for the structuring of newspapers. In so many little ways, the citizenry are 
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daily reminded of their national place in a world of nations. » (Billig 1995 : 8). En consequence, 

la theorie de Billig consiste a elargir la definition du nationalisme afin qu'elle puisse inclure 

«[.. .] the ideological means by which nation-states are reproduced)) (Billig 1995 : 6). L'auteur 

apporte un nouveau concept «[...] to cover the ideological habits which enable the established 

nations of the West to be reproduced » : le « nationalisme ordinaire » (traduction libre de banal 

nationalism) (Billig 1995 : 6). La these principale de son ouvrage est que [...] in the established 

nations1, there is a continual 'flagging', or reminding, of nationhood)) (Billig 1995 : 8). 

Tout d'abord, selon Billig « [nationalism is more than] one form of identity amongst countless 

others [...]: it is a way of thinking or ideological consciousness. In this consciousness, nations, 

national identities and national homelands appear as 'natural'. Most crucially, the world of 

nations is represented as a natural, moral order)) (Billig 1995 : 10). D'apres lui, le nationalisme 

est en fait un produit de la modernite et certaines idees qui nous semblent si « ordinaires », 

comme celle selon laquelle il existe inevitablement et naturellement des Etats-nation, sont des 

constructions ideologiques du nationalisme, c'est-a-dire des «[...] invented permanencies which 

have been created historically in the age of modernity, but which feel as if they have always 

existed )> (Billig 1995 : 29). Le nationalisme doit etre considere comme une ideologie affectant 

notre conscience. L'auteur definit les ideologies comme des «[...] patterns of belief and 

practice, which make existing social arrangements appear 'natural' or inevitable)) (Billig 1995 : 

15). Une ideologie «[...] operates to make people forget that their world has been historically 

constructed » (Billig 1995 : 37). Billig affirme que si le nationalisme est une ideologie, alors la 

definition de celui-ci doit inclure «[...] the patterns of belief and practice which reproduce the 

world - 'our' world - as world of nation-states, in which we live as citizens of nation-states» 

Billig definit les nations etablies comme les Etats-nation qui ont confiance en leur perpetuite, particulierement ceux 
qui font partie des Etats-nation occidentaux (Billig 1995 : 8). 
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(Billig 1995 : 15). Selon lui, la definition du nationalisme ne se limite alors pas a l'ideologie qui, 

par exemple, amene les Quebecois a lutter pour avoir leur propre pays (Billig 1995 : 15). 

Avec la notion de « nationalisme ordinaire », Billig veut souligner que la legitimite des Etats-

nation est renforcee tous les jours de facon routiniere, et ce par plusieurs moyens. Par exemple, 

le drapeau national, l'hymne national et certains mots employes dans le discours politique et plus 

generalement mediatique sont des elements qui construisent et renforcent la conscience nationale. 

Pour illustrer plus clairement ce que ce nouveau concept implique, Billig differencie le 

nationalisme ordinaire du « nationalisme revendicateur », (traduction libre de hot nationalism). 

L'auteur definit ce dernier comme «[...] the overt, articulated and often fiercely expressed 

nationalism of those who battle to form new nations » (Billig 1995 : 16). C'est le nationalisme 

des nations minoritaires ou « nations sans Etat » et des mouvements d'extreme-droite evoques 

precedemment. La difference entre les deux types de nationalisme s'explique en utilisant 

notamment les notions de waved flags et unwaved flags. Pour ce qui est de la premiere, dans les 

mouvements revendicateurs, le flagging du drapeau est une activite faite consciemment pour 

attirer 1'attention, envoyer un message symbolique, resister a une menace et affirmer son 

existence. Par exemple, c'est par ce type de flagging que les Irlandais catholiques de l'lrlande du 

Nord veulent resister a la souverainete britannique. Au contraire, dans le nationalisme des Etats-

nation etablis, les drapeaux sont unwaved: Le drapeau «[...] become[s] absorbed into the 

environment of the established homeland » (Billig 1995 : 41). 

2 Ce concept est utilise au sens ou l'entend Montserrat Guibernau dans Nations without states : « [...] nations which, 
in spite of having their territories included within the boundaries of one or more states, by and large do not identify to 
them. The members of a nation lacking a state of their own regard the state containing them as alien, and maintain a 
separate sense of national identity generally based upon a common culture, history, attachment to a particular 
territory and the explicit wish to rule themselves» (Guibernau 1999 : 16). 

3 



Par exemple, aux Etats-Unis, ecrit Billig, 

[t]he uncounted millions of flags which mark the homeland do not demand immediate, 
obedient attention. [...]. They are unwaved, unsaluted and unnoticed. [...] These are 
mindless flags and [unwaved flags] [...] [and those flags] are providing banal 
reminders of nationhood : they are 'flagging' it unflaggingly. The reminding, involved 
in the routine business of flagging, is not a conscious activity; it differs from the 
collective rememberings of a commemoration. The remembering is mindless, 
occurring as other activities are being consciously engaged in (Billig 1995 : 40-41). 

Un autre exemple utilise par Billig qui illustre bien le nationalisme ordinaire est celui des 

journaux en Grande-Bretagne. Dans ces derniers, on s'adresse aux lecteurs comme a des 

« nationaux », des membres de la nation. De plus, on y presente les nouvelles «[...] in ways that 

take for granted the existence of the world of nations». On utilise quotidiennement une deixis 

«[...] which is continually pointing to the national homeland as the home of the readers» (Billig 

1995: 11). 

Billig fait done une distinction entre le nationalisme ordinaire et le nationalisme revendicateur. 

Le premier agit quotidiennement dans les nations etablies et il passe inapercu car il est familier et 

il maintient l'Etat-nation en tant qu'Etat-nation. Le second est ouvertement exprime, parfois 

violemment, et il a comme but de former et d'affirmer politiquement une nation (Billig 1995 : 

16). C'est la distinction entre ces deux formes de nationalisme qui constitue la base theorique de 

cette these. L'objet d'etude en est la politique linguistique du Quebec et le nationalisme 

linguistique qui en emane. La question centrale est la suivante : En etudiant revolution de la 

politique linguistique du Quebec et les discours des partis politiques qui se sont succede au 

pouvoir, peut-on affirmer que le nationalisme linguistique quebecois est passe d'un nationalisme 

principalement revendicateur a un nationalisme principalement ordinaire ? L'hypothese de 

depart est que le nationalisme linguistique quebecois est passe d'un nationalisme principalement 

revendicateur a un nationalisme davantage ordinaire que revendicateur. Cette evolution 

correspond a trois phases de la politique linguistique : 1) Une phase de construction de la 
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politique linguistique qui a eu lieu dans les annees 1970; 2) une phase de transition qui a eu lieu 

dans les annees 1980; et 3) une phase de consolidation qui a eu lieu a partir des annees 1990. 

Dans la premiere phase, le nationalisme linguistique est essentiellement revendicateur. La 

deuxieme phase est celle de la transition dans laquelle on retrouve un nationalisme linguistique 

transitoire qui correspond a un chevauchement important des deux types de nationalisme. Enfin, 

dans la troisieme phase, le nationalisme linguistique est principalement ordinaire. 

La these comporte trois chapitres. Le premier consiste a presenter le cadre theorique et 

methodologique. Concernant le premier element, la contribution de Billig est situee dans une 

revue de la documentation divisee en trois rubriques : la dichotomie civique/ethnique, le rapport 

entre le nationalisme et la langue et les utilisations de la theorie de Billig, particulierement celle 

de l'auteure Kathryn Crameri, qui contribue a affermir le socle theorique de cette these. De plus, 

les facteurs qui ont mene a la politisation de la langue francaise au Quebec seront exposes pour 

introduire 1'etude de cas choisie. Le deuxieme chapitre etudie essentiellement la periode de 

construction de la politique linguistique du Quebec, c'est-a-dire les annees 1970. Apres un survol 

du contexte linguistique des annees 1960, il y est demontre que la loi 22, le livre blanc, la loi 101 

et le nationalisme linguistique qui en emane sont revendicateurs au sens ou l'entend Billig. 

Cependant, le nationalisme linguistique revendicateur du Parti liberal du Quebec (PLQ) est 

modere alors que celui du Parti quebecois (PQ) est fort. Le troisieme chapitre traite des periodes 

de transition et de consolidation de la politique linguistique du Quebec. La premiere periode est 

celle des annees 1980 et il sera demontre que durant cette decennie, la politique linguistique et le 

nationalisme linguistique sont de type transitoire. La seconde periode dure depuis les annees 

1990 et elle comprend la loi 86 et le Rapport Larose qui, comme le nationalisme linguistique qui 

en emane, sont principalement caracterises par l'« ordinarite» au sens ou l'entend Billig. 

Toutefois, le nationalisme linguistique ordinaire du PLQ est fort tandis que celui du PQ est 
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modere. En derniere analyse, quelques pistes de reflexion seront lancees quant a la possibilite de 

comparer le Quebec avec la Catalogne et de contribuer davantage a 1'etude du developpement du 

nationalisme ordinaire dans les nations minoritaires. 
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CHAPITRE 1 
La contribution de Billig et les facteurs menant a la politisation de la langue au Quebec 

Dans les Etats-nation, on peut reconnaitre plusieurs phenomenes qui correspondent au 

nationalisme ordinaire. Par exemple, n'est-il pas observable que les drapeaux suspendus aux 

differents edifices publics dans les Etats-nation comme le Canada ou la France ont un role plutot 

ordinaire ? Compte tenu de l'actualite de ses idees et des pistes de reflexions qu'il ouvre, il est 

surprenant que l'ouvrage de Billig ait passe inapercu dans les ecrits qui ont suivi sa parution. 

Suite a la lecture de Banal nationalism, on peut se demander entre autres si le nationalisme 

ordinaire peut exister dans une nation non souveraine a l'interieur d'un Etat-nation. 

Effectivement, Billig n'applique pas le nationalisme ordinaire aux nations minoritaires comme la 

Flandre en Belgique ou l'Ecosse en Grande-Bretagne. Ainsi, leur nationalisme ne serait 

qu'essentiellement revendicateur. Neanmoins, l'auteure Kathryn Crameri reprend le concept de 

nationalisme ordinaire et demontre que le fait que ces nations ne soient pas souveraines ne 

comporte pas necessairement une barriere a la presence du nationalisme ordinaire si elles ont une 

autonomie considerable. Elle utilise le cas de la Catalogne, une communaute autonome 

d'Espagne et affirme que le Statut d'autonomie de 1978 a permis non seulement l'apparition du 

nationalisme ordinaire en Catalogne, mais qu'en plus, celui-ci devient la forme dominante de 

nationalisme. Elle etudie de quelle facon les symboles du nationalisme comme le drapeau et la 

langue deviennent davantage ordinaires. La presente these veut faire ceci avec le cas du Quebec 

et en etudiant le nationalisme linguistique quebecois a travers la politique linguistique. 

Ce premier chapitre se divise en trois parties. Dans un premier temps, je situerai les travaux 

de Billig dans une revue de la documentation divisee en trois rubriques : la dichotomie 

civique/ethnique, le rapport entre le nationalisme et la langue et la contribution de certains 

auteurs suite a la parution de l'ouvrage de Billig, dont celle de l'auteur Kathryn Crameri qui tient 
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une place importante dans cette these. Deuxiemement, les facteurs qui ont mene a la politisation 

de la langue francaise au Quebec seront presenter. Enfin, ce premier chapitre se terminera par la 

methodologie de la these. 

1. Le nationalisme ordinaire, les debats recents sur le nationalisme et les utilisations de la 
theorie de Billig 

Cette these participe aux debats sur le nationalisme, particulierement ceux qui concernent deux 

themes : 1) la dichotomie entre le nationalisme civique et le nationalisme ethnique ; 2) le rapport 

entre le nationalisme et la langue. Le choix de ces deux themes s'explique a la fois par leur 

importance centrale dans les travaux sur le nationalisme et par la contribution qu'y apporte 

l'approche theorique de Billig. Comme nous le verrons, l'approche de Billig remet notamment 

en question les concepts d'Etat-nation et de langue tels qu'ils sont generalement concus. 

La presente partie se divise en trois sections. La premiere section consiste a demontrer en 

quoi Billig contribue aux critiques de la dichotomie entre le nationalisme civique et le 

nationalisme ethnique. La deuxieme vise a rendre compte de l'apport de Billig en ce qui 

concerne le rapport entre le nationalisme et la langue. Enfin, la troisieme traite des contributions 

de trois auteurs ayant utilise la theorie de Billig. 

1.1 La dichotomie entre le nationalisme civique et le nationalisme ethnique 

Dans les travaux recents sur le nationalisme, il y a un debat important entre les tenants et les 

opposants de la dichotomie civique/ethnique. Dans cette premiere section, la dichotomie 

civique/ethnique sera d'abord presentee plus en details. Ensuite, quelques-unes des principales 

critiques de cette dichotomie seront exposees. Enfin, la critique et l'apport de Billig seront 

introduits. 
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1.1.1 Les defenseurs de la dichotomie civique/ethnique 

Selon les tenants du nationalisme civique - et de la dichotomie qu'ils utilisent - comme Michael 

Ignatieff, 

the nation should be composed of all those - regardless of race, colour, creed, gender, 
language or ethnicity - who subscribe to the nation's political creed. This nationalism 
is called civic because it envisages the nation as a community of equal, rights bearing 
citizens, united in patriotic attachment to a shared set of political practices and values 
(Ignatieff 1993 : 3). 

Ces valeurs et pratiques politiques sont, par exemple, la democratic, la liberie et le 

multiculturalisme (Norman 2004 : 141). Cette nation est formee sur une base volontaire et 

rationnelle, ce qui signifie qu'un individu a le choix de donner son adhesion ou non a une nation 

ou a une autre. Done, l'identite nationale comporte une forte dimension de choix. La nation 

civique est definie comme une association d'individus partageant le meme territoire, et la 

citoyennete est accordee par jus soli. 

Par opposition a la conception civique de la nation, la conception dite ethnique definit la 

nation a partir de caracteristiques comme «[...] la descendance, la langue, la religion, les 

coutumes et les traditions » (Ignatieff 1993 : 4). Par consequent, et a l'inverse du nationalisme 

civique, l'appartenance a une nation ne releve pas d'un choix, elle est acquise des la naissance 

dans une communaute nationale. II en resulte que peu importe qu'un individu demeure dans sa 

communaute nationale ou qu'il decide d'emigrer dans une autre, il ne pourra jamais changer le 

fait qu'il sera pour toujours membre de celle dans laquelle il est ne (Smith 1991 : 11). La ou 

domine le nationalisme ethnique, la citoyennete aura tendance a etre attribute par jus sanguinis. 

Par ailleurs, il est important de preciser que dans la litterature, cette dichotomie entre la nation 

civique et la nation ethnique est souvent reliee a une dichotomie entre les Etats de 1'Quest et les 
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Etats de l'Est.3 Les premiers sont lies au nationalisme civique et les deuxiemes au nationalisme 

ethnique. Les auteurs qui appuient cette lecture considerent que le nationalisme civique de 

POuest est superieur au nationalisme ethnique de l'Est, car le premier est inclusif et rationnel 

tandis que le second est exclusif et emotif. Selon eux, le nationalisme des pays occidentaux est 

liberal et civique depuis son apparition, c'est-a-dire depuis la fin du XVIIIe siecle. A l'inverse, le 

nationalisme des pays orientaux n'est pas liberal et il est fondamentalement ethnique (Kuzio 

2002 : 20). Dans les dernieres annees, de plus en plus d'auteurs ont critique ce type d'analyses. 

1.1.2 Les critiques de la dichotomie civique/ethnique 

Generalement, trois arguments principaux sont avances pour aller a l'encontre de la dichotomie 

ethnique/civique. Premierement, on considere que les definitions de la nation civique ne resistent 

pas a l'analyse. Deuxiemement, on critique le caractere reducteur de cette dichotomie civique. 

Troisiemement, on croit que la dichotomie Est/Ouest masque le visage reel du nationalisme des 

Etats occidentaux. 

En premier lieu, des auteurs comme Wayne Norman croient que les definitions de la nation 

civique sont peu credibles sur le plan empirique. Tout d'abord, l'idee qu'on appartient a une 

unite politique en faisant abstraction des differences sociologiques s'oppose directement au fait 

que les Etats n'ouvrent pas leurs frontieres a tous ceux qui veulent y immigrer (Norman 2004 : 

141). Toujours selon Norman, l'idee selon laquelle la nation civique est basee sur des valeurs et 

des institutions communes est tout aussi peu credible, car il est impossible de devenir membre de 

cette nation uniquement en voulant adherer a ses valeurs, et ce dans n'importe quelle nation du 

monde (Norman 2004 : 141). 

En deuxieme lieu, les conceptions civiques et ethniques de l'identite nationale negligent le 

caractere distinctif des elements culturels tels que la langue, les coutumes et les souvenirs 

3II faut preciser ici que la distinction Est/Ouest n'est pas exclusivement geographique. 
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collectifs en les amalgamant avec la descendance sous un meme chapeau « ethnique » et exclusif 

(Norman 2004 : 142-143). D'apres Norman, les individus utilisent pourtant les traits culturels 

afin de se reconnaitre comme appartenant a une meme nation et afin egalement de reconnaitre 

ceux qui en sont exclus. Ce sont done des caracteristiques qui forment leur conception de 

l'identite nationale et qui, a la difference de la descendance, ne sont pas intrinsequement 

exclusives. 

De plus, les caracteristiques culturelles peuvent autant se combiner a des caracteristiques 

civiques qu'ethniques. Les nations qui ont davantage un caractere ethnique estiment 

generalement que les traits culturels sont immemoriaux et meme innes, et ce malgre le fait que, la 

plupart du temps, ils sont apparus dans une periode plutot recente. Pour ce qui est des nations qui 

ont davantage un caractere civique, les souvenirs collectifs seront des evenements plutot 

politiques. Ces nations mythifient leurs realisations politiques et sociales (Norman 2004 : 143). 

En troisieme lieu, pour bien des auteurs, la dichotomie Est-Ouest masque le visage reel du 

nationalisme des Etats occidentaux. Par exemple, Philip Spencer et Howard Wollman soulignent 

que la superiority du nationalisme occidental sur le nationalisme oriental, qui est sous-tendue par 

le dualisme Est-Ouest, empeche ses defenseurs de voir les defauts du nationalisme occidental dit 

«civique » (Spencer et Wollman 2002 : 98-99). En fait, certains defauts souvent reproches au 

nationalisme des Etats de l'Est se retrouvent dans le nationalisme des Etats de l'Ouest. Par 

exemple, selon Taras Kuzio la dichotomie en question masque le fait que les Etats occidentaux 

n'etaient pas du tout neutres dans leur projet de nation-building: des minorites ont ete 

marginalisees et des identites locales ont ete detruites par une majorite (Kuzio 2002 : 32). Tous 

les gouvernements europeens visaient l'homogeneisation (culturelle, linguistique, etc.) de leur 

population. La creation de leur nation ne s'est done pas faite sans 1'exclusion ou sans 

l'assimilation d'autres nations. 
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Spencer et Wollman ajoutent que les typologies existantes sont souvent defectueuses parce 

qu'elles ne permettent pas de rendre compte du fait que toutes les formes de nationalisme ont en 

commun cet element d'exclusion. Autrement dit, une nation se construit toujours par rapport a 

l'existence d'un « autre » qui est different et qui n'est pas inclus dans cette nation. La nation se 

construit et se definit par opposition a cet autre (Spencer et Wollman 2002 : 96). Cela demontre 

que les Etats Occidentaux ne sont done pas purement civiques comme le laissent entendre les 

tenants des distinctions civique/ethnique ou Est/Ouest. Comme ces auteurs, Michael Billig 

critique la dichotomie entre le nationalisme civique et le nationalisme ethnique. Cependant, sa 

contribution va plus loin dans la mesure ou elle remet clairement en question l'idee que le monde 

des Etats-nation est naturel et inevitable. 

1.1.3 L'apport de Billig 

Billig ne se contente pas de remettre en question la dichotomie civique/ethnique et la definition 

de ces deux types de nationalisme. II apporte deux contributions supplementaires importantes. 

Premierement, il souligne clairement que seul le nationalisme dit ethnique est considere comme 

du nationalisme. Deuxiemement, on peut conclure qu'il remplace en quelque sorte cette 

dichotomie par une autre, e'est-a-dire celle entre le nationalisme ordinaire et le nationalisme 

revendicateur. Ce faisant, il modifie et elargit la definition du nationalisme et rend compte du 

nationalisme des Etats-nation. 

Tout d'abord, Billig s'oppose a la dichotomie civique/ethnique, mais en ajoutant que lorsque 

les tenants de cette dichotomie - tels que Ignatieff - traitent du nationalisme sans utiliser de 

qualificatif, ils ne se referent qu'au nationalisme dit « ethnique » et non au nationalisme dit 

« civique ». Avec cette idee, on sous-entend que le nationalisme des Etats-nation n'est pas du 

nationalisme. Done, il n'existerait qu'un type de nationalisme, celui des mouvements 

revendicateurs qui contestent les frontieres nationales existantes. Par exemple, selon Ignatieff, la 
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fin de la guerre froide a provoque le retour du nationalisme. Mais, l'auteur fait ici allusion aux 

mouvements nationalistes tels que ceux du Quebec, de l'Ukraine et de l'lrlande du Nord, qu'il 

caracterise comme des forces ethniques irrationnelles. D'une perspective billigienne, Ignatieff 

insinue ainsi que le nationalisme avait disparu pendant la periode de la guerre froide. En ne 

tenant pas compte d'evenements majeurs orchestras par les Etats-nation, comme la guerre du 

Vietnam ou la guerre froide, Ignatieff nie 1'existence du nationalisme des Etats-nation (Billig 

1995 : 46-47). Done, [t]ant que le nationalisme est defini de facon exclusivement « ethnique », 

«[...] the ideology by which established Western nations are reproduced as nations, can be taken 

for granted [...] [and] nationalism of established, democratic nations [disappears from theoretical 

attention])) (Billig 1995: 48). 

Deuxiemement, Billig remplace la dichotomie civique/ethnique par celle entre le nationalisme 

ordinaire et le nationalisme revendicateur. En faisant cela, il fait disparaitre la dichotomie 

civique/ethnique, tout en elargissant et en modifiant la definition du nationalisme pour y inclure 

celle du nationalisme des Etats-nation. Selon Billig, la dichotomie entre le nationalisme civique 

et le nationalisme ethnique a non seulement comme consequence Poubli du nationalisme des 

Etats-nation occidentaux, mais aussi l'oubli de 1'existence du nationalisme qui reproduit les 

Etats-nation quotidiennement. En plus de rendre compte du fait qu'un nationalisme des Etats-

nation existe, Billig demontre que PEtat-nation comme tel est une realite prise pour acquise, ce 

que la dichotomie civique/ethnique dissimule. Comme il a ete explique plus haut, selon Billig, il 

existe un sens commun general selon lequel 1'existence des Etats-nation est inevitable, alors que 

ces derniers sont un produit de l'histoire. 

Bref, la theorie de Michael Billig, en plus d'apporter une contribution aux critiques de la 

dichotomie entre les nationalismes civique et ethnique, permet de rendre compte de l'historicite et 
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du caractere exclusif du modele de PEtat-nation. Sa theorie apporte egalement une contribution 

aux travaux sur le rapport entre le nationalisme et la langue. 

1.2 Le rapport entre le nationalisme et la langue 

Les travaux sur le rapport entre le nationalisme et la langue comprennent plusieurs angles de 

recherche. Comme la presente these porte sur une nation minoritaire dont le mouvement 

nationaliste a pour facteur majeur la langue, cette section traitera de deux themes : 1) les facteurs 

pour lesquels la langue peut etre un element important ou non dans le nationalisme des nations 

minoritaires; 2) les sources des conflits linguistiques entre les nations minoritaires et les nations 

majoritaires. En troisieme lieu, l'apport de Billig a ces deux themes sera presente. 

1.2.1 La langue, facteur important dans le nationalisme des nations minoritaires ? 

Dans bon nombre de travaux sur le rapport entre le nationalisme et la langue, les auteurs 

demontrent a l'aide d'etudes de cas et de comparaisons que la langue peut etre le facteur 

determinant dans le nationalisme des nations minoritaires. Cependant, ce n'est pas toujours le 

cas. Les raisons peuvent varier. Par exemple, Clare Mar-Molinero demontre qu'en Espagne, 

c'est dans la region autonome de la Catalogne que la langue a joue le plus grand role car c'est 

Pelement fondamental du mouvement nationaliste Catalan (Mar-Molinero 2000 : 91), alors que 

dans le cas du mouvement nationaliste du Pays Basque, Pelement de base est la descendance. 

Cette difference s'explique en partie par le manque de tradition litteraire basque et par la plus 

faible utilisation de la langue basque en comparaison avec le cas Catalan (Mar-Molinero 2000 : 

94). 

Par ailleurs, les cas des nations minoritaires de la Grande-Bretagne et de l'lrlande indiquent 

qu'il ne faut pas surestimer le role de la langue dans Pidentite nationale. Dans cette partie du 

monde, la langue n'est pas Pelement central, en particulier a cause de la nette predominance de 

Panglais au niveau international (Barbour 2000 : 43). Par exemple, dans le cas du nationalisme 
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des Lowland Scots, on eprouve une certaine affection pour le lallans, mais on ne desire pas 

necessairement aller plus loin avec des revendications (Barbour 2000 : 32). Lorsqu'on parle 

d'identite nationale distincte dans cette region, on se refere plutot a 1'aspect institutionnel qu'a 

1'aspect linguistique ou meme culturel. 

Comme nous le verrons plus loin, Billig identifie 1'apparition de l'Etat-nation comme le 

facteur responsable de Pimportance majeure qu'a la langue dans les mouvements nationalistes de 

certaines nations minoritaires. Auparavant, nous verrons ce que certains auteurs identifient 

comme les sources principales des conflits linguistiques entre les nations minoritaires et les 

nations majoritaires. 

1.2.2 La protection des langues minoritaires et les conflits linguistiques entre les nations 
minoritaires et les nations majoritaires 

Depuis deux decennies, on note une croissance importante des ecrits sur la protection et les droits 

des minorites linguistiques a l'interieur des Etats. Selon Stephen May, les Etats doivent proteger 

ces minorites et leur faire une place plutot que de chercher a leur imposer leur langue majoritaire. 

II justifie cette position en affirmant que, contrairement a ce que la plupart des leaders des Etats 

soutiennent generalement, ceci diminuerait les conflits entre majorites et minorites linguistiques 

plutot que de les accentuer. En effet, ecrit-il, «[...] ethnic and national conflicts are most often 

precipitated when nation-states ignore demands for greater cultural and linguistic democracy, not 

- as is commonly assumed - when they accommodate them » (May 2001: 17). Selon May, les 

conflits linguistiques sont done largement causes par les Etats qui cherchent a imposer la langue 

majoritaire. 

Par exemple, d'apres Mar-Molinero, en Espagne, le statut officiel des langues minoritaires est 

limite a leur espace territorial respectif. La promotion de ces langues se fait strictement au niveau 

regional et non au niveau central. L'Espagne cherche a assurer la domination de la langue 
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castillane par rapport aux autres langues (Mar-Molinero 2000 : 103) et cela se voit par l'ambigu'ite 

de certaines parties de la Constitution espagnole. Ainsi, la deuxieme clause de l'Article 3, qui 

traite des langues non-castillanes, declare que «[t]he other Spanish languages will also be official 

in the respective Autonomous Communities in accordance with their statutes » (Mar-Molinero 

2000 : 99). D'ailleurs, ces passages ont ete contestes par les regions autonomes. Pour Mar-

Molinero, l'Etat espagnol est done en bonne partie responsable des conflits linguistiques avec ses 

minorites. 

De meme, Ann Judge souligne qu'en France, bien que le francais fut considere a une certaine 

epoque comme la langue de la liberation et de Pegalite, il est devenu synonyme d'oppression 

(Judge 2000 : 74). L'Etat refuse de faire des concessions aux langues regionales et de leur dormer 

un statut legal, et ce parce que « [...] officially there are no minorities in France and all French 

people are therefore equal. The recognition of the concept would create a new class of 

citizenship, which contradicts the philosophy of the nation-state» (Judge 2000 : 75). Done, 

encore une fois, e'est l'Etat qui est en partie responsable des conflits linguistiques avec ses 

minorites. Dans les lignes qui suivent, nous verrons que Billig va plus loin que ces auteurs et 

qu'il identifie l'apparition de l'Etat-nation comme le principal facteur responsable des conflits 

linguistiques. 

1.2.3 L'apport de Billig 

Dans Banal nationalism, Billig traite du rapport entre la langue et le nationalisme et il apporte une 

contribution majeure. Selon son approche, l'apparition de l'Etat-nation est le principal facteur 

responsable a la fois de l'importance qu'a la langue dans les mouvements nationalistes de 

certaines nations minoritaires et des conflits linguistiques. Voyons d'abord la logique qui mene a 

cette conclusion. 
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Selon Billig, au fur et a mesure que l'ideologie du nationalisme des Etats s'est repandue, elle a 

construit notre sens commun selon lequel les Etats-nation ont toujours existe. Cependant, il 

souligne que bien qu'il semble etre une realite evidente et naturelle, le monde des Etats-nation est 

une construction faconnee historiqueraent, plus precisement dans la modernite (Billig 1995 : 29), 

et il en est de meme pour les elements qui sont souvent considered comme les facteurs a la source 

du nationalisme, notamment la langue. Selon Billig «[s]ocial scientists often assume that it is 

natural that speakers of the same language should seek their own political identity [...], [that] in 

the search for security, people who speak the same language are irresistibly drawn together » 

(Billig 1995 : 13-14). L'idee que la langue est un facteur determinant de l'identite nationale, 

c'est-a-dire l'idee que ceux qui parlent la meme langue vont former automatiquement un groupe 

national, est en fait une invented permanency, done un produit de la modernite plutot que quelque 

chose d'inevitable (Billig 1995 : 29-30). 

Pour soutenir cette idee, Billig explique que bien que les humains aient toujours parle de 

diverses facons selon les differents endroits ou ils vivent, ils n'ont pas toujours eu une conception 

de la langue definie en tant que langue vernaculaire. Par exemple, contrairement a notre epoque, 

dans la France du Moyen Age, les paysans qui voyageaient d'un village a l'autre ne consideraient 

pas qu'en arrivant dans un village, ils passaient a travers une frontiere linguistique. Aujourd'hui, 

a l'inverse de cette epoque, « [...] the modern person cannot merely speak ; we have to speak 

something - a language» (Billig 1995 : 30-31) et cette conception nous semble naturelle et 

inevitable. Selon Billig, la langue en tant que langue vernaculaire peut etre elle-meme une de ces 

invented permanencies qui se sont developpees avec l'apparition de l'Etat-nation (Billig 1995 : 

29-30) et il en tire la conclusion suivante : 
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[...] then language does not create nationalism, so much as nationalism creates 
language; or rather nationalism creates 'our' common-sense, unquestioned view that 
there are, 'naturally and unproblematically, things called different 'languages' which 
we speak (Billig 1995: 30). 

Done, «[...] the boundaries between languages, and the classification of dialects, have 

followed the politics of state-making » (Billig 1995 : 33). En effet, «[n]ationalists, in attempting 

to create a separate nation, often will create a language as a distinct language, although they 

might claim to be creating the nation on the basis of the language, as if the latter were an ancient 

natural fact» (Billig 1995 : 32). A mesure que les Etats-nation se sont formes, les differentes 

facons de parler se sont transformers en langues distinctes. 

On peut en tirer deux conclusions. D'une part, selon Billig, ce qui explique que l'element 

central du nationalisme de certaines nations minoritaires est la langue, e'est la construction des 

Etats-nation. L'apparition de l'Etat-nation amena la langue a devenir vernaculaire. Les Etats-

nation ont cherche l'hegemonie linguistique en excluant les minorites linguistiques. L'idee que 

ceux qui parlent une meme langue doivent former une nation (qui provient de l'apparition de 

l'Etat-nation) fait maintenant partie de notre sens commun et, par consequent, du mouvement 

nationaliste de certaines nations minoritaires. D'autre part, l'apparition des conflits linguistiques 

entre les nations majoritaires et les nations minoritaires au sein des Etats resulte logiquement de 

ces faits historiques. Sans notre sens commun sur l'existence inevitable des Etats-nation, il n'y 

aurait peut-etre pas de tels conflits linguistiques entre les nations minoritaires et les nations 

majoritaires. 

Pour conclure ces deux sections, dans Banal Nationalism, Billig a voulu demontrer qu'il ne 

faut pas prendre l'Etat-nation et la langue pour acquis. lis sont des produits de la modernite. La 

dichotomie civique/ethnique est erronee car elle ne permet pas de rendre compte du fait que le 
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monde des Etats-nation est un construit historique de la modernite et, ainsi, elle ne peraiet pas de 

reconnaitre 1'existence du nationalisme ordinaire des Etats-nation. 

Ensuite, Billig demontre que, si la langue est un facteur determinant dans le nationalisme des 

nations minoritaires et s'il existe des conflits linguistiques comme ceux que Ton connait, c'est 

largement a cause de 1'apparition de PEtat-nation. Cet avenement a forme les frontieres 

linguistiques. L'idee que les gens qui parlent une meme langue doivent former une nation fait 

partie de notre sens commun a cause de cela. 

Si les conflits linguistiques entre les nations minoritaires et les nations majoritaires sont la 

resultante de la creation de PEtat-nation, les politiques linguistiques que batissent certaines 

nations minoritaires resultent de ces conflits linguistiques et en constituent le centre. La politique 

linguistique de la nation minoritaire quebecoise a ete choisie comme objet d'etude pour cette 

these. Plus exactement, le but general de cette these est d'appliquer les categories analytiques du 

nationalisme ordinaire et du nationalisme revendicateur a la politique linguistique quebecoise. 

Les principaux auteurs qui ont inspire ce projet sont bien entendu Billig, mais egalement Kathryn 

Crameri. Dans son article «Banal Catalanism ?», cette derniere a repris le concept de 

nationalisme ordinaire pour Pappliquer a une nation minoritaire, en P occurrence la Catalogne. 

En fait, suite a la parution de Pouvrage de Billig, le concept de nationalisme ordinaire a ete repris 

par quelques auteurs qui ont cherche a le completer ou a Putiliser comme base theorique. Dans la 

prochaine section, trois contributions seront exposees, dont la plus importante est celle de 

Kathryn Crameri. 

1.3. Les utilisations de l'approche de Billig 

Suite a la parution de Pouvrage de Billig, peu d'auteurs se sont interesses de pres a son apport 

conceptuel qui, comme il a ete demontre dans les pages precedentes, est pourtant considerable. II 

est difficile d'en expliquer les raisons. Toutefois, j'avancerais une explication. Banal nationalism 
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est en fait le seul ouvrage que Billig a ecrit sur le nationalisme. C'est peut-etre pour cette raison 

qu'il a ete davantage cite qu'utilise. Dans la presente section, deux contributions, celle de 

l'auteur Tricia Cusack et celle des auteurs R. Jones et J. Desforges seront tout d'abord exposees 

brievement. Par la suite, la contribution plus significative de Kathryn Crameri sera presentee plus 

en profondeur. 

Tricia Cusack reprend le concept du nationalisme ordinaire pour l'appliquer a l'Etat libre 

d'Irlande inaugure en 1922. Elle affirme que l'image de la maison de campagne dans l'Etat libre 

d'Irlande est un exemple de nationalisme ordinaire (Cusack 2001 : 221). Plus precisement, elle 

suggere que « [t]he Cottage landscape represents ireland's golden age, endlessly and banally 

repeated)) (Cusack 2001 : 235). Les artistes et les ecrivains etrangers ainsi que les nationalistes 

irlandais sont a l'origine de ce phenomene d'ordinarisation, car ce sont eux qui ont constamment 

reproduit cette image d'un age d'or. Les premiers on reproduit ou decrit l'lrlande en utilisant 

cette image. Concernant les deuxiemes, «[w]ith the rise of nationalism, the notion of a golden 

age had come to be located in the national territory and expressed the imagined ethnic past of the 

nation. Although this past had some historical basis, it was simplified and homogenised to 

provide an unproblematic continuity of national tradition)) (Cusack 2001 : 234-235). Le nouvel 

Etat irlandais pouvait se servir de la vision gaelique rurale comme symbole integrateur de 

l'identite nationale. Bien que la culture paysanne n'existe presque plus, elle est demeuree un 

element important dans la definition d'un Irlandais (Cusack 2001 : 233). 

De leur cote, les auteurs R. Jones et L. Desforges reconnaissent l'utilite du nationalisme 

ordinaire de Billig, mais ils croient que Ton peut elargir cette approche en etudiant la contribution 

des contextes locaux dans la reproduction du nationalisme. Jones et Desforges deplorent que 

l'echelle locale soit negligee dans les etudes sur le nationalisme. Ils affirment que, pourtant, les 

processus et les institutions a l'echelle locale peuvent contribuer a la formation des sentiments 
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nationalistes. Selon ces auteurs, nous devons tenir compte des differentes echelles (locale, 

nationale, globale, regionale, personnelle, etc.) dans lesquelles le nationalisme est reproduit, ainsi 

que des liens qui existent entre ces differentes echelles (Jones et Desforges 2003 : 272-273). Les 

auteurs utilisent le cas des etudiants de langue galloise de l'Universite du Pays de Galles 

(Aberystwyth) pour etudier «[.. .] the close links between issues of linguistic identity and 

nationalism, along with the key role played by local processes and institutions in helping to shape 

these identities »(Jones et Desforges 2003 : 280). 

D'apres leur etude, le contexte local joue un role important dans la formation et dans la 

reproduction des identites linguistiques et nationales des etudiants gallois (Jones et Desforges 

2003 : 280). L'une des experiences qui en temoigne concerne la traduction des travaux des 

etudiants de langue galloise faite par la University Translation Unit pour les cours se dormant en 

anglais. Les etudiants gallois s'inquietaient de la facon dont leurs travaux etaient traduits par la 

University Translation Unit. lis sentaient qu'en faisant traduire leurs travaux, ils perdaient le 

controle sur leur contenu. Ce type d'experience «[...] contributed to their construction as a 

separate linguistic community, but was also politicised by the students as a way of reaffirming 

their own sense of national difference » (Jones et Desforges 2003 : 285). Done, cette experience 

vecue a Pechelle locale par les etudiants a Aberystwyth a renforce de facon ordinaire leur identite 

linguistique (Jones et Desforges 2003 : 283). 

Kathryn Crameri approfondit le concept de nationalisme ordinaire en l'appliquant a la 

Catalogne, une nation minoritaire d'Espagne. Elle veut demontrer que «[.. .] 'banal nationalism' 

can [...] operate in stateless nations with existing 'hot' nationalist movements if the institutional 

framework of the wider State allows for a considerable degree of regional autonomy » (Crameri 

2000 : 145). Elle defend deux idees principales. Premierement, le cas de la Catalogne demontre 

que «[...] the institutionnalised reinforcement of national identity by regional powers in stateless 
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nation can propagate a type of banal nationalism which exists alongside that of the State » 

(Crameri 2000 : 145). Deuxiemement, le nationalisme ordinaire devient de plus en plus la forme 

dominante de nationalisme en Catalogne et il mine les mouvements revendicateurs (Crameri 

2000 : 154). 

II est important de preciser qu'avec la Constitution de 1978 et le Statut d'autonomie de 1979, 

l'Espagne est passe d'une dictature a un Etat democratique. L'Etat espagnol fut divise en 

communautes autonomes telles que la Catalogne et le Pays Basque (Guibernau 1997 : 92-93). 

Celles-ci acquirent des institutions ressemblant a celles de l'Etat central, soit un parlement, un 

gouvernement et un president. Crameri explique que la Generalitat a pu des lors agir comme un 

Etat souverain, par exemple en pouvant mettre en oeuvre des politiques visant la «revitalisation de 

la nation catalane » (Crameri 2000 : 148, traduction libre). Consequemment, les symboles de la 

nation catalane, tels que la langue et le drapeau Catalans, qui etaient «des symboles de 

protestation illegaux » avant l'etablissement de la Constitution de 1978, sont devenus pleinement 

legitimes. lis ont maintenant des roles institutionnels et ils impregnent desormais tous les aspects 

de la vie catalane. II y a done aujourd'hui en Catalogne une structure institutionnelle qui lui 

permet d'agir comme un Etat souverain. Tout ceci permet le renforcement de Pidentite nationale 

a travers le nationalisme ordinaire qui entre en competition avec celui de l'Etat espagnol (Crameri 

2000 : 147-149). Avec la Constitution, plutot que de seulement lutter pour etablir la nation 

catalane, les politiciens Catalans doivent egalement s'efforcer de la gouverner, ce qui est une 

tache plus « ordinaire » qu'auparavant (Crameri 2000 : 152). 

En consequence, le nationalisme Catalan revendicateur se trouve fragilise par le nationalisme 

ordinaire et ce dernier est done en train de devenir la forme de nationalisme dominante en 

Catalogne (Crameri 2000 : 145). Plus exactement, maintenant qu'il est permis et normal de 

parler Catalan, d'utiliser le drapeau Catalan, de promouvoir la culture et les symboles Catalans, et 
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maintenant qu'il y a des institutions autonomes, un bon nombre de Catalans semblent considerer 

que leur identite nationale est maintenant assez reconnue, affirmee et protegee. De plus, etant 

donne que l'idee que la Catalogne est une nation est relativement acceptee en Espagne, ils croient 

que leur nation a ete suffisamment legitimee par le Statut d'autonomic pour qu'ils puissent vivre 

prioritairement en tant que Catalans, et ceci les satisfait. Par consequent, il est dorenavant 

difficile de convaincre la population d'appuyer des projets nationalistes revendiquant plus 

d'autonomie politique. La population n'« imagine done plus activement la nation » catalane 

comme e'etait le cas dans les annees 19804 (Crameri 2000 : 152-153). 

Crameri illustre notamment sa these avec l'exemple du drapeau Catalan. Avant l'arrivee de la 

democratie, ce dernier etait un symbole illegal qui defiait le regime de Franco. Depuis qu'il est 

legalise et suspendu a differents edifices publics, il symbolise la nation catalane en tant que 

communaute autonome comme les autres a l'interieur de l'Espagne et n'est qu'un «rappel 

ordinaire de 1'existence de la nation catalane » (plutot que de representer un nationalisme 

revendicateur Catalan comme autrefois) (Crameri 2000 : 148). C'est un exemple qui demontre 

que le nationalisme ordinaire devient la forme dominante en Catalogne. Cependant, l'auteur ne 

nie pas la presence du nationalisme revendicateur. Selon elle, ce qui permet a un certain 

nationalisme revendicateur de survivre en Catalogne, c'est « [t]he possible threat to the long-term 

survival of the Catalan identity posed by the power of Spanish linguistic, cultural, economic and 

political forms [...]» (Crameri 2000 : 149). 

La presente these cherche a approfondir la comprehension et a verifier la pertinence de ce que 

Ton pourrait appeler l'approche Billig-Crameri. A l'aide du cas du Quebec, nous verrons que le 

4 Aussi, Crameri precise que l'emphase qui a ete mise sur les elements culturels au detriment des elements politiques 
pendant les negociations concernant le statut d'autonomie est en partie responsable du « 'cooling' of Catalanism over 
the last few years, since one large-scale gains in cultural areas were achieved, many of the historic demands of 
Catalanism were perceived to have been satisfied » (Crameri 2000 : 152-153). 
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nationalisme ordinaire peut se retrouver dans une nation minoritaire, conjointement avec le 

nationalisme revendicateur, si ladite nation a une autonomie considerable a l'interieur de l'Etat 

(Crameri 2000 : 145). Comme la Catalogne, cette province canadienne a des institutions qui lui 

permettent d'agir comme un Etat. D'ailleurs, elle detient encore plus d'autonomie que la 

Catalogne. Toutefois, plutot qu'etudier le nationalisme quebecois en general, l'objectif de la 

these est d'etudier le nationalisme linguistique a travers la politique linguistique du Quebec. Plus 

precisement, notre objet d'etude sera la politique linguistique quebecoise. Avant d'exposer la 

question de recherche et l'hypothese a la base de la these, il convient de faire un bref rappel des 

facteurs principaux qui ont mene a la politisation de la langue au Quebec. 

2. La Revolution tranquillc, le nationalisme quebecois et la politisation de la langue au 
Quebec 

Au Quebec, la politisation de la langue s'est accrue a la suite d'une periode de mobilisation 

generale survenue dans les annees soixante, communement appelee la Revolution tranquille. 

Cette periode a ete le catalyseur de la politique linguistique quebecoise. Dans un premier temps, 

nous verrons brievement les facteurs qui ont mene a la Revolution tranquille. Dans un second 

temps, les principaux facteurs ayant mene a la politisation de la langue seront passes en revue. 

2.1 La Revolution tranquille et le passage d'un nationalisme canadien-francais a un 
nationalisme quebecois 

Contrairement a la croyance populaire, 1'expression « revolution tranquille » n'a pas ete inventee 

par les franco-quebecois. Elle provient d'un article du journal anglophone torontois Globe and 

Mail et « [l]es elites canadiennes-francaises s'en sont vite empare et l'ont fait leur » (Nouailhat 

1992 : 93). Diverses theories existent sur cette periode. Selon McRoberts et Posgate, elle est 

«[...] une reconciliation avec le developpement economique et social qui avait ete tant redoutee 

dans le passe » (Nouaihat 1992 : 98). Pour Marcel Rioux, «[...] la Revolution tranquille est 

aussi et surtout une revalorisation de soi, la reapparition d'un esprit d'independance et de 
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recherche, qui avait gele au cours du long hiver qui a dure plus d'un siecle » (Nouailhat 1992 : 

98). Le plus souvent, la Revolution tranquille est definie comme une periode de rupture d'une 

societe traditionnelle a une societe moderne au Quebec.5 L'identite des Franco-quebecois passe 

de Canadien-francais a Quebecois. 

Entre l'Acte de l'Amerique du Nord Britannique (AANB) de 1867 et les annees 1960, il 

existait un «pacte tacite de coexistence pacifique» entre les anglophones et les francophones au 

niveau de l'economie politique de Montreal6 (Levine 1997 : 76). Les francophones acceptaient la 

legitimite du pouvoir que detenaient les anglophones dans ce domaine, ainsi que la predominance 

de Panglais sur le francais a Montreal. Dans les entreprises montrealaises, Panglais etait la 

langue des affaires : «[L]es cadres travaillaient dans des milieux exclusivement anglophones 

auxquels les francophones pouvaient difficilement acceder » (Levine 1997 : 82). Le nationalisme 

canadien-francais du Quebec de l'epoque precedant la Revolution tranquille etait caracterise par 

un repli sur soi de la part des francophones (Levine 1997 : 83). C'est principalement a partir des 

annees soixante que les francophones sont passes d'un nationalisme canadien-francais a un 

«neonationalisme quebecois» qui visait le developpement d'une collectivite francophone 

moderne (Levine 1997 : 84). Effectivement, les francophones du Quebec se sont identifies des 

lors davantage comme Quebecois que comme Canadiens (Nouailhat 1992 : 98). Trois 

evenements sont a l'origine de cette Revolution tranquille : Le declin de Montreal en tant que 

metropole economique canadienne, des changements demographiques importants dans la 

communaute francophone et la montee d'une nouvelle classe moyenne francophone (Levine 

1997 : 78-81). 

II est important de souligner que cette conception de la Revolution tranquille est remise en question par plusieurs 
auteurs. 
6 La Revolution tranquille etait surtout centree a Montreal au debut, et elle s'est repandue a la grandeur du Quebec 
par la suite. II en est de meme pour la politisation de la langue. 
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Premierement, Montreal a connu un declin en tant que metropole economique canadienne et 

cela s'est produit de trois facons : Le remplacement de Montreal par Toronto comme metropole 

economique du Canada entre 1930 et 1960; l'ouverture de la voie maritime du Saint-Laurent en 

1959, permettant aux navires transatlantiques d'eviter le port de Montreal; et «[.. .] le 

developpement economique de l'Ouest canadien et de la ceinture industrielle du Midwest 

americain [...]» (Levine 1997 : 78-79). Ces trois facteurs ont permis a Toronto de depasser 

Montreal en tant que premier centre financier et economique du Canada, en tant que principale 

ville industrielle du Canada et en tant que lieu de predilection pour les sieges sociaux des 

principales societes canadiennes. On assiste done a cette epoque au declin de Montreal comme 

metropole du Canada (Levine 1997 : 79). Ce declin a eu un impact considerable sur les relations 

entre les deux groupes linguistiques de Montreal en incitant les francophones a affirmer la 

preponderance de la langue et de la culture francaise. II faut preciser egalement que ce declin 

qu'a connu Montreal a eu des consequences sur son taux de population anglophone : «[l]a 

population d'origine britannique, qui representait environ le quart de la population montrealaise 

en 1941, est tombee successivement a 22% en 1951, 18% en 1961 et 16% en 1971 » (Nouailhat 

1992 : 66). 

Deuxiemement, au sein de la communaute francophone, il y a eu des changements 

demographiques considerables. Entre 1931 et 1961, la population francophone de Montreal 

double (Levine 1997 : 80). L'urbanisation de la metropole a pour consequence l'apparition d'une 

communaute artistique canadienne-francaise et done d'un renouveau culturel (Levine 1997 : 80): 

«Cette ebullition culturellef...] a contribue a une redefinition de l'identite francophone dans un 

contexte urbain plutot que rural» [et] [l'urbanisation des francophones] [...] rendait caduque 

l'ideologie clerico-nationaliste traditionnelle qui s'appuyait sur l'isolement des francophones 
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catholiques dans les paroisses rurales parallelement au maintien du statu quo a Montreal» 

(Levine 1997 : 81). 

Finalement, le troisieme facteur ayant mene a la Revolution tranquille fut la montee d'une 

nouvelle classe moyenne francophone. Effectivement, cette epoque voit apparaitre «des 

technocrates, des fonctionnaires et des chercheurs en sciences humaines » (Levine 1997 : 81). 

Cette nouvelle classe moyenne prone des changements sociaux et politiques importants : elle fait 

notamment pressions afin que «[...] le siege du pouvoir francophone passe de l'Eglise a l'Etat 

quebecois» (Levine 1997 : 82). Ce changement est d'ailleurs considere generalement comme le 

changement majeur durant cette periode. En effet, une secularisation generate a lieu «[...] dans 

tous les secteurs de la societe [...] [:] dans les syndicats, les services sociaux et dans 

l'education » (McRoberts et Postgate 1983 : 76). Dans ce dernier secteur, on assiste a une « [...] 

deconfessionnalisation [qui touche] tous les niveaux du systeme d'education » (McRoberts et 

Postgate 1983 : 75). Cette classe moyenne incite aussi l'Etat a « [...] contester l'autonomie et le 

pouvoir des institutions anglo-montrealaises » (Levine 1997 : 82). Le gouvernement Lesage, afin 

de «[...] corriger la sous-representation des Canadiens francais aux echelons superieurs de la 

structure economique » (McRoberts et Postgate 1983 : 126), cree alors des societes d'Etat. La 

seule qui a eu «[...] un role important dans l'economie quebecoise [est] Hydro-Quebec » 

(McRoberts et Postgate 1983 : 146). Bref, cette classe moyenne voulait la creation d'une societe 

francophone moderne et elle rejetait le repli sur soi qui l'avait longtemps caracterisee. Pendant 

les annees soixante, on assiste done a l'apparition d'un neonationalisme rejetant l'ancienne 

ideologie de la survivance (Levine 1997 : 83-84). 

2.2 Vers la politisation de la langue 

A Montreal, ce nouveau nationalisme quebecois amene les francophones a remettre en question la 

place preponderante de l'anglais par rapport au francais. lis commencent a se percevoir 
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davantage comme un groupe majoritaire au Quebec et non plus comme un groupe minoritaire a 

Pinterieur du Canada et ils veulent reprendre la place normale qui leur revient en tant que 

majorite (Levine 1997 : 86-87). Les francophones deviennent de plus en plus impatients face a 

1'omnipresence de l'anglais, qu'ils voient « [...] comme une menace inacceptable pour Pintegrite 

et Pepanouissement de la langue et de la culture francaise » (Levine 1997 : 87). Pour reprendre 

leur place, l'Etat devient indispensable. 

Cela s'est d'abord traduit par la montee de divers groupes nationalistes. La Societe Saint-

Jean-Baptise de Montreal (SSJBM) mene P Operation visage francais qui a comme objectif ultime 

de «[...] faire de Montreal [...] une ville de langue et de culture francaise, tout comme Toronto, 

metropole des Anglo-Canadiens, est ville de langue anglaise» (Levine 1997 : 91-92). Dans un 

memoire presente a la Commission Parent, la SSJBM demande a ce que l'Etat intervienne dans le 

fonctionnement des institutions de langue anglaise. Elle fait les propositions suivantes : 

[...] que tous les diplomes des ecoles du Quebec possedent une connaissance 
du fran9ais, que la version francaise de la loi prime la version anglaise devant 
les tribunaux quebecois, que les entreprises aient une raison sociale en francais 
et que la langue d'enseignement dans toutes les ecoles publiques du Quebec 
soit le francais, sauf dans les ecoles destinees aux enfants de langue maternelle 
anglaise (Levine 1997 : 92). 

Des 1963, la SSJB souhaite que le francais devienne «[...] la seule langue officielle du 

Quebec dans le travail, P education et la fonction publique » (Levine 1997 : 92). Cependant, c'est 

le Rassemblement pour Pindependance nationale (RIN), un parti independantiste, qui fait les 

premieres demandes pour la creation d'une politique linguistique musclee. Selon le RIN, la 

domination de l'anglais est un danger pour la survie de la culture et de la langue francaise et il 

faut que le gouvernement s'affirme officiellement unilingue francais. En 1965, le RIN 

recommande avec ferveur la creation d'un systeme d'enseignement public unilingue francais 

(Levine 1997 : 92-93). 
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II est important de specifier que la question de la langue au Quebec est devenue un enjeu 

politique majeur apres la Revolution tranquille. Cependant, le gouvernement Lesage a tout de 

meme fait des interventions dans le domaine de la politique et de l'amenagement linguistique en 

creant le ministere des Affaires culturelles, dont le but etait de garantir l'epanouissement de la 

langue et de la culture francaises (Levine 1997 : 94). C'est apres 1966 que la question 

linguistique prend une place centrale dans la politique quebecoise. En fait, les groupes 

nationalistes insistent sur un probleme majeur affectant la survie de la langue francaise a 

Montreal: «[...] la presence grandissante des minorites non francophones et non anglophones a 

Montreal et leur tendance a inscrire leurs enfants a l'ecole anglaise » (Levine 1997 : 96). Des 

lors, les groupes francophones protestent afin que soit restreint l'acces des immigrants, des 

anglophones et des francophones aux ecoles de langue anglaise. Cependant, c'est surtout la 

question de l'anglicisation des immigrants qui est l'enjeu principal (Levine 1997 : 109). II en 

resulte d'ailleurs une crise linguistique7. II y a d'un cote des voix moderees chez les 

francophones qui sont d'accord avec la creation de programmes d'aide aux immigrants et qui 

approuvent une amelioration de l'enseignement de 1'anglais a l'ecole francaise. D'un autre cote, 

les groupes nationalistes tels que la SSJB et le RIN desirent qu'on force les enfants d'immigrants 

et certains anglophones a aller a l'ecole francaise. 

Bref, c'est dans ce contexte perilleux que l'Etat quebecois a du agir et creer la premiere 

veritable politique linguistique quebecoise. Dans la prochaine section, la facon avec laquelle la 

these etudie revolution de celle-ci sera expliquee. 

3. Methodologie 

Cette partie se divise en quatre sections. Dans la premiere, la question de recherche et 

l'hypothese a la base de la these seront exposees. Dans la deuxieme section, les concepts 

7 Les details de cette crise seront explores dans le chapitre suivant. 
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centraux de la question et de l'hypothese seront dermis. Dans la troisieme section, le cas, la 

periode et le corpus etudies seront justifies. Finalement, dans la quatrieme section la contribution 

de la these sera resumee. 

3.1 Question et hypothese 

Pour revenir a la base theorique de ce projet (c'est-a-dire les concepts du nationalisme ordinaire 

et du nationalisme revendicateur de Billig), selon Kathryn Crameri, bien que la Catalogne ne soit 

qu'une nation minoritaire, la structure institutionnelle induite par la Constitution espagnole de 

1978 a permis au gouvernement Catalan d'agir comme un Etat souverain. D'apres l'auteure, ceci 

a rendu possible le renforcement de Pidentite nationale a travers le nationalisme ordinaire 

(Crameri 2000 : 147-149). En poursuivant ce raisonnement, elle arrive a la conclusion que le 

nationalisme ordinaire peut coexister avec le nationalisme revendicateur dans les nations 

minoritaires qui jouissent d'une certaine autonomic et qu'en Catalogne, le nationalisme ordinaire 

y est de plus en plus dominant. A l'instar des conclusions de Crameri, et en prenant pour objet 

d'etude la politique linguistique quebecoise, peut-on affirmer que le nationalisme linguistique 

quebecois est devenu davantage ordinaire que revendicateur ? Plus precisement, la question de 

recherche principale est la suivante : En etudiant revolution de la politique linguistique 

quebecoise et les discours des partis politiques qui se sont succede au pouvoir, peut-on affirmer 

que le nationalisme linguistique quebecois est passe d'un nationalisme principalement 

revendicateur a un nationalisme principalement ordinaire ? 

En reponse a cette question, l'hypothese suivante est avancee : Le nationalisme linguistique 

quebecois est passe d'un nationalisme principalement revendicateur a un nationalisme davantage 

ordinaire que revendicateur. Cette evolution correspond a trois phases de la politique linguistique 

: 1) une phase de construction de la politique linguistique qui a eu lieu dans les annees 1970; 2) 

une phase de transition qui a eu lieu dans les annees 1980 et 3) une phase de consolidation qui a 
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eu lieu a partir des annees 1990. Dans la premiere phase, le nationalisme linguistique est 

essentiellement revendicateur. La deuxieme phase est celle de la transition dans laquelle on 

retrouve un nationalisme linguistique transitoire qui correspond a un chevauchement important 

des deux types de nationalisme. Enfin, dans la troisieme phase, le nationalisme linguistique 

devient davantage ordinaire que revendicateur. 

Toutefois, deux precisions s'imposent. Premierement, la phase de consolidation ne met pas 

necessairement un terme au nationalisme linguistique revendicateur. Deuxiemement, il n'est pas 

question dans ce projet de nier que le nationalisme linguistique puisse un jour redevenir 

davantage revendicateur. 

3.2 Definition des concepts centraux 

On peut distinguer les concepts centraux qui composent la question et l'hypothese de recherche 

soumises plus haut a l'aide du tableau de base suivant: 
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PLQ 
Nationalisme 
revendicateur 
modere 

PQ 
Nationalisme 
revendicateur 
fort 

PQ 
Nationalisme 
transitoire 

PLQ 
Nationalisme 
transitoire 

PLQ 
Nationalisme 
ordinaire 
fort 

PQ 
Nationalisme 
Ordinaire 
modere 

Les annees1970 
Phase de construction : Nationalisme linguistique revendicateur 

Le gouvernement lutte pour actualiser un statut de majorite pour les francophones et la langue francaise : 
On percoit les franco-quebecois comme une minorite menacee. La question linguistique est le projet des 
francophones. 
Loi 22 :Outil, etape necessaire pour realiser la « souverainete culturelle » du Quebec a l'interieur du cadre 
federal. 

-On recherche la preeminence de la majorite et de sa langue 
-en cherchant un juste milieu entre les droits de la majorite et ceux des minorites. 
-en s'opposant implicitement a la position federate en matiere linguistique. 

Loi 101 : Premier pas vers la souverainete politique du Quebec. 
-On recherche la preeminence de la majorite et de sa langue 

-en contraignant fortement les minorites et en accusant et en critiquant les anglo-quebecois. 
-en s'opposant explicitement a la position federate en matiere linguistique. 

Les annees 1980 
Phase de transition : Nationalisme linguistique transitoire 

Certains progres generent une plus grande confiance favorisant un debut d' «ordinarisation» du 
nationalisme linguistique, mais on ne considere pas que le statut de majorite pour les francophones et la 
langue francaise est acquis. Etat de transition entre une perception des franco-quebecois comme une 
minorite menacee et comme une majorite. 
Lois modifiant la loi 101 : Chevauchement entre la reaffirmation et l'allegement de la loi. 

-On considere qu'il y a eu des progres quant a la preeminence de la majorite et de sa langue, mais on 
ne prend pas encore celle-ci pour acquise : 

-On conserve les contraintes principales mais on assouplit la loi et on reconnait officiellement 
la contribution importante des institutions de la communaute anglophone. 
-On resiste aux jugements des cours en ne modifiant pas la loi 101 pour s'y conformer. 

Lois (ou projets de loi) modifiant la loi 101 : Chevauchement entre la reaffirmation et l'allegement de la 
loi. 

-On considere qu'il y a eu des progres quant a la preeminence de la majorite et de sa langue, mais on 
ne prend pas encore celle-ci pour acquise : 

-On assouplit la loi, mais on conserve les contraintes principales. 
-On resiste aux jugements des cours en se servant de la clause nonobstant et en apportant des 
modifications mineures a la loi par la suite. 

De 1990 a 2001 
Phase de consolidation : Nationalisme linguistique ordinaire 

Le statut de majorite est considere comme faisant partie integrante de la societe quebecoise, du sens 
commun : On percoit les franco-quebecois principalement comme une majorite. La question linguistique 
devient un projet social et collectif qu'on proclame commun a l'ensemble des Quebecois. 
Loi 86 : Vise a actualiser la politique linguistique du Quebec selon la « nouvelle realite quebecoise 
d'aujourd'hui »8. 

-La preeminence de la majorite et de sa langue est prise pour acquise car 
-On se preoccupe davantage des minorites et de leur langue en assouplissant les contraintes 
principales de la loi 101. 
-On ajuste la loi 101 selon les jugements des Cours. 

Rapport Larose : Vise a faire des recommandations dont le but est d'assurer l'usage, le rayonnement et la 
qualite de la langue francaise au Quebec. Le francais est la langue de la citoyennete. 

-La preeminence de la majorite et de sa langue est prise pour acquise car 
- on fait une grande place a l'anglais et les minorites sont integrees dans le projet linguistique et on 
ne revient pas sur les grands changements apportes par les liberaux. 

- on s'oppose toujours a la position federate en matiere linguistique , mais cette opposition occupe 
une place nettement moins centrale dans le discours et dans les buts fixes dans le rapport 
contrairement aux deux autres phases. 

- Le militantisme s'inscrit dans une strat6gie differente.10 

C'est-a-dire que les francophones sont majoritaires et le francais n'est plus la langue des seuls francophones. 
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3.2.1 Nationalisme linguistique revendicateur (NLR) 

Tel qu'evoque au debut de ce chapitre, selon Billig, le nationalisme revendicateur est celui des 

nations minoritaires ou nations sans Etat et des mouvements d'extreme-droite. L'auteur le definit 

entre autres comme un « [...] overt, articulated and often fiercely expressed nationalism of those 

who battle to form new nations » (Billig 1995 : 16). De meme, ce concept implique unflagging 

fait consciemment pour attirer 1'attention, envoyer un message symbolique, resister a une menace 

et/ou chercher plus d'autonomie par rapport au gouvernement central. Dans la presente these le 

nationalisme linguistique revendicateur (NLR) impliquera egalement une nation minoritaire, celle 

du Quebec. Cependant, plutot que de lutter pour former une nouvelle nation, le parti au pouvoir 

lutte afin d'actualiser un statut de majorite pour les francophones et leur langue. Ceci peut etre 

caracterise comme revendicateur au sens ou l'entend Billig dans la mesure ou cela implique que 

le parti au pouvoir percoit les franco-quebecois comme une minorite menacee (et veut done 

resister a la menace a laquelle font face les francophones) et dans la mesure ou la question 

linguistique est le projet des francophones. Done, Pelement de resistance a une menace est integre 

dans 1'analyse. De plus, avec chacune des deux lois, on exprime clairement 1'existence de la 

majorite francophone et on affirme qu'il y a des droits qui lui reviennent, ce qui indique que la 

question linguistique est le projet des seuls francophones. Dans le cadre de la politique 

linguistique, un critere nous permettra de rendre compte de ce qui precede : le nationalisme 

linguistique sera revendicateur si le parti au pouvoir recherche la preeminence de la majorite 

francophone et de sa langue. 

9 Par exemple, on demande au federal de se conformer a la loi 101 sur le territoire du Quebec. 
Ce militantisme est axe davantage sur la qualite, la maitrise, la promotion et le rayonnement de la langue francaise 
non seulement au Quebec, mais aussi au niveau de la francophonie canadienne, nord-americaine et mondiale. 

11 Afin de rendre les definitions claires, j 'a i decide d'y inserer directement le cas du Quebec. 
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Cependant, il y a une distinction a faire entre le nationalisme linguistique revendicateur des 

deux partis de part la difference de leurs ideologies partisanes : Le Parti liberal du Quebec (PLQ) 

est federaliste alors que le Parti quebecois (PQ) est souverainiste. Leurs lois et leurs discours 

respectifs different a cause de la divergence de ces deux idees partisanes fondamentales. Le NLR 

du PLQ est modere alors que celui du PQ est fort. On peut le constater par l'utilite qu'ont 

chacune des deux lois : Pour le PLQ, la loi 22 est un outil, une etape necessaire pour realiser la 

« souverainete culturelle » du Quebec a l'interieur du cadre federal. Pour le PQ, la loi 101 se veut 

le premier pas vers la souverainete politique du Quebec. Etant souverainistes, il est certain que le 

NLR des pequistes sera plus fortement revendicateur que celui des liberaux qui sont federalistes. 

Les deux partis recherchent la preeminence de la majorite et de sa langue mais de facon moderee 

pour le PLQ et forte pour le PQ. Le premier cherche un juste milieu entre les droits de la majorite 

et ceux des minorites et ne s'oppose qu'implicitement a la position federale en matiere 

linguistique. Le deuxieme contraint fortement les minorites et accuse (critique) les anglo-

quebecois et il s'oppose explicitement a la position federale en matiere linguistique12. 

3.2.2 Nationalisme linguistique ordinaire (NLO) 

En ce qui concerne le nationalisme ordinaire, Billig le definit comme «the ideological habits 

which enable the established nations of the West to be reproduced)) (Billig 1995 : 6). Selon 

Billig, dans les nations etablies, il y a un continuel flagging ou rappel de la nationality. Le monde 

des Etats-nation est pris pour acquis, il est considere comme naturel. La legitimite des Etats-

nation est renforcee inconsciemment tous les jours de facon routiniere. Tout comme pour le 

nationalisme revendicateur, l'auteur illustre notamment le nationalisme ordinaire avec le drapeau. 

Celui-ci «[..] est unwaved, il devient absorbe dans l'environnement de la nation etablie » (Billig 

1995 : 41). Pour ce qui est de la presente these, le nationalisme linguistique sera ordinaire si le 

12 La position federale en matiere linguistique prone le bilinguisme institutionnel. 
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statut de majorite est considere comme faisant partie integrante de la societe quebecoise et du 

sens commun. Le statut de majorite, comme le drapeau dans la fheorie de Billig, est en quelque 

sorte absorbe dans l'environnement de la societe quebecoise. Ceci peut etre caracterise comme 

ordinaire dans le sens ou l'entend Billig dans la mesure ou cela implique que le parti au pouvoir 

percoit les franco-quebecois principalement comme une majorite et dans la mesure ou la question 

linguistique devient un projet social et collectif qu'on proclame commun a l'ensemble des 

Quebecois et non plus le projet des seuls francophones. Dans le cadre de la politique linguistique 

quebecoise, un critere pourra nous permettre de rendre compte de tout cela: le nationalisme 

linguistique des partis au pouvoir sera ordinaire si ces derniers prennent pour acquis la 

preeminence de la majorite et de sa langue. 

Comme pour le NLR, il faut tenir compte des differences partisanes, ce qui nous permet 

d'identifier un NLO fort pour le PLQ et un NLO modere pour le PQ. Au PLQ, la loi 86 vise a 

actualiser la politique linguistique du Quebec selon la «nouvelle realite quebecoise 

d'aujourd'hui », c'est-a-dire que les francophones sont majoritaires et le francais n'est plus la 

langue des seuls francophones. Au PQ, le Rapport Larose fait des recommandations dont le but 

est d'assurer l'usage, le rayonnement et la qualite de la langue francaise au Quebec. On y 

affirme que le francais est la langue de la citoyennete. Le NLO du PLQ est plus fort entre autres 

car il ne traite pas de rayonnement, de maitrise de la langue francaise comme le fait la 

Commission Larose. La loi 86 ne vise qu'a accommoder les minorites. Les deux partis prennent 

la preeminence de la majorite et de sa langue pour acquise. Au PLQ, on se preoccupe davantage 

des minorites et de leur langue en assouplissant les contraintes principales de la loi 101. De plus, 

on ajuste la loi 101 selon les jugements des cours. Au PQ, on fait une grande place a l'anglais et 

les minorites sont integrees dans le projet linguistique et on ne revient pas sur les grands 

changements apportes par les liberaux. Le dernier element peut paraitre surprenant etant donne 

35 



que c'est le PQ qui a cree la loi 101. Ensuite, on s'oppose toujours a la position federate en 

matiere linguistique, (ce qui est normal car le but fondamental du PQ est la souverainete 

politique), mais cette opposition occupe une place nettement moins centrale dans le discours et 

dans les buts fixes dans le rapport contrairement aux deux autres phases. Enfin, le militantisme 

du PQ s'inscrit dans une strategie differente des annees 1970. II est axe davantage sur la qualite, 

la maitrise, la promotion et le rayonnement de la langue au niveau de la francophonie canadienne, 

nord-americaine et mondiale. 

3.2.3 Nationalisme linguistique transitoire (NLT) 

Ce type de nationalisme linguistique n'existe pas chez Billig, mais il s'avere necessaire dans la 

presente analyse car on peut supposer que le nationalisme linguistique ne passe pas 

necessairement directement d'un etat davantage revendicateur a un etat davantage ordinaire. II 

peut y avoir une transition plus ou moins longue entre les deux. Le nationalisme linguistique 

transitoire (NLT) correspond a une periode dans laquelle on remarque certains progres quant a la 

situation des francophones et du francais. Ces progres generent une plus grande confiance, 

favorisant un debut d' « ordinarisation » du nationalisme linguistique. Neanmoins, durant cette 

periode on ne considere pas que le statut de majorite pour les francophones et la langue francaise 

est acquis. II y a done un chevauchement important entre le nationalisme linguistique 

revendicateur et le nationalisme linguistique ordinaire. Le NLT implique qu'on est en periode de 

transition entre une perception des franco-quebecois comme une minorite menacee et une 

perception des franco-quebecois comme une majorite confiante en devenir. Dans le cadre de la 

politique linguistique, le nationalisme linguistique sera transitoire si les partis au pouvoir 

considerent qu'il y a eu des progres quant a la preeminence de la majorite et de sa langue, mais 

qu'ils ne prennent pas encore celle-ci pour acquise. Le projet linguistique est encore largement 

celui des francophones. 
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C'est la periode dans laquelle les deux partis se ressemblent le plus. Une explication possible 

est que le PQ, ebranle par la defaite du referendum sur la souverainete, a mis justement cette idee 

en veilleuse. Ce sont les moderes du parti qui menent la barque. Au PQ, on conserve les 

contraintes principales mais on assouplit la loi et on reconnait officiellement la contribution 

importante des institutions de la communaute anglophone. De plus, on resiste aux jugements des 

cours en ne modifiant pas la loi 101 pour s'y conformer. Du cote des liberaux, on assouplit la loi, 

mais on conserve les contraintes principales. Ensuite, on resiste aux jugements des cours en se 

servant de la clause nonobstant et en apportant des modifications mineures a la loi par la suite, ce 

qui est surprenant car a la base, la loi 101 allait etait trop radicale selon les liberaux. 

3.2.4 La phase de construction 

Le terme « construire » signifie couramment batir ou concevoir. Cela correspond a une phase 

initiale, au commencement de quelque chose. En ce qui a trait aux politiques linguistiques, la 

construction en est la phase initiale. Dans le cas du Quebec, la periode de construction de la 

politique linguistique correspond aux annees 1970. C'est a cette epoque que le francais au 

Quebec, a l'aide des premieres politiques linguistiques, est passe de langue dominee a langue 

officielle. Dans cette phase, on considere que la situation du francais est en danger d'assimilation 

devant la preeminence de Panglais au Quebec et dans le reste du Canada et de l'Amerique du 

Nord. Bien que les francophones soient majoritaires demographiquement au Quebec, ils sont 

minoritaires au niveau economique. Pour resister a la menace d'assimilation et pour proteger le 

francais, les premieres politiques linguistiques sont baties afin que les francophones et la langue 

francaise reprennent leur place de majorite au Quebec : c'est l'epoque des lois 63, 22 et 101. Le 

nationalisme revendicateur correspond a cette phase de construction. 
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3.2.5 La phase de transition 

La «transition » est definie dans le langage courant comme le passage d'un etat a un autre ou 

d'une situation a une autre. En ce qui a trait a la politique linguistique du Quebec, je situe cette 

phase transitoire dans les annees 1980. Durant cette periode, on assiste a une diminution des 

revendications et a un debut d' « ordinarisation » du nationalisme linguistique. Elle correspond a 

la periode dans laquelle les deux formes de nationalisme, revendicateur et ordinaire, se 

chevauchent de maniere importante. 

3.2.6 La phase de consolidation 

Le terme « consolider » signifie couramment renforcer ou tout simplement stabiliser quelque 

chose, le rendre plus resistant ou plus fort. Dans cette these, la consolidation correspond a la 

politique linguistique quebecoise depuis les annees 1990. Durant cette periode, on considere que 

les objectifs principaux ont ete atteints et on ajuste la politique linguistique en consequence. Par 

exemple, on assouplit des contraintes et on valorise les minorites et leur langue. C'est une phase 

de stabilisation de la politique linguistique et elle correspond davantage au nationalisme ordinaire 

qu'au nationalisme revendicateur. 

3.3 Cas, periodes et corpus 

II est important de preciser que des deux partis politiques du Quebec, le Parti quebecois sera le 

plus etudie dans cette these. Etant donne qu'on traite de nationalisme revendicateur, il est plus 

pertinent d'etudier le PQ car c'est de loin le parti le plus revendicateur sur le plan linguistique. 

Bien que les revendications linguistiques aient commence avec les liberaux, celles des pequistes 

etaient plus fortes. Toutefois, le Parti liberal a ete important au debut de la phase de 

revendication, pendant la transition et au debut de la consolidation. 

En ce qui concerne la periode, etant donne que Ton etudie revolution de la politique 

linguistique, il faut etudier les trois periodes qui correspondent aux trois phases definies plus 
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haut. Cependant, la partie sur la phase de transition correspondant a la decennie des annees 1980 

sera moins approfondie que les deux autres, car le but principal est de distinguer entre la periode 

dans laquelle la politique linguistique exprime davantage un nationalisme revendicateur et celle 

dans laquelle la politique linguistique exprime davantage un nationalisme ordinaire. 

Le corpus utilise afin de verifier l'hypothese inclut la loi 22, le livre blanc de 1977 (qui a 

precede la loi 101) et la loi 101 pour la phase de construction. II inclut egalement la loi 178 pour 

la phase de transition, de meme que la loi 86 et le rapport intitule Le francais, langue pour tout le 

monde (Rapport Larose) pour la phase de consolidation. De plus, pour les trois periodes, les 

debats parlementaires sur les politiques linguistiques sont couverts. Enfin, l'ouvrage La 

Reconquete de Montreal de Marc Levine est utilise, particulierement pour la phase de transition, 

car elle s'avere une excellente source secondaire sur la politique linguistique du Quebec. 

3.4 Contribution de la these 

Cette these apporte une contribution a la fois theorique et empirique aux travaux sur le 

nationalisme. Sur le plan theorique, elle contextualise la typologie de Billig dans les travaux sur 

le nationalisme. De plus, sa typologie est developpee davantage par rapport aux politiques 

linguistiques. D'ailleurs, la politique linguistique n'est pas un sujet qui a ete suffisamment traite 

dans les travaux sur le nationalisme. Enfin, la these approfondit les categories d'analyses de 

Crameri pour 1'application de la typologie au nationalisme des nations minoritaires. Au point de 

vue empirique, la these apporte une contribution en approfondissant non seulement 1'analyse des 

politiques linguistiques, mais aussi des politiques linguistiques en rapport aux nations 

minoritaires autre que la Catalogne (Crameri). Egalement, la these traite uniquement des 

politiques linguistiques a la difference de Crameri qui n'approfondit aucun element specifique. 

Enfin, elle permet de faire emerger le nationalisme linguistique transitoire qui est genere par 

1'analyse empirique. 
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CHAPITRE 2 
Loi 22 et loi 101 : Reconquista a la quebecoise 

Dans le chapitre precedent, nous avons vu que les annees soixante ont ete empreintes de 

changements majeurs au Quebec. C'est a cette epoque que les francophones passent d'un 

nationalisme canadien-francais replie sur lui-meme a un neonationalisme quebecois visant le 

developpement d'une societe globale francophone moderne. Ce nouvel elan amene les 

francophones du Quebec a remettre en question la place preponderante de 1'anglais par rapport au 

francais a Montreal et a vouloir prendre la place qui leur revient en tant que majorite. Pour ce 

faire, l'Etat quebecois devient indispensable. 

Comme nous le verrons plus loin, la crise de Saint-Leonard a la fin des annees 1960 est 

l'evenement qui fait eclater les conflits linguistiques au Quebec et qui entraine une premiere loi 

linguistique majeure, la loi pour promouvoir la langue frangaise au Quebec (loi 63). Pendant les 

annees 1970, la politique linguistique du Quebec se trans forme, prend de l'ampleur et se 

complexifie. Cette decennie correspond principalement a une periode de construction de la 

politique linguistique car elle en a ete la reelle phase initiale, celle qui a fait passer le francais de 

langue dominee a langue officielle. Durant cette periode, le gouvernement Bourassa fait adopter 

la Loi sur la langue officielle (loi 22) en 1974 alors que le gouvernement Levesque fait adopter la 

Charte de la langue frangaise (loi 101) trois ans plus tard. Cette derniere est precedee et 

largement inspiree par La politique quebecoise de la langue frangaise (communement appelee le 

livre blanc de Camille Laurin). Le present chapitre utilise le concept de nationalisme 

revendicateur de Billig pour rendre compte et mieux comprendre la politique linguistique du 

Quebec dans les annees soixante-dix. On y traitera done de nationalisme linguistique 

revendicateur (NLR). Tel que presente a la fin du chapitre precedent, le NLR implique que le 

parti au pouvoir lutte afin d'actualiser un statut de majorite pour les francophones et leur langue. 
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Cela peut etre caracterise comme revendicateur au sens ou l'entend Billig dans la mesure ou il 

percoit les franco-quebecois comme une minorite menacee et dans la mesure ou la question 

linguistique est le projet des francophones. Dans le cadre de la politique linguistique, le 

nationalisme linguistique sera revendicateur si les gouvernements luttent pour la preeminence de 

la majorite francophone et de sa langue. 

Ce deuxieme chapitre soutient que la loi 22, le livre blanc et la loi 101, et le nationalisme 

linguistique qui en emane sont revendicateurs au sens ou l'entend Billig. Autrement dit, a cette 

epoque, les gouvernements quebecois luttent afin d'actualiser un statut de majorite pour les 

francophones et la langue francaise. Cependant, le nationalisme linguistique revendicateur du 

PLQ est modere alors que celui du PQ est fort. La demonstration prend place en quatre temps. 

Dans un premier temps, je traiterai de la crise de Saint-Leonard, du contexte dans lequel elle 

s'inscrit et des premieres tentatives de legislation du gouvernement unioniste de Jean-Jacques 

Bertrand. Dans les deuxieme, troisieme et quatrieme parties, je demontrerai successivement en 

quoi la loi 22, le livre blanc et la loi 101 ont un caractere revendicateur. Enfm, la conclusion 

proposera un bilan du nationalisme linguistique revendicateur des annees soixante-dix comme 

periode de construction de la politique linguistique quebecoise. 

1. La crise de Saint-Leonard : le catalyseur des conflits linguistiques 

A la fin des annees soixante, un evenement fera de la langue d'enseignement un enjeu 

politique majeur : la crise de Saint-Leonard. C'est cette crise qui fait eclater au grand jour des 

conflits linguistiques qui etaient jusque la latents et peu politises. Avant de traiter plus 

longuement de cet evenement important, il faut d'abord preciser que ce dernier s'inscrit dans un 

contexte canadien particulier. Comme il a ete souligne au chapitre precedent, la Revolution 

tranquille amene des changements profonds au Quebec avec pour but fondamental de construire 

une societe francophone moderne. Toutefois, ce faisant, elle modifie egalement la dynamique des 
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relations entre la « belle province » (de majorite francophone) et le reste du Canada (de majorite 

anglophone). 

En fait, le neonationalisme quebecois, qui prend sa vitesse de croisiere dans les annees 

soixante «[...] dicte une revision radicale des structures politiques canadiennes [...] afin de 

repondre aux besoins du nouveau Quebec » (McRoberts 1999 : 60-62). On critique de plus en 

plus la structure centralisatrice du federalisme canadien et on revendique que 1'existence de deux 

nations, anglophone et francophone, ainsi que la place particuliere que tient le Quebec dans cette 

realite, soient reconnus et mis en evidence. Le nouveau role fondamental que joue l'Etat 

quebecois a partir des annees soixante met a l'avant-scene l'idee que le Quebec doit avoir un 

statut different des autres provinces canadiennes. Sans aller jusqu'a promouvoir l'idee d'un 

Quebec souverain, les trois chefs qui se succedent au gouvernement durant cette decennie - Jean 

Lesage, Daniel Johnson et Jean-Jacques Bertrand- ont voulu chacun a leur maniere changer la 

dynamique entre le Quebec et le Canada (McRoberts 1999 : 60-62). 

Cependant, ce nouveau nationalisme oriente vers l'Etat quebecois (plutot que vers les 

institutions religieuses), entrait en conflit avec le nationalisme canadien qui est lui aussi d'ordre 

etatique. Le conflit vient du fait que contrairement aux Francophones du Quebec, les Canadiens 

anglophones du Canada, ne se consideraient pas comme une nation en soi. Pour ces derniers, il y 

avait une seule nation : la nation canadienne (McRoberts 1999 : 65-66). La reconnaissance de 

deux nations allait done a l'encontre de cette idee. Cependant, a cette meme epoque le 

gouvernement federal essaya de satisfaire aux demandes des Quebecois. Le gouvernement plus 

ouvert au compromis et aux changements revendiques par le Quebec fut celui de Lester B. 

Pearson. II crea la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, appelee 

communement la Commission Laurendeau-Dunton. en avril 1963 (McRoberts 1999 : 67-68). 

42 



Cette derniere constituait «[...] la premiere intervention politique majeure d'un gouvernement 

canadien dans les questions de langue » (Gemar 2000 : 248). Sont but etait de : 

[...] faire enquete et rapport sur l'etat present du bilinguisme et du biculturalisme au 
Canada et recommander les mesures a prendre pour que la Confederation canadienne 
se developpe d'apres le principe de l'egalite entre les deux peuples qui l'ont fondee 
[...] (McRoberts 1999 : 68). 

II faut neanmoins specifier que ce ne sont pas tous les liberaux federaux et membres des partis 

d'opposition qui adheraient a cette vision d'ouverture. Le conflit entre les conceptions 

quebecoise et canadienne de la nation demeurait bien vivant et c'est dans ce contexte que s'inscrit 

la crise de Saint-Leonard. 

En 1967, la Commission scolaire catholique de Saint-Leonard decide de fermer ses ecoles 

bilingues. On veut ainsi que les enfants qui entrent a l'ecole lors de l'annee scolaire suivante 

s'inscrivent dans les ecoles francophones (Levine 1997 : 118). On s'etait rendu compte que 85% 

des eleves allophones ayant frequente les ecoles primaires bilingues poursuivaient leurs etudes 

secondaires dans une ecole de langue anglaise de la Commission scolaire Jerome-Le Royer par la 

suite. De la en resultait une anglicisation progressive de la societe (Levine 1997 : 118).13 Des 

l'annonce de la decision, les parents allophones reagissent negativement et forment l'Association 

des parents de Saint-Leonard, une organisation ayant pour but de preserver la liberie de choix de 

la langue d'enseignement et de ramener des classes bilingues. Leur reaction est tellement vive 

que les commissaires decident de retarder d'une annee la mise en place de leur decision (Levine 

1997: 118-119). 

Chez les francophones, mecontents de ce delai, on replique avec la creation du Mouvement 

pour l'integration scolaire (MIS). Fondee par un groupe d'activistes, cette organisation veut que 

l'enseignement dans les ecoles publiques de Saint-Leonard ne se fasse qu'en francais (Levine 

II faut preciser qu'au depart, cette Commission scolaire avait ouvert ces ecoles bilingues afin que les immigrants 
puissent apprendre le francais et Panglais (Levine 1997 : 117-118). 
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1997 : 119) et que «[...] [les immigrants soient integres] dans le reseau scolaire francophone » 

(Robert 2000 : 244). Le MIS est lie a la frange la plus radicale du mouvement independantiste, 

notamment au FLQ. Le but du MIS est double : «[.. .] defendre les droits des francophones dans 

Saint-Leonard [...] [et] politiser la question de la langue d'enseignement a Montreal et dans tout 

le Quebec» (Levine 1997 : 119). Aux elections scolaires de juin 1968 1'Association des parents et 

le MIS ont chacun leurs candidats, mais ce sont ceux du MIS qui obtiennent le pouvoir au conseil 

scolaire (Levine 1997 : 119-120). On ne tarde alors pas a declarer que « [...] dans toutes les 

ecoles primaires de la juridiction de la Commission scolaire de Saint-Leonard, la langue 

d'enseignement sera le francais et ce, des septembre 1968 » (Levine 1997 : 120). Par la suite, le 

MIS annonce son intention d'elargir ses operations a d'autres villes. De son cote, l'Association 

des parents avance l'idee de creer une commission scolaire anglophone a Saint-Leonard, conteste 

la decision de la commission scolaire devant les tribunaux et boycotte les classes unilingues 

francaises (Levine 1997 : 120). 

En septembre 1968, la Commission scolaire regionale Jerome-Le Royer prend la decision de 

transformer l'ecole Aime-Renaud, qui etait jusqu'a ce moment une ecole de langue francaise, en 

ecole anglaise. Son but n'est alors pas du tout relie au conflit. En fait, on veut plutot permettre 

aux enfants de la communaute italienne de Saint-Leonard de frequenter Pecole secondaire 

anglaise etant donne qu'elle est situee tout pres de cette communaute et que les allophones 

tendaient generalement a envoyer leurs enfants dans les ecoles de langue anglaise (Levine 1997 : 

122). Par contre, ce faisant, 

[...] la commission scolaire regionale mettait le doigt sur un sujet delicat, celui du 
choix des immigrants en faveur de l'ecole anglaise. Aime-Renaud avait valeur de 
symbole: a cause des choix linguistiques des immigrants, les francophones 
« perdaient » une ecole au profit des anglophones (Levine 1997 : 122). 
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La replique du MIS ne se fait pas attendre : il organise une occupation de l'ecole par des eleves, 

appuyee par des manifestants (Levine 1997 : 122-123).14 

Ces evenements temoignent du climat de tension qui existe entre les groupes linguistiques a 

Montreal. Par la suite, d'autres evenements relies a cette crise linguistique se succedent tels 

qu'une emeute lors du defile de la Saint-Jean-Baptiste de 1968 et des attentats a la bombe visant 

les institutions anglophones, dont Eaton et la Bourse de Montreal (Levine 1997 : 123-124). Cette 

crise grandissante force le gouvernement quebecois de Pepoque a agir, et a adopter une premiere 

grande loi linguistique. 

Le 22 novembre 1968, le premier ministre du Quebec de l'epoque, Jean-Jacques Bertrand, 

annonce sur les ondes d'une station de radio anglaise (CFCF) que la semaine suivante, 

l'Assemblee nationale « sera[it] saisie» d'une loi affirmant le libre choix de la minorite 

anglophone quant a la langue d'enseignement (Godin 1990 : 161). Non seulement cette nouvelle 

mecontente les francophones et les differents groupes nationalistes, mais egalement plusieurs 

ministres unionistes, notamment parce que Bertrand avait fait cette annonce sans qu'aucun d'eux 

n'ait ete mis au courant au prealable (Godin 1990 : 161-162). De plus, les unionistes sont 

profondement divises sur cette question. Etant «[ajccuse de courtiser indument l'electorat 

anglophone a la veille de 1'election complementaire de Notre-Dame-de-Grace » (Levine 1997 : 

125), Bertrand retire temporairement ce projet de loi pour finalement le deposer le 9 decembre 

suivant (Godin 1990 : 171).15 L'objectif premier du projet de loi 85 est de« [...] preciser le role 

de la langue francaise dans le domaine de l'education au Quebec» (Levine 1997 : 126). Bertrand 

4 Comme le note Levine, « [...] la question de l'ecole Aime-Renaud se regla par un compromis : l'ecole Aime-
Renaud resta francaise et l'ecole George-Etienne-Cartier, une ecole qui aurait eu des classes francaises et anglaises, 
devint entierement de langue anglaise »(Levine 1997 : 123). 
15 En decembre, Bertrand annonce egalement d'autres moyens afin de prouver qu'il veut regler les questions 
linguistiques: il ouvre les Centres d'orientation et de formation des immigrants (COFI) et il cree la Commission 
d'enquete sur la situation de la langue francaise et sur les droits linguistiques au Quebec (Commission Gendron) 
(Levine 1997 : 126). 
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souhaite etablir «[.. .] un equilibre entre faire du francais la langue prioritaire du Quebec et 

preserver la liberte individuelle de choisir la langue d'enseignement » (Levine 1997 : 126). II 

etablit alors trois priorites centrales: conserver le libre choix absolu de la langue d'enseignement, 

creer un comite linguistique decidant du caractere francophone ou anglophone des ecoles et «[...] 

[mettre] en place des mecanismes permettant aux anglophones et aux nouveaux Quebecois 

d'apprendre le francais » (Godin 1990 : 171). Ce projet de loi est critique de toutes parts. Devant 

le risque de voir son propre parti se diviser, devant 1'opposition forte des nationalistes et sous la 

recommandation du Conseil superieur de l'education, Bertrand laisse tomber son projet en mars 

1969 (Levine 1997: 127). 

Avant que le gouvernement n'ait le temps de presenter un nouveau projet de loi, d'autres 

conflits linguistiques eurent lieu. Le plus marquant est celui entourant «1'Operation McGill 

francais », un mouvement cree par des militants nationalistes de milieux differents pour « [...] 

protester contre le caractere anglais » de l'universite McGill (Levine 1997: 129). On note 

egalement Pemeute provoquee par une manifestation pour l'unilinguisme organisee par la Ligue 

d'integration scolaire (LIS). La LIS revendique l'unilinguisme francais dans le quartier italien de 

Saint-Leonard (Levine 1997 : 131-132). 

Le 23 octobre 1969, Bertrand presente le projet de loi 63 ou Loi pour promouvoir la langue 

francaise au Quebec. Les critiques affirment alors que ce projet de loi est semblable au projet de 

loi 85, mais selon le gouvernement Bertrand, il s'agit du « [...] premier pas vers l'etablissement 

du francais comme langue prioritaire du Quebec» (Levine 1997: 133). Les trois objectifs 

principaux, qui d'ailleurs vont de concert avec les trois premiers articles de la loi, sont les 

suivants : 1) s'assurer que les enfants anglophones obtiennent une « connaissance d'usage du 

francais » ; 2) s'assurer que cette loi donne le libre choix de la langue d'enseignement a tous 
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(francophones, anglophones et allophones); 3) s'assurer que les immigrants apprennent le 

francais (Godin 1990 : 319). 

La reaction anglophone et allophone est positive, mais l'opposition est importante du cote 

francophone : moyens de pression, manifestations, campagnes et petitions allant contre la loi et 

pronant Punilinguisme francais de la part du Front du Quebec Francais (FQF)16 (Levine 1997 : 

133-136). La loi est egalement critiquee par certains ministres plus nationalistes et par le Parti 

quebecois. Pour certains, cette loi prone tout simplement le statu quo, c'est-a-dire «[...] le libre 

choix pour tous de choisir [...] 1'anglais » (Godin 1990: 320). Pour les critiques, cette loi 

comprend une contradiction fondamentale entre deux principes : d'un cote, on enonce que tous 

les cours doivent se donner en francais ; de 1'autre, on confirme que les parents ont le choix de 

demander des cours en francais ou en anglais pour leurs enfants (Godin 1990 : 322). On dit 

vouloir promouvoir le francais, mais en meme temps, on place le francais et 1'anglais au meme 

niveau en preservant la liberie de choix. La loi est tout de meme adoptee le 27 novembre 1969 

(Levine 1997 : 137). 

Durant la meme periode, le gouvernement Bertrand presente un autre projet de loi concernant 

la langue : le projet de loi 62. Avec cette loi, on desire« [...] reorganis[er] la structure scolaire de 

l'ile de Montreal [...] en remplacant les 42 commissions scolaires catholiques et protestantes de 

Pile de Montreal par 11 commissions scolaires unifiees (sans egard a la langue ou a la religion) » 

(Levine 1997 : 137). Ce faisant, une majorite des commissions scolaires auraient ete regies par 

des francophones. Bertrand laisse tomber ce projet de loi devant le mecontentement de certains 

organismes anglophones (tels que la CEPGM et la Montreal Association of Protestant Teachers) 

qui y voient le danger de non-respect de la liberie de choix de la part des commissions scolaires 

16 Le FQF est fonde par la SSJBM qui inclut le LIS, la Confederation des syndicats nationaux (CSN) et les syndicats 
d'enseignants francophones. 
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menees par les francophones (Levine 1997: 138). De plus, «[.. .] la grande bourgeoisie 

d'affaires anglophone de Montreal agite le spectre de la fuite des capitaux dans l'eventualite de 

1'adoption de mesures qui remettraient en question la place historique de 1'anglais ou l'autonomie 

des institutions anglophones » (Levine 1997 : 139). Bertrand parait ainsi favoriser la minorite 

anglophone et son elite au detriment de la majorite francophone, ce qui lui fait perdre l'election 

d'avril 1970 (Levine 1997 : 139). 

Ce qu'on doit retenir de Pepoque de la crise de Saint-Leonard, c'est principalement «la 

nouvelle centralite de la langue dans le debat politique » (Theriault 2000 : 257) et 1'augmentation 

des tensions entre les groupes linguistiques. La crise a fait prendre conscience aux francophones 

que leur survie demographique et culturelle etait menacee par l'anglicisation des immigrants ainsi 

que par leur situation de minorite dans le contexte non seulement canadien, mais aussi nord-

americain. De plus, l'insistance du gouvernement Bertrand a proteger le libre choix fit monter les 

revendications linguistiques des francophones qui suivirent le courant de la Revolution tranquille 

en voulant se redonner un statut de majorite. Ces revendications vont s'intensifier avec les 

gouvernements qui succedent a celui de Bertrand dans les annees 1970, ceux du Parti liberal du 

Quebec (PLQ) de Robert Bourassa et du Parti quebecois (PQ) sous Rene Levesque. Devant la 

crise linguistique, ces gouvernements vont non seulement agir, mais ils vont en quelque sorte 

revolutionner la politique linguistique du Quebec en dormant pour la premiere fois a la seule 

langue francaise un statut officiel. Le gouvernement Bourassa sera le premier a le faire. 

2. La Loi sur la langue officielle : Une premiere loi revendicatrice 

2.1 Introduction : Bourassa et la Loi sur la langue officielle 

Les liberaux de Robert Bourassa prennent le pouvoir en 1970, mais ce n'est qu'a la fin de juillet 

1974, durant leur deuxieme mandat, qu'ils adoptent une nouvelle loi linguistique. Bourassa 

affirme alors qu'il etait necessaire d'attendre les conclusions de la Commission Gendron chargee 
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«[...] [d'] etudier la question linguistique et [de] recommander une politique provinciale [...] » 

avant de legiferer. Etant plus interesse par les questions economiques, il se sert en fait de cette 

excuse pour retarder le plus longtemps possible l'adoption d'une nouvelle politique linguistique 

(Levine 1997 : 155-159). 

Le 31 decembre 1972, la Commission Gendron depose son rapport, qui se veut dans 

F ensemble plutot modere. On y suggere notamment de declarer le francais «langue officielle du 

Quebec », tout en accordant un statut de langue nationale a l'anglais. On y propose aussi de faire 

du francais la langue du travail, afin que la langue et la culture francaises puissent survivre et 

s'epanouir. Enfin, on propose d'inciter plutot que de contraindre les immigrants a aller a l'ecole 

francaise (Levine 1997 : 160). Tout en tenant compte de ces recommandations et en voulant 

satisfaire tant les anglophones et les allophones que les francophones, les liberaux deposent un 

projet de loi plus revendicateur que ce qui avait ete suggere par la commission, et ce meme s'ils 

affirment chercher le «juste milieu ». Le projet de loi 22 est concu par Bourassa et le ministre de 

FEducation Francois Cloutier (Levine 1997 : 162). A Finterieur meme du PLQ, on retrouve des 

positions diverses : Certains anglophones considerent que la loi sera trop severe pour les 

anglophones, alors que des ministres francophones pensent qu'elle ne protegera pas suffisamment 

la majorite francophone. Cependant, la position qui Femporte est celle de Bourassa et Cloutier, 

qui veulent tenir compte a la fois de la majorite et de la minorite. Bourassa resume les objectifs 

principaux de la loi 22 comme suit: «[...] affirmer que le francais est la langue officielle au 

Quebec, [...] abroger la loi 63 et [...] ameliorer le pouvoir economique des francophones en 

utilisant les outils et le pouvoir de FEtat» (Journal des Debats 1974: 1868). Cependant, il 
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precise que tout en voulant ameliorer la situation de la majorite francophone, il faudra respecter et 

proteger les « droits legitimes » des anglophones (Debats17 1974 : 1875). 

II est important de preciser que la position que prend le parti par rapport a la question 

linguistique s'inscrit directement dans sa ligne de pensee generale qui est de « [...] defendre les 

interets du Quebec a l'interieur du cadre federatif » (Lemieux 1993 : 96). Bien que le PLQ soit 

un parti federaliste, il prone un statut particulier pour le Quebec a l'interieur du Canada auquel le 

premier ministre du Canada, Pierre Elliott Trudeau, n'adhere pas. Le PLQ demande «[.. .] que de 

vastes changements soient apportes au systeme federal canadien en consideration de 1'acceptation 

du fait de l'existence de deux nations au sein du pays » (Murray 1978 : 50-51). Par exemple, on 

veut « une constitution interne propre au Quebec [que ce dernier peut] amender librement [et] le 

droit exclusif de selectionner les immigrants desireux de s'installer au Quebec » (Murray 1978 : 

51). Bourassa ne veut pas aller jusqu'a la souverainete politique du Quebec mais il prone ce qu'il 

appelle la « souverainete culturelle » du Quebec. Ce concept signifie que le Quebec doit etre 

maitre de ses choix linguistiques et culturels. II situe la loi 22 dans ce cadre en affirmant qu'elle 

est un bon outil et meme une etape necessaire pour «[...] realiser la souverainete culturelle du 

Quebec a l'interieur du Canada » (Journal des Debats 1974:1866-67) : «[La loi 22] est une 

decision historique, un pas fondamental sur le chemin de la souverainete culturelle dans un 

marche commun canadien et la fin de l'ambigu'ite et de l'incertitude qui pesaient sur la culture 

francaise en Amerique du Nord pendant plus de 200 ans » (Murray 1978 : 185). 

Bien que la loi 22 se traduise par la recherche d'un equilibre entre les droits collectifs des 

francophones et les droits individuels des anglophones, cette loi et le nationalisme linguistique qui 

en emane sont principalement revendicateurs au sens ou l'entend Billig. Cette these sera appuyee 

par un argument principal: les liberaux ont lutte deliberement afin d'actualiser un statut de 

17 « Debats » se refere a « Journal des Debats ». Ce terme est utilise afin d'alleger le contenu de la these. 
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majorite pour les francophones et la langue francaise. Plus precisement, il s'agit de nationalisme 

linguistique revendicateur dans la mesure ou le Parti liberal percoit les franco-quebecois comme 

une minorite menacee (et veut resister a cette menace) et dans la mesure ou la question 

linguistique est le projet des francophones. Avant d'aller plus loin, et concernant ces deux 

elements, le gouvernement Bourassa reconnait que la position des francophones et de la langue 

francaise est fragile. Les liberaux croient qu'il y a une menace d'anglicisation au Quebec en 

raison du contexte nord-americain majoritairement anglophone dans lequel il se trouve. lis 

relevent egalement que, contrairement a la minorite anglophone du Quebec, la majorite 

francophone, qui est en fait une minorite en Amerique, n'a pas de majorite sur laquelle elle peut 

s'appuyer (Journal des Debats 1974 : 2249). Ainsi, le gouvernement Bourassa percoit les franco-

quebecois comme une minorite menacee. Lutter pour actualiser un statut de majorite pour les 

francophones et leur langue est alors un moyen pour les liberaux de resister a une menace 

d'anglicisation des francophones et du francais. De part ces idees et de part les objectifs generaux 

de la loi 22 enumeres plus haut, il est clair que la loi 22 est le projet des francophones. 

Comme nous le verrons, le nationalisme linguistique de Bourassa est revendicateur mais 

modere. Ceci vient en grande partie du fait que son parti est un parti federaliste et ne desire pas la 

souverainete politique contrairement au PQ. Une etude systematique des debats parlementaires 

entourant la loi 22 et de la loi elle-meme, permet de valider la these du caractere revendicateur 

modere du nationalisme linguistique du gouvernement Bourassa. On y retrouve de maniere 

recurrente (tout comme pour le PQ) la recherche de la preeminence de la majorite et de sa langue, 

mais en cherchant un juste milieu entre les droits de la majorite et ceux des minorites et en 

s'opposant implicitement plutot qu'explicitement a la position federale en matiere linguistique. 
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2.2 La lutte pour la preeminence dans les debats parlementaires 

Durant les debats entourant le projet de loi 22, les liberaux, de par leurs interventions, luttent 

pour la preeminence des francophones et du francais. Tout d'abord, ils 1'affirment directement 

car a maintes reprises, les liberaux declarent que le projet de loi 22 «[...] constitu[e] un 

instrument efficace de l'affirmation du caractere francais du Quebec [...]» (Journal des Debats 

1974 : 1866) et qu'il « [...] consacre la primaute absolue du francais » au Quebec (Debats 1974 : 

2247). Bourassa affirme qu'il desire la preeminence du francais dans tous les secteurs d'activite 

(Debats 1974: 1866). D'apres la plupart des ministres qui ont pris part aux debats 

parlementaires, tel que le ministre de la Justice Jerome Choquette, il est normal que la langue 

francaise soit declaree langue officielle car les francophones constituent une majorite au Quebec. 

Choquette reconnait done que « [cette] majorite a le droit d'organiser des institutions qui lui 

conviennent, [...] qui permettent son avancement, son progres et la realisation de ses objectifs 

culturels, linguistiques et autres » (Debats 1974 : 1849). Selon le ministre Francois Cloutier, le 

projet de loi redonnera aux francophones « [...] la place qui leur revient et il faut absolument 

que le Quebec devienne massivement francais [...]» (Debats 1974 : 2249-50). Cependant, il est 

important de preciser que meme si les liberaux veulent renforcer la position de la langue francaise 

avec la loi 22, ils ne veulent pas adopter des mesures trop radicales pour autant (Debats 1974 : 

1850). II est clair que le PLQ recherche la preeminence de la majorite et de sa langue mais peu 

importe le domaine dont il traite pendant les debats, il est aussi clair qu'il le fait 1) en cherchant 

le juste milieu entre les droits de la majorite et ceux des minorites et 2) en ne s'opposant 

qu'implicitement a la position federate en matiere linguistique. 

Premierement, de facon generate les liberaux revendiquent les droits de la majorite par rapport 

aux minorites, mais tous les ministres precisent qu'il ne faut pas negliger les droits legitimes des 

anglophones. Lors des debats, Bourassa affirme que, contrairement a ce que pretend l'opposition 
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souverainiste, son projet de loi ne vise pas a faire augmenter le bilinguisme au Quebec. 

Cependant, il ne vise pas a imposer expressement le francais. II cherche plutot a franciser 

graduellement le Quebec « [...] pour tous les milieux de vie des Quebecois », que ce soit dans 

F administration publique, le travail, les affaires ou l'enseignement (Journal des Debats 1974 : 

1866). Bien que Bourassa veuille franciser le Quebec, il precise que cela doit se faire sans 

negliger la minorite anglophone (Debats 1974 : 1866). Dans la meme veine, le ministre des 

Communications Jean-Paul L'allier affirme qu'il faut intervenir afin de proteger la langue 

francaise, «[...] tout en reconnaissant la situation de fait dont jouissent les Quebecois de langue 

maternelle et d'usage anglaise [...] »(Debats 1974 : 1793). 

Le gouvernement veut tout d'abord amener les immigrants a s'integrer au groupe francophone, 

particulierement via le systeme scolaire. II veut ainsi proteger le francais contre la menace 

d'anglicisation, car les immigrants ont tendance a s'integrer a la minorite anglophone. Bourassa 

affirme ne pas vouloir mettre fin a la liberie de choix de la langue d'enseignement pour autant, 

mais il ne veut pas que de cette liberte resulte «[...] un accroissement du secteur anglophone au 

detriment du secteur francophone » (Le Devoir 16 juillet 1974 : 1). Cloutier affirme pour sa part 

que cette liberte de choix doit etre «freinee et limitee » (Le Devoir 16 juillet 1974 : 6). II 

considere d'ailleurs que, grace a la loi 22, le secteur francophone pourra regagner de 20 a 26 % 

des immigrants (Le Devoir 16 juillet 1974 : 6). Par ailleurs, Choquette trouve normal que les 

francophones demandent qu'il y ait une repartition equilibree des immigrants entre la minorite 

anglophone et la majorite francophone (Le Devoirl6 juillet 1974 : 6). En ce qui concerne la 

minorite anglophone, on ne veut pas la forcer a aller a l'ecole francaise. Selon Bourassa, ce n'est 

pas en lui interdisant d'avoir ses ecoles que Ton pourra integrer cette minorite a la communaute 

culturelle francophone (Debats 1974 : 1870). Bien que de facon moderee, le gouvernement 

revendique done la juste place de la majorite francophone par rapport aux minorites en voulant 
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instaurer une politique qui, tout en preservant la liberie de choix de la langue d'enseignement, 

impose des balises afin que plus d'immigrants s'integrent au secteur francophone. Le 

gouvernement veut ainsi resister a une menace, celle de la minorisation des francophones par 

l'integration des immigrants a la communaute anglophone mais en cherchant un juste milieu. 

Le gouvernement du PLQ veut aussi faire avancer la situation des francophones et ameliorer 

leur pouvoir economique. Au Quebec, les postes superieurs dans les entreprises sont occupes fort 

majoritairement par les anglophones. Ce sont ces derniers qui ont le pouvoir economique. Selon 

Bourassa, la loi 22 sera l'un des outils qui pourra faire avancer «la situation des francophones du 

Quebec» (Journal des Debats 1974 : 1867-1868). Mais ici, son intention n'est pas d'imposer 

expressement une majorite de cadres francophones dans les entreprises. La loi stipulera que la 

presence des francophones y est importante (Debats 1974 : 1869). Encore une fois, il est clair que 

le PLQ recherche la preeminence des francophones et du francais mais en cherchant un juste 

milieu. Choquette souligne qu'auparavant, l'Etat n'intervenait pas dans le domaine linguistique, 

ce qui signifie qu'il n'y avait pas de reglementation. II y a eu a cela deux consequences. D'une 

part, cela a permis aux entreprises nationales et multinationales de se developper en anglais et, 

d'autre part, les immigrants qui se sont installes au Quebec se sont diriges vers le secteur 

anglophone, ce qui a brise l'equilibre demographique entre la majorite francophone et la minorite 

anglophone. D'ailleurs, il precise que cet equilibre «doit exister au Quebec » (Debats 1974 : 

1846-1847). D'apres lui, la loi 22 pourra aider a ameliorer la situation. Pour sa part, Cloutier 

confirme qu'il y a un probleme de pouvoir economique, que les francophones n'ont pas la place 

qui leur revient au sein des entreprises, mais que ce n'est pas une loi linguistique seule qui reglera 

ce probleme. C'est plutot avec d'autres lois et avec la competence des individus que cette 

question seraresolue (Debats 1974 : 2246-2247). 
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Deuxiemement, les liberaux recherchent generalement la preeminence de la majorite en 

s'opposant implicitement a la position federale en matiere linguistique. II n'y a pas de critique 

directe envers le gouvernement federal durant les debats et dans le discours general du parti. Tel 

que mentionne plus haut, Bourassa affirme que la loi 22 est un bon outil et meme une etape 

necessaire pour «[...] realiser la souverainete culturelle du Quebec a l'interieur du Canada » 

(Journal des Debats 1974 :1866-67). Le concept de « souverainete culturelle » signifie que le 

Quebec doit etre maitre de ses choix linguistiques et culturels, ce qui sous-tend qu'Ottawa ne doit 

pas intervenir dans ces domaines. Les buts vises par la loi 22 et le contenu de cette loi a eux seuls 

vont a l'encontre de la position federale en matiere linguistique car ils font de la langue francaise 

l'unique langue officielle au Quebec alors que le gouvernement federal prone le bilinguisme 

institutionnel. Toutefois, du cote de l'aile la plus nationaliste du gouvernement, on peut percevoir 

une position plus claire contre la vision federale. Par exemple, L'allier soutient qu'en legiferant, 

on reconnait que la langue est l'un des «[...] domaines qui constituent les caracteres propres du 

Quebec [...] » et que la loi federale ne convient pas forcement au Quebec (Debats 1974 : 1789). 

Cependant, la grande majorite des ministres ne font pas de telles declarations. 

2.3 La lutte pour la preeminence dans la loi 22 

Avec la loi 22, il est clair que le PLQ vise la preeminence de la majorite et de sa langue. 

Cependant, bien que la loi comporte inevitablement des elements de contrainte pour les minorites, 

une tentative de conciliation entre les droits de la majorite et ceux des minorites se degage de la 

plupart de ses articles. Ceci se percoit de trois manieres. Nous verrons 1) que peu d'articles 

exigent l'utilisation exclusive du francais (ou ne traitent pas du tout de l'anglais), 2) que bon 

nombre d'articles, tout en pronant la predominance du francais sur toute autre langue, permettent 

neanmoins une traduction anglaise 3) que bien que certains articles imposent le francais et/ou la 

francisation comme prerequis et/ou des restrictions, ils ont un caractere plutot facultatif, ou 
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imprecis. (Le caractere facultatif ou imprecis de ces articles sera en fait demontre davantage dans 

la prochaine partie lorsque nous traiterons des passages du livre blanc qui demandent le francais 

et/ou la francisation comme prerequis, sans quoi il y aura des restrictions. Ceux-ci sont clairs, 

stricts et ne sont pas facultatifs. 

Tout d'abord, quelques articles font plus que prioriser le francais par rapport a l'anglais. Ce 

sont des passages ou Ton ne parle que du francais. Dans le Titre I, on proclame le francais 

«langue officielle du Quebec » (Loi 22, Titre I), mais on ne traite pas du tout de l'anglais. On ne 

reconnait l'anglais ni comme langue officielle, ni comme langue nationale, ce qui met fin a 

Pegalite officielle du francais et de l'anglais au Quebec. Dans le chapitre traitant de 

P administration publique, on annonce que « [d]oivent etre rediges en francais les textes et 

documents officiels qui emanant de 1'administration publique » (Chapitre I, Article 6). On 

precise qu'une traduction anglaise de ces textes et documents officiels peut etre jointe, mais que 

« [...] seule la version francaise est authentique » (Chapitre I, Article 8). Ensuite, pour ce qui est 

des communications, soit avec les autres gouvernements (provinciaux ou federal), soit avec les 

personnes morales au Quebec, la loi stipule que 1'administration publique doit utiliser le francais 

(Chapitre I, Article 10).18 Dans 1'Article suivant, il est ecrit que «[l]es organismes 

gouvernementaux sont designes par leur seule denomination francaise » (Chapitre I, Article 11). 

Enfin, on specifie que «[l]a langue officielle est la langue de communication interne de 

1'administration publique (Chapitre I, Article 12). Par ailleurs, dans le chapitre sur « [l]a langue 

des entreprises d'utilite publique et des professions », on indique que celles-ci [...] doivent 

utiliser [le francais] pour s'adresser a 1'administration publique » (Chapitre II, Article 19). Enfin, 

pour ce qui est de la langue du travail, on affirme tout simplement que le francais est la langue des 

relations de travail. On remarque le caractere unilingue de tous ces passages, ce qui est 

II faut cependant specifier qu'il est permis de s'adresser a 1'administration publique en francais ou en anglais. 
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contraignant pour les anglophones et les allophones car on exclut 1'anglais (et toute autre langue), 

mais l'unilinguisme n'est pas la tendance generate de la loi 22. 

En effet, en lisant la loi, on se rend compte que plusieurs passages mettent clairement la 

priorite sur le francais mais permettent neanmoins une traduction anglaise. Dans les dispositions 

d'ordre general, il est ecrit qu'« [e]n cas de divergence que les regies ordinaires d'interpretation 

ne permettent pas de resoudre convenablement, le texte francais des lois du Quebec prevaut sur le 

texte anglais » (Loi 22, Titre II, Article 2). Cependant, il existe un texte anglais. Concernant la 

langue de 1'administration publique, on affirme que «[l]es contrats conclus au Quebec par 

1'administration publique ainsi que les sous-contrats qui s'y rattachent doivent etre rediges dans la 

langue officielle » (Chapitre I, Article 17). lis peuvent tout de meme etre rediges en anglais et en 

francais ou encore en francais et dans une autre langue dans le cas ou 1'administration publique 

conclut des contrats avec d'autres Etats-nation (Chapitre I, Article 17). En ce qui a trait a « [l]a 

langue des entreprises d'utilite publique et des professions», tous «[.. .] les avis, les 

communications, les formulaires et les imprimes, [...]» destines au public, doivent etre rediges en 

francais. Neanmoins, une version anglaise peut y etre jointe. (Chapitre II, Article 20). Pour ce 

qui est de la langue du travail, « [l]es employeurs doivent rediger en francais les avis, 

communications et directives qu'ils adressent a leur personnel » mais une version anglaise peut 

etre jointe lorsque que le nombre d'anglophones au sein du personnel le justifie (Chapitre III, 

Article 24). Dans le chapitre traitant de la langue des affaires, la personnalite juridique peut etre 

accordee seulement si la raison sociale est en francais, mais on specifie encore une fois qu'une 

traduction anglaise peut y etre jointe (Chapitre IV, Article 30). En ce qui concerne la langue 

d'affichage public et les annonces publicitaires ecrites, la loi stipule que Ton doit utiliser le 

francais ou encore le francais et une autre langue (Chapitre IV, Article 35). Tous ces passages de 

la loi peuvent paraitre contraignants. Tout doit obligatoirement etre ecrit d'abord en francais. Le 
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francais est obligatoire et il predomine sur toute autre langue. Cependant, le fait qu'une 

traduction puisse toujours accompagner la version francaise demontre que le PLQ cherche le juste 

milieu entre les droits de la majorite et ceux des minorites. 

Enfin, bien que certains articles de la loi 22 fassent du francais et/ou de la francisation un 

prerequis et/ou imposent diverses restrictions, ils ont un caractere plutot facultatif, ou imprecis. 

Tout d'abord, selon la loi, le francais est un prerequis pour tout individu aspirant a etre «[...] 

nomme, mute ou promu a une fonction administrative dans 1'administration publique [...] » (Loi 

22, Titre III, Chapitre I Article 14). En effet, l'individu doit avoir une «connaissance 

appropriee » de la langue officielle (Chapitre I, Article 14). De plus, « [c]ette connaissance doit 

etre prouvee suivant les normes fixees par les reglements adoptes a cet egard par le lieutenant-

gouverneur en conseil » (Chapitre I, Article 14). Par contre, on ne precise pas ce qu'on entend 

par « connaissance appropriee ». En ce qui concerne les corporations professionnelles, aucun 

permis ne peut etre remis a quelqu'un qui n'a pas de la langue francaise une « connaissance 

d'usage ». Encore une fois, c'est le lieutenant-gouverneur qui decide des normes (Chapitre II, 

Article 21). La corporation peut remettre un permis temporaire bon pour un an, mais celui-ci ne 

peut etre renouvele qu'avec la permission du lieutenant-gouverneur (Chapitre II, Article 22). 

Pour ce qui est de la langue de travail, le lieutenant-gouverneur en conseil emet des certificats 

«[...] attestant que [les entreprises] ont adopte et qu'elles appliquent un programme de 

francisation [...]» (Chapitre III, Article 26).19 Toute entreprise peut etre sujette a ce que la Regie 

19 « Les programmes de francisation [...] doivent [...] porter [...] sur a) la connaissance de la langue officielle que 
doivent posseder les dirigeants et le personnel; b) la presence francophone dans 1'administration; c) la langue des 
manuels, des catalogues, des instructions ecrites et des autres documents distribues au personnel; d) les dispositions 
que doivent prendre les entreprises pour que les membres de leur personnel puissent, dans leur travail, communiquer 
en francais entre eux et avec leurs superieurs; e) la terminologie employee » (Chapitre III, Article 29). Ils doivent 
egalement porter sur « [...] a) la raison sociale de l'entreprise; b) la langue dans laquelle [celle-ci] doit, dans le cours 
normal de ses affaires, repondre a ses clients et aux personnes qui s'adressent a elle; c) la langue dans laquelle 
doivent etre rediges avis, communications, certificats, et formulaires destines au public ou aux actionnaires ou 
membres de l'entreprise qui resident au Quebec » (Chapitre IV, Article 39). 
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de la langue fran9aise lui demande d'etablir un programme de francisation (Loi 22, Chapitre III, 

Article 27), ce qui est plutot imprecis. Les certificats sont un prerequis pour pouvoir recevoir de 

1'administration publique toutes « [...] primes, subventions, concessions ou tout avantage ou pour 

conclure avec le gouvernement les contrats d'achat, de service, de location ou de travaux publics 

[...]» (Chapitre III, Article 28). Aussi, « [l]'etiquetage des produits doit se faire en francais, sauf 

dans la mesure prevue par le reglement; il en est de meme des certificats de garantie, et de notices 

qui accompagnent les produits, et des menus et cartes de vins» (Chapitre IV, Article 34). Toute 

personne qui transgresse cet article devra payer des frais. Finalement, pour ce qui est de la langue 

d'enseignement, le choix de celle-ci est restreint, c'est-a-dire que « [l]es eleves doivent connaitre 

suffisamment la langue d'enseignement pour recevoir l'enseignement dans cette langue» 

(Chapitre V, Article 41). Lorsque l'eleve ne connait pas suffisamment l'une des deux langues 

d'enseignement, soit le francais ou l'anglais, il doit recevoir automatiquement l'enseignement en 

langue francaise (Chapitre V, Article 41). Par exemple, un immigrant qui ne connaitrait pas bien 

ni l'une ni l'autre des deux langues devra automatiquement aller a l'ecole francaise. Bien que le 

choix de la langue d'enseignement pour chaque el eve se fasse par la commission scolaire 

correspondante, le ministre de 1'Education peut exiger des tests a des eleves afin de verifier s'ils 

ont les connaissances appropriees pour recevoir l'enseignement en anglais. Le ministre peut ainsi 

imposer des changements dans la decision de la commission (Chapitre V, Articles 42 et 43). Par 

contre, la loi ne nomme pas les situations dans lesquelles elle « peut » exiger des tests, ce qui rend 

ce passage imprecis et pas clair. De plus, la loi n'exige a aucun anglophone d'aller a l'ecole 

francaise. Egalement, les commissions scolaires regionales et les corporations de syndics ne 

peuvent decider par elles-memes «[...] de commencer, de cesser, d'accroitre ou de reduire 

l'enseignement en langue anglaise » sans l'autorisation du ministre (Chapitre V, Article 40). On 

peut constater que dans ces passages, le francais ou la francisation est un prealable et que dans 
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d'autres il y a des restrictions comme par exemple en ce qui a trait a la langue d'enseignement. 

Cependant, ils ne sont pas clairs, ils manquent de precision. De plus, comme nous le constaterons 

plus loin, ils ne sont moins stricts que ceux de la loi 101. On remarque a alors une tendance a 

essayer de trouver un juste milieu entre les droits de la majorite et ceux de la minorite. 

Bref, en batissant une telle loi, il est clair que le gouvernement du PLQ recherche la 

preeminence de la majorite et de sa langue. C'est une facon de lutter pour actualiser un statut de 

majorite pour les francophones et la langue francaise. Le gouvernement Bourassa batit cette loi 

parce qu'il croit que les franco-quebecois et leur langue constituent une minorite menacee en 

Amerique du Nord. La loi 22 est un moyen d'intervenir face a ce probleme, ce qui fait que la 

question linguistique est le projet des francophones. Par contre, le PLQ le fait en cherchant un 

juste milieu entre les droits de la majorite et ceux des minorites. 

Dans cette partie, nous avons vu que la loi 22 et le nationalisme linguistique qui en emane sont 

principalement revendicateurs au sens ou l'entend Billig. Cependant, cette loi linguistique 

mecontente tout le monde, dont beaucoup de francophones qui croyaient que ladite loi ne 

protegerait pas suffisamment la langue francaise. Bien que le contenu des debats parlementaires 

et la loi comme telle temoignent de la volonte du gouvernement liberal d'actualiser le statut 

majoritaire des francophones au Quebec, la loi 22 est beaucoup moins revendicatrice que la loi 

101 adoptee par le gouvernement pequiste trois ans plus tard. 

3. Camille Laurin et La politique quebecoise de la langue francaise 

3.1 Introduction : L'arrivee des souverainistes au pouvoir 

Le 15 novembre 1976, un parti souverainiste accede au pouvoir pour la premiere fois - le Parti 

quebecois (PQ) de Rene Levesque - et c'est en partie en raison des deboires de la loi 22. Pour 

Pessentiel, cette derniere ne genere que mecontentement. Pour les anglophones, elle est trop dure 

envers les minorites, alors que pour les francophones, elle ne protege pas suffisamment la 
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majorite (Levine 1997 : 171-174). Peu de temps apres l'arrivee de son parti au pouvoir, Rene 

Levesque demande a son ministre d'Etat au Developpement culturel, Camille Laurin, de concocter 

une nouvelle politique linguistique. Pour Camille Laurin, la loi 22 n'avait pas de sens car elle 

visait deux objectifs opposes : faire du francais la langue officielle de l'Etat du Quebec et rendre 

bilingue l'Etat quebecois (Journal des Debats 19 juillet 1977 : 2187). En peu de temps, il publiera 

un livre blanc qui est en fait le document fondateur de la politique linguistique du gouvernement 

Levesque (Levine 1997 : 188-189) et qui mena a la Charte de la langue francaise (loi 101). Le 

livre blanc contient notamment quatre grands principes : 

[1)][...] au Quebec, la langue francaise n'est pas un simple mode d'expression mais un 
milieu de vie ; [2)] [...] on doit respecter les minorites, leurs langues, leurs cultures ; 
[3)] [...] il est important d'apprendre d'autres langues que le francais ; [4)] [...] le 
statut de la langue francaise au Quebec est une question de justice sociale (Le Devoir 2 
avril 1977 : 8). 

II faut preciser que ce qui est la raison d'etre du Parti quebecois depuis ses origines est de 

faire l'independance du Quebec. Apres avoir ete elu en 1976, le but du parti est de faire un 

referendum sur la souverainete-association, et ce a l'interieur du premier mandat. La 

souverainete-association implique «[...] une rupture [...] avec toutes les institutions 

federales [...] avec la possibility d'une union douaniere entre les deux pays souverains » 

(Murray 1978 : 262). Le projet linguistique se veut un premier pas vers la souverainete 

politique du Quebec. II faut preciser qu'en matiere linguistique, il y a au depart deux 

positions divergentes au sein du parti, celle de Camille Laurin et celle de Rene Levesque. 

Laurin croit que la Charte est un prealable a la souverainete. Pour Laurin, «[..] [l]a Charte de 

la langue francaise, loin d'etre un instrument purement culturel, [est] [...] comme un 

instrument de liberation economique, une arme pour briser la domination au Quebec du 

monde des affaires anglophones » (Murray 1978 : 254). Pour sa part, Rene Levesque croit 

plutot qu'il n'est pas necessaire de legiferer car une fois le Quebec devenu souverain, le 
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probleme de la langue se reglera tout seul (Picard 2003 : 246). Le 28 avril 1977, il declare 

qu'il se sent humilie de devoir legiferer parce que, selon lui, tout pays normal n'a pas a 

legiferer en matiere de langue. II affirme que « [m]eme si cette loi linguistique a pour 

objectif de corriger l'etat d'inferiorite des Quebecois francophones, elle n'en confirme pas 

moins de facon eclatante l'existence de cet etat » (Picard 2003 : 262). Cependant, il appuie 

le projet parce que la position de Laurin est celle de la majorite au sein du parti et parce 

qu'« [...] il se [rend compte] de Pimportance de la loi dans la mobilisation des militants en 

vue du referendum [...] » (Murray 1978 : 228-229). La Charte de la langue frangaise 

s'inscrit done dans le but ultime du parti de faire l'independance du Quebec. Elle en est le 

premier pas. 

Dans cette section, nous verrons que le livre blanc et le nationalisme linguistique qui en emane 

sont principalement revendicateurs au sens ou l'entend Billig. L'argument principal appuyant 

cette these est le suivant: Laurin lutte pour une actualisation du statut de majorite pour les 

francophones et la langue francaise. On peut faire un lien avec le nationalisme revendicateur de 

Billig dans la mesure ou Ton peut facilement supposer que Laurin percoit les franco-quebecois 

comme une minorite menacee et que la question linguistique est le projet des francophones. Mais 

avant tout, et en ce qui a trait a ces deux affirmations, Laurin croit qu'etant donne la position 

minoritaire qu'ont les francophones en Amerique du Nord, la survie du francais est une lutte 

continuelle sur ce continent (Le Devoir 2 avril 1977 : 7). Les francophones sont dans une 

situation precaire qui requiert une politique linguistique vigoureuse non seulement pour proteger 

le francais et la culture francaise, mais pour leur dormer les moyens de devenir une majorite 

linguistique et culturelle forte a l'interieur du Quebec. II ajoute que seul l'Etat du Quebec pourra 

eviter la disparition de la culture francaise en Amerique du Nord. Laurin evoque egalement la 

menace que pose a Montreal la baisse de natalite des francophones et 1'assimilation des 
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immigrants a la communaute anglophone (Le Devoir 2 avril: 10). Ainsi, il percoit les franco-

quebecois comme une minorite menacee et la lutte pour actualiser un statut de majorite pour les 

francophones est alors un moyen de resister a la menace. On peut en deduire que pendant cette 

periode, la question linguistique est toujours le projet des francophones. 

En etudiant le discours de Camille Laurin et les solutions qu'il propose dans le livre blanc, 

nous verrons que le nationalisme linguistique du gouvernement Levesque est encore plus 

revendicateur que celui du gouvernement Bourassa. Le nationalisme linguistique revendicateur 

du PQ est fort et ceci vient en grande partie du fait que ce parti desire la souverainete politique 

contrairement au PLQ. Les pequistes, comme les liberaux, recherchent la preeminence de la 

majorite et de sa langue mais ils le font 1) en contraignant fortement les minorites et en accusant 

et en critiquant les anglo-quebecois, 2) ainsi qu'en s'opposant explicitement a la position federate 

en matiere linguistique. 

3.2 La lutte pour une preeminence forte et non equivoque dans le discours 

Dans le livre blanc, Laurin affirme clairement qu'il recherche la preeminence de la majorite et de 

sa langue. II affirme que vu la forte majorite francophone qu'il y a au Quebec, la langue 

francaise doit devenir la langue predominante et la langue commune a tous. Selon lui, le Quebec 

doit etre essentiellement francais et une nouvelle loi est necessaire pour proteger la langue et la 

culture francaise et pour lui permettre de s'epanouir (Le Devoir 2 avril 1977 : 10). II considere 

que, comme dans toute autre societe, il est important qu'il y ait une langue predominante au 

Quebec car la cohesion et le developpement d'une societe dependent de l'existence « [...] [d']un 

reseau de signes communs [qui] rassemble les hommes » (Le Devoir 2 avril 1977 : 8). II est 

necessaire que tous les Quebecois connaissent le francais, mais Laurin n'exclut pas pour autant 

l'apprentissage d'autres langues (Le Devoir 2 avril 1977 : 8). Cependant, il faut qu'au Quebec on 

soit capable de « [...] concilier l'enseignement d'une deuxieme langue avec le destin de la langue 
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nationale » (Le Devoir 2 avril 1977 : 8). Laurin affirme que sa volonte de promotion des droits 

du francais ne vise pas a brimer quiconque d'utiliser une autre langue dans la vie de tous les jours 

(Le Devoir 2 avril 1977: 9). Ceci dit, tout en reconnaissant que les groupes minoritaires 

(anglophones ou allophones) doivent etre respectes et qu'ils ont une place importante, « [.. .]dans 

un Quebec vivant en francais, il sera normal que les Quebecois, quelle que soit leur origine 

ethnique et culturelle, puissent s'exprimer en francais, participer de plein droit a une societe 

francaise, admettre que le francais est ici la langue commune a tous » (Le Devoir 2 avril 1977 : 

8). Le pere de la loi 101 affirme clairement que le gouvernement veut batir un Quebec 

« essentiellement francais » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Pour ce faire, il faut que la majorite de 

la population qui est francophone reprenne sa place dans tous les domaines. II faut que tous les 

Quebecois contribuent a l'epanouissement du francais au Quebec. Laurin soutient qu'il est 

necessaire que la majorite francophone devienne maitre chez elle pour pouvoir s'ouvrir au monde 

et a d'autres langues (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Ces declarations annoncent une loi plus 

radicale que celle des liberaux. Ainsi, le PQ recherche la preeminence de la majorite et de sa 

langue dans tous les domaines, mais il le fait en contraignant fortement les minorites, en accusant 

et en critiquant les anglo-quebecois et en s'opposant explicitement a la position federate en 

matiere linguistique. 

Premierement, Laurin revendique les droits de la majorite par rapport aux minorites et veut 

contraindre fortement les minorites. A l'instar du gouvernement Bourassa, Laurin veut prendre 

des mesures pour que cesse l'integration spontanee des immigrants a la communaute anglophone 

au detriment de la communaute francophone. Selon lui, le groupe anglophone a plus de pouvoir 

d'assimilation des immigrants que le groupe francophone parce qu'il est le groupe dominant au 

Quebec. II est done plus avantage. En fait, 1'anglais est la langue de l'economie, des affaires et 

du travail. Voulant rehausser leur qualite de vie le plus possible, les immigrants ont davantage 
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tendance a s'integrer au groupe qui parait detenir le haut du pave. Selon Laurin, c'est pour cette 

raison que plus d'immigrants s'integrent a la communaute anglophone (Le Devoir 2 avril 1977 : 

7). La seule facon de reussir a integrer les immigrants a la communaute francophone c'est de 

« franciser la societe quebecoise », particulierement dans le secteur de l'enseignement. II faut que 

le francais devienne la langue du travail et des affaires au Quebec afin que les immigrants 

s'integrent au groupe francophone (Le Devoir 2 avril 1977 : 7). Neanmoins, Laurin precise qu'il 

ne vise pas a assimiler de facon exageree les immigrants. II revendique done l'actualisation du 

statut de majorite des francophones. II veut prendre des moyens afin que les immigrants 

s'integrent a la majorite plutot qu'a la minorite et il exprime que seule une francisation generale 

pourra changer les choses. Contrairement au gouvernement liberal quatre ans plus tot, Laurin ne 

parle pas de preserver la liberie de choix de la langue d'enseignement et il parle de francisation 

generale ce qui est plus contraignant pour les minorites. Aussi, il traite sans detour du pouvoir 

d'assimilation qu'a la communaute anglophone. Le gouvernement Bourassa ne faisait pas ce type 

de critique. A cette enseigne, on peut constater que ses propos sont plus fortement revendicateurs 

que ceux que les liberaux tenaient lors des debats entourant la loi 22. 

Deuxiemement, Laurin avance que la majorite francophone doit prendre la place qui lui revient 

en tant que majorite en ce qui concerne les pouvoirs de decision. II explique que la langue 

anglaise est celle des affaires, de l'economie et du travail. II traite en particulier de la place de 

l'anglais dans les postes superieurs. Selon lui, « [p]lus on monte dans la hierarchie, plus on doit 

utiliser l'anglais », ce qui fait qu'il y a un gros ecart entre le revenu des francophones et celui des 

anglophones (Le Devoir 2 avril 1977 : 7). De plus, l'anglais predomine en ce qui a trait aux 

communications generates de travail. Dans les entreprises, les francophones ne sont pas favorises 

car l'anglais est la langue de travail (2 avril 1977 : 7-8). Laurin souligne que l'une des causes de 

ce phenomene est qu'il y a « [...] une tendance a vouloir assurer aux anglophones, comme une 
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chasse gardee, les meilleurs emplois ou les meilleurs postes en y maintenant 1'anglais comme une 

necessite et comme une barriere. L'usage de l'anglais a fait partie d'un ordre de choses qui a 

tendance a se perpetuer, mais qu'on doit modifier» (Le Devoir 2 avril 1977: 8). Le 

gouvernement Bourassa ne disait rien de semblable. Devant cette realite, Laurin croit que la 

majorite francophone doit 

[...] ressaisir le pouvoir qui lui revient, non pour dominer, mais pour s'imposer au rang 
et dans tout l'espace qui convient a son importance. Garantir l'usage de sa propre 
langue, cela fait partie de la tache d'etablir historiquement un peuple de maniere a ce 
qu'il ne soit plus vulnerable a la dissolution, a une pauvrete qui serait une injustice 
commise par sa propre main (2 avril 1977 : 8). 

Egalement, Laurin affirme que les francophones ont agi longtemps en tant que minorite, mais 

que maintenant, ils ont le pouvoir de reprendre leur place. Dans toutes les luttes historiques, -

notamment 1'affaire Riel -, «[...] les francophones se sont retrouves dans une situation de 

minoritaires, de ceux qui supplient, mendient, s'insurgent ou resistent passivement». Mais 

maintenant, ils peuvent agir en tant que majoritaires et ils detiennent «[.. .] le levier politique 

necessaire pour assurer le respect des droits du francais » (Le Devoir 2 avril 1977 : 10). Laurin 

s'en prend a une convention tacite entre les francophones et les anglophones. Depuis longtemps, 

les anglophones se chargent des affaires et occupent les hauts rangs dans les entreprises tandis que 

les francophones se chargent de la fonction publique et occupent les emplois en bas de l'echelle 

(Le Devoir 2 avril 1977 : 10). Cette hierarchie entre francophones et anglophones, cette entente 

tacite, doit etre reequilibree par la francisation des entreprises. Laurin affirme que la prise de 

controle du monde des affaires et des industries par les anglophones a entraine une anglicisation 

des Quebecois et que c'est l'une des causes de la deterioration de la langue francaise. Par ailleurs, 

la baisse de la qualite de la langue francaise est evidemment due au fait structurant que la 

Conquete ait mis fin a la continuite historique entre le Quebec et la France (Le Devoir 2 avril 

1977 : 8). Enfin, Laurin souligne que rien n'a change depuis le Rapport Durham, c'est-a-dire que 
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les anglophones veulent toujours assimiler les Canadiens francais. II deplore qu'au sein de la 

communaute anglophone, on trouve curieux que les Canadiens francais ne soient toujours pas 

assimiles alors que cela ne serait selon eux que normal et meme inevitable (Le Devoir 2 avril 

1977 :7). Laurin reproche cette attitude aux anglophones. Compare aux liberaux en 1974, les 

propos de Laurin annoncent une loi qui sera beaucoup plus contraignante pour les minorites. De 

plus, contrairement a Bourassa, il revendique clairement contre la place preponderante que prend 

l'anglais depuis longtemps au Quebec et il reproche aux anglophones d'avoir encore une attitude 

dominatrice vis-a-vis des francophones. 

Deuxiemement, Laurin rejette explicitement ce que prone le gouvernement central, c'est-a-dire 

le bilinguisme institutionnel. Pour lui, ce bilinguisme a la Trudeau, « [...] celui qu'on tente de 

nous faire accepter derriere l'image d'un Canada bilingue et qui trouverait la son caractere 

distinctif par rapport aux Etats-Unis, est l'ecran de fumee qui masque bien mal le fait que le 

Canada et l'Amerique sont anglophones » (Le Devoir 2 avril 1977 : 8). L'anglais domine 

toujours largement malgre ce bilinguisme. De plus, Laurin reproche au gouvernement Trudeau de 

s'ingerer dans la question linguistique quebecoise (Le Devoir 2 avril 1977 : 7-8) et il releve le fait 

que le Quebec, comme toutes les autres provinces, n'a pas a se proclamer bilingue meme si l'Etat 

canadien le fait (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Cette facon de s'opposer directement au 

gouvernement federal montre a quel point le nationalisme linguistique revendicateur de Laurin est 

plus fort que celui de Bourassa. Comme nous le constaterons, la loi qu'il propose se veut 

davantage contraignante pour les minorites que la loi 22. 

3.3 La lutte pour la preeminence forte et sans equivoque dans la loi proposee 

Au debut du livre blanc, Laurin declare que la politique linguistique doit etre coercitive (Le 

Devoir 2 avril 1977 : 7). En effet, son contenu est fortement contraignant pour les minorites. 

Comme nous le verrons, ceci se percoit dans plusieurs articles de la loi et de deux differentes 
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manieres : 1) Un grand nombre d'articles exigent Putilisation exclusive du francais, (done 

l'unilinguisme) et tres peu de traduction anglaise est permise ; 2) Les passages qui demandent le 

francais et/ou la francisation comme prerequis, sans quoi il y aura des restrictions sont clairs, 

stricts et ne sont pas facultatifs. Imposer ces contraintes par une loi montre bien que Laurin 

considere que les franco-quebecois sont une minorite menacee, sinon il n'aurait pas senti le 

besoin de contraindre ainsi pour actualiser un statut de majorite. De plus, il est clair que livre 

blanc est un projet pour les francophones. 

Premierement, bien des passages du livre blanc exigent Putilisation exclusive du francais. 

Tout comme dans la loi 22, on proclame le francais langue officielle du Quebec et on rejette done 

l'idee d'un Quebec bilingue, mais le livre blanc contient plus d'articles a tendance unilingue, etant 

ainsi plus fortement revendicateur. Au chapitre de 1'administration publique, Laurin declare en 

premier lieu que l'Etat devra etre unilingue francais, ce qui est fort revendicateur et qu'on ne 

retrouvait pas dans la loi 22. Ensuite, les lois seront « adoptees et sanctionnees en francais » 

seulement (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). D'ailleurs, il en sera de meme pour les jugements rendus 

par les tribunaux et par d'autres organismes judiciaires. II y aura publication d'une traduction des 

lois et il sera possible d'avoir une traduction des jugements, mais Laurin specifie que seul le texte 

francais sera officiel et authentique (Le Devoir 2 avril 1977 : 9).20 Cependant, quiconque pourra 

s'adresser a 1'administration et recevoir une reponse dans une autre langue que le francais (Le 

Devoir 2 avril 1977 : 9). Comme dans la loi 22, toute la documentation de 1'administration devra 

etre ecrite en francais. Par ailleurs, les noms et adresses des organes de 1'administration publique 

de meme que leurs contrats devront etre obligatoirement libelles et rediges en francais. En plus, 

la communication entre les corps de 1'administration publique se fera en francais et les ordres du 

II y a quelques exceptions : « [...] certains imprimes relies notamment a la sante ou a la securite des citoyens ainsi 
que les publications s'adressant aux touristes ou aux etrangers » (Le Devoir, 2 avril 1977 : 9). 
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jour ainsi que les proces-verbaux de leurs assemblies deliberantes devront etre rediges en fran9ais 

(Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Laurin precise que ces changements sont necessaires parce ce que ce 

n'est pas avec une administration publique bilingue que le francais s'etablira dans la vie sociale 

au Quebec (Le Devoir 2 avril 1977: 9). Pour ce qui est des entreprises, la regie generate est que 

tous les Quebecois auront le droit de travailler en francais, mais on ne fait aucune mention de 

l'anglais. Pour ce qui est de la langue du travail, la Charte stipulera que « [...] les conventions 

collectives et les decisions arbitrates [devront etre ecrites] en francais, ce qui ajoute un critere de 

plus par rapport a la loi 22 (Le Devoir 2 avril 1977: 9). Quant aux ordres professionnels, ils ne 

pourront utiliser que le francais «[...] pour leur denomination et leurs communications avec leurs 

membres » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9), ce que la loi 22 ne precisait pas. Qui plus est, l'affichage 

public devra se faire seulement en francais (cela inclut autant le secteur prive que le secteur 
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public) (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Ceci est un element important qui ne se trouvait pas non 

plus dans la loi 22. Cependant des delais seront accordes pour le remplacement des panneaux-

reclames et des enseignes. Enfin, «[...] les personnes morales devront utiliser la langue francaise 

pour plaider devant les tribunaux » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9) et elles doivent communiquer en 

francais avec 1'administration publique (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Cet element, comme 

beaucoup d'elements precedents, ne se retrouvaient pas dans la loi 22. Enfin, l'une des grandes 

differences entre la loi 22 et le livre blanc est que, dans ce dernier, on proclame le droit d'exiger 

le francais. Par exemple, pour ce qui est de la langue du travail, « [t]out employe pourra exiger 

que son employeur communique avec lui par ecrit en francais » (Le Devoir 2 avril 1977 :10). De 

plus, Pemploye ne peut etre ni congedie, ni retrograde parce «qu'[...] il ne parle pas ou ne 

maitrise suffisamment une autre langue que le francais ». II a egalement le droit d'exiger que son 

21 Laurin precise que cela n'inclut pas «[...] les messages destines aux etrangers ou a des groupes restreints » et les 
cas ou cela mettrait en danger la sante ou la securite des citoyens (Le Devoir, 2 avril 1977 : 9). 

69 



syndicat communique en francais avec lui (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Quant a la langue 

d'affichage, tout individu a le droit d'exiger «[...] que soient rediges en francais tous les 

documents utilises dans le commerce et les affaires, tels que bons de commande, factures, recus, 

etc. » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Encore une fois, ces passages de la loi sont tres contraignants. 

Le livre blanc annonce done clairement une loi plus revendicatrice que la loi precedente en 

excluant encore plus 1'anglais et ce faisant, en contraignant davantage les non francophones a 

l'utilisation unique du francais. Ainsi, la tendance unilingue de tous ces passages se veut 

contraignante pour les anglophones et les allophones. 

Deuxiemement, certains articles de la loi font du francais et/ou de la francisation un prerequis 

et/ou imposent diverses restrictions. Ces articles sont clairs et stricts. En ce qui concerne 

P administration publique, les municipalites et les commissions scolaires majoritairement 

anglophones devront adopter un programme de francisation afin qu'elles puissent respecter les 

changements enumeres dans un delai raisonnable, soit six ans (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Les 

programmes de francisation pourront etre imposes par 1'Office de la langue francaise «[...] a tout 

organisme gouvernemental, municipal, scolaire ou social qui pourrait en avoir besoin pour 

respecter les exigences de la Charte » (Le Devoir 2 avril 1977: 9). Pour ce qui est des 

entreprises, la charte rendra la francisation obligatoire, plutot que facultative comme elle Petait 

dans la loi 22, « [...] pour toutes les entreprises ayant cinquante employes ou plus » (Le Devoir 2 

avril 1977 : 9). Ces entreprises auront jusqu'en 1983 pour obtenir leur certificat de francisation 

(Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Elles devront preparer un programme de francisation conjointement 

Cependant, Laurin precise que « [...] ces dispositions ne s'appliqueront pas aux institutions d'enseignement, [...] 
ni aux services de sante ou aux services sociaux, puisque ces etablissements ne font pas partie de l'Administration 
publique [...]» (Le Devoir, 2 avril 1977 : 9) 
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avec 1'Office. C'est ce dernier qui sanctionnera ce programme. Pour ce qui est des entreprises 

de plus de cent employes, le processus de francisation devra se faire dans l'immediat. La Charte 

creera un comite de francisation. II y aura des sanctions pour les entreprises qui ne creeront pas 

un programme de francisation ou qui ne le meneront pas a terme. Premierement, tout comme 

dans la loi 22, «[...] les entreprises qui n'auront pas obtenu leur certificat de francisation a la date 

etablie par Pecheancier ne seront pas autorisees a recevoir de l'Administration publique les 

permis, primes, subventions, concessions ou avantages determines par le reglement » (Le Devoir 

2 avril 1977 :9). Laurin specifie que la loi ira plus loin que la precedente, notamment en incluant 

les permis et en touchant a l'ensemble de l'Administration publique. En plus, selon la loi 22, les 

entreprises pouvaient etre sujettes a ce que la Regie leur demande d'etablir un programme de 

francisation, alors que selon le livre blanc, les entreprises devront tout simplement le faire. 

Deuxiemement, «[...] les entreprises qui n'auront pas obtenu leur certificat de francisation a la 

date fixee par l'Office seront passibles d'amendes » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). A cela s'ajoute 

une « sanction morale » : l'Office citera dans le rapport annuel depose a 1' Assemblee nationale le 

nom des entreprises qui transgresseront la loi (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Enfin, on veut 

franciser le nom des entreprises qui font affaire au Quebec, ce qui ne se faisait pas avec la loi 22. 

Elles auront trois ans pour modifier leur raison sociale. Le francais devra dominer ou etre 

presente de facon egale a une autre langue « sur les etiquettes, dans les catalogues, dans les 

depliants, brochures ou notices accompagnant des produits » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). 

Les buts des programmes de francisation seront les suivants : « [...] faire en sorte que les dirigeants et le personnel 
de l'entreprise aient une connaissance satisfaisante de la langue francaise ; augmenter le nombre de Quebecois 
capables de s'exprimer en francais a tous les niveaux de l'entreprise, y compris au sein du Conseil d'administration, 
afin d'assurer l'usage generalise de la langue francaise ; etablir un texte francais dans les manuels, des catalogues, de 
tout autre document relatif au travail et utilise dans l'entreprise ; assurer l'usage du francais dans les communications 
a l'interieur de l'entreprise et avec les fournisseurs, la clientele, le public ; utiliser, avec l'aide de l'Office de la 
langue francaise, la terminologie francaise appropriees ; user du francais pour la publicite, sauf dans les organes de 
communication qui diffusent dans une autre langue » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). 
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En ce qui conceme les ordres professionnels, les permis temporaires decernes aux personnes 

qui ne viennent pas du Quebec ne seront plus « renouveles automatiquement ». Pour renouveler 

leur permis, les personnes devront se presenter prealablement a des examens, ce qui rend le livre 

blanc plus fortement revendicateur que la loi 22 (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Par ailleurs, la 

Commission de Toponymie donnera «[...] un nom francais au plus grand nombre possible de 

lieux geographiques » (Le Devoir 2 avril 1977 : 9), ce qui est original par rapport a la loi 

precedente. Enfin, l'enseignement se donnera «[...] en francais dans les ecoles maternelles, 

primaires et secondaires du reseau public ou du reseau prive subventionne » (Le Devoir 2 avril 

1977 : 9). Les enfants qui peuvent frequenter l'ecole anglaise sont 1) ceux qui ont au moins un 

parent qui est alle a l'ecole primaire anglaise au Quebec ; 2) ceux qui frequentent deja les ecoles 

anglaises de meme que leurs soeurs et freres cadets ; 3) ceux qui ont un parent qui a frequente 

l'ecole primaire anglaise en dehors du Quebec mais a une condition : il faut que ce parent soit 

domicilie au Quebec lorsque la charte sera adoptee (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Ainsi, «[...] 

ceux qui viendront s'etablir au Quebec apres l'adoption de la Charte, d'ou qu'ils arrivent et quelle 

que soit leur langue maternelle, devront envoyer leurs enfants a l'ecole francaise » (Le Devoir 2 

avril 1977 : 9). Finalement, les eleves qui vont a l'ecole anglaise devront passer un examen de 

francais ecrit et parle a la fin du secondaire car le Quebec sera une societe francaise et on doit 

veiller a ce que tout le monde puisse «[...] jouer un role actif dans le developpement quebecois » 

(2 avril 1977 : 9). Contrairement a la loi 22, le livre blanc est beaucoup plus precis et beaucoup 

plus ferme en ce qui concerne les restrictions concernant la langue d'enseignement. Dans la loi 

22, on affirmait qu'il etait possible de faire passer des tests aux etudiants, mais il n'y avait pas de 

restrictions pour les anglophones qui voulaient frequenter les ecoles anglaises. Tous ces passages 

de la loi relevent effectivement de la forte contrainte envers les minorites. Le francais est 

obligatoire et il predomine clairement sur toute autre langue. Dans certains cas, le francais ou la 
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francisation est un prerequis. Dans d'autres, il y a des restrictions, comme par exemple en ce qui 

a trait a la langue d'enseignement. 

En batissant une loi qui impose largement soit 1'unilinguisme, soit la francisation, et/ou des 

sanctions et des restrictions, Laurin recherche la preeminence de la majorite et de sa langue en 

contraignant fortement les minorites et c'est une facon de lutter pour actualiser un statut de 

majorite pour les francophones et la langue francaise. Le pere de la loi 101 construit ce projet de 

loi parce qu'il croit que les franco-quebecois et leur langue constituent une minorite menacee. De 

plus, legiferer ainsi demontre que la question linguistique est le projet des seuls francophones. On 

peut conclure cette partie en affirmant que le contenu du livre blanc est plus revendicateur que 

celui de la loi 22 de par le nombre d'articles pronant 1'unilinguisme, de par le plus grand nombre 

d'exigences quant a la francisation, les sanctions et les restrictions et de par sa clarte et sa rigidite. 

En general, la loi 101 reste fidele au livre blanc, mais on y a fait quelques petits changements. 

4. La Charte de la langue frangaise : Un livre blanc officialise 

4.1 Introduction : De loi 1 a loi 101 

Le 27 avril 1977, Camille Laurin depose son projet de loi 1, la Charte de la langue frangaise au 

Quebec. Les 177 articles qu'il comprend restent fideles au Livre blanc. On modifie plus tard le 

numero 1 du projet de loi pour le remplacer par le numero 101. En fait, apres cinq semaines, 

Laurin decide de mettre fin a la commission parlementaire. Du coup, il abandonne le projet de 

loi 1 et propose une nouvelle loi, la loi 101. II le fit car l'opposition utilisait tous les moyens 

qu'elle pouvait afin d'empecher 1'adoption de cette loi. Ainsi, les amendements qui auraient 

normalement du etre debattus devant la commission parlementaire sont introduits dans la 

nouvelle loi (Picard 2003 : 304). Cependant, elle demeure presque identique a la loi 1. 

Le but ultime de Laurin en faisant adopter cette loi est que les Quebecois reprennent leur statut 

de majorite. II souhaite qu'ils prennent «[...] possession de leur territoire, qu'ils n'aient plus 
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honte de ce qu'ils sont et de la place qu'ils occupent dans la societe, qu'ils redressent la tete et 

qu'ils assument enfin le pouvoir politique et economique » (Picard 2003 :246). Comme il a ete 

explique plus haut, Laurin croit que la Charte est un prealable a la souverainete. 

Dans 1'ensemble, la Charte de la langue francaise demeure fidele au livre blanc et elle est 

aussi revendicatrice que celui-ci, mais on peut neanmoins identifier quelques elements de 

revendication de plus dans les debats parlementaires. Bien que la position adoptee par le 

gouvernement soit essentiellement celle du camp Laurin, il est important de mentionner ce que 

d'autres membres du Parti quebecois ont declare lors de ces debats. II faut egalement traiter de ce 

que Laurin ajoute lors de ces debats. De part leurs declarations, on peut constater que les 

pequistes recherche la preeminence de la majorite et de sa langue en accusant et en critiquant les 

anglo-quebecois et en s'opposant explicitement a la position federale en matiere linguistique. 

C'est ainsi qu'ils luttent pour actualiser un statut de majorite pour les francophones et la langue 

francaise. lis percoivent les franco-quebecois comme une minorite menacee et leur loi 

linguistique est celle des francophones. Enfin, nous verrons que certains passages de la loi 

annoncee dans le livre blanc ont ete modifies dans la Charte. 

4.2 La lutte pour une preeminence forte et non equivoque dans les debats parlementaires 

Premierement, plusieurs pequistes critiquent l'attitude des anglophones vis-a-vis le projet de loi 

101 et la majorite francophone. Les anglophones voient le projet comme une menace pour eux. 

Certains pequistes insistent sur le fait que bien que les anglophones du Quebec soient en minorite 

a l'interieur de la province, ils sont en grande majorite a Pexterieur de celle-ci et qu'en 

consequence, la vraie minorite a proteger est celle des francophones. On considere que la 

minorite anglophone n'a pas a se plaindre, etant donne que la loi 101 lui permettra de conserver 

ses institutions et que pendant ce temps, les francophones hors Quebec ne jouissent pas des 

memes privileges qu'elle. Rene Levesque mentionne que les minorites francophones du reste du 
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Canada n'ont d'ailleurs «[...] qu'un seul droit expressement reconnu par la loi des langues 

officielles, celui de communiquer en francais avec les organismes federaux » (Journal des Debats 

26 aout 1977 : 3445). II juge que les anglophones du Quebec sont choyes comparativement a ces 

minorites francophones et meme aux autres minorites dans le monde, de par leur acces a un 

reseau scolaire et un reseau d'institutions hospitalieres et de services sociaux qui fonctionnent 

dans leur langue (Debats 26 aout 1977 : 3444-45). D'autres pequistes, tels que le depute de 

Vercheres Jean-Pierre Charbonneau, critiquent les anglophones qui refusent de reconnaitre 

1'existence de deux nations au Canada, ceux qui ne reconnaissent que 1'existence de la nation de 

langue anglaise a laquelle les francophones doivent se soumettre (Debats 25 juillet 1977 : 2336). 

En accusant et en critiquant ainsi les anglo-quebecois, le PQ lutte pour actualiser un statut de 

majorite. 

Deuxiemement, lors des debats parlementaires entourant 1'adoption de la loi 101, les deputes 

affirment leur opposition face au bilinguisme institutionnel du gouvernement Trudeau et ajoutent 

de nouvelles declarations. Laurin precise ses commentaires faits dans le livre blanc. II affirme 

qu'il s'oppose aux solutions du gouvernement federal car aucune de ses actions n'ont pu 

empecher l'anglicisation des francophones hors-Quebec. De plus, il precise qu'on ne peut 

accepter le bilinguisme institutionnel ni officiel, car le Quebec est largement domine par les 

anglophones au niveau economique (au Quebec) et au niveau politique (a Ottawa), en plus de 

subir une pression culturelle en etant entoure d'anglophones sur tout le territoire nord-americain 

(Debats 19 juillet 1977 : 2186-2187). Charbonneau ajoute que le Quebec est une province 

differente des autres de part la responsabilite particuliere qu'a l'Etat quebecois « [...] de faire en 

sorte que se realisent les aspirations populaires de la majorite des Quebecois et de tous les 

Canadiens francais a rester francais et etre chez soi en francais au Quebec » (Debats, 25 juillet 

1977 : 2335). Le Quebec n'a done pas a devenir institutionnellement bilingue. Pour sa part, le 
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ministre de 1'Education, Jacques-Yvan Morin, avance que la loi 101 vise en particulier a «[...] 

reconnaitre enfin de fa9on claire les droits de la majorite et a mettre un terme a 1'extension du 

bilinguisme institutionnel que la loi 22 avait pousse au-dela de toute limite raisonnable » (Journal 

des Debats 26 juillet 1977 : 2385). Le PQ revendique ainsi le statut de majorite des francophones 

en accusant s'opposant vivement au bilinguisme institutionnel prone par Ottawa. 

4.3 Les changements apportes au livre blanc 

La loi 101 correspond generalement a ce qui a ete presente dans le livre blanc. Neanmoins, il est 

important de traiter de ce qui la distingue du livre blanc et de la loi 22. Premierement, dans le 

preambule, on retrouve les quatre principes enonces dans le livre blanc. Des le debut, on peut 

remarquer le caractere fortement revendicateur de la loi. Par exemple, des les premieres lignes, 

on affirme ce qui suit: « Langue distinctive d'un peuple majoritairement francophone, la langue 

francaise permet au peuple quebecois d'exprimer son identite » (Loi 101 : preambule). On denote 

tout de suite dans ce passage, l'idee de «langue commune » exposee par Laurin dans son livre 

blanc, ce qui est particulierement contraignant pour les minorites du Quebec. 

Deuxiemement, on precise ce que sont les droits linguistiques fondamentaux : le droit de 

communiquer en francais, le droit d'intervention en francais dans les assemblee deliberante, le 

droit des travailleurs « [.. .]d'exercer leurs activites en fran9ais , [...] [le droit des] consommateurs 

de biens ou de services [...] [dj'etre informes et servis en francais, [...] [et] [...]le droit de 

recevoir [l']enseignement en fran9ais » (Loi 101, Chapitre II, Article 2-6). La loi 22 n'exposait 

pas ainsi des droits fondamentaux. 

Enfin, certains articles sont alleges mais en general, la Charte reste aussi revendicatrice que le 

livre blanc. II y a trois changements majeurs. Premierement, concernant la langue d'affichage, 

on rend la loi un peu moins coercitive en permettant l'affichage bilingue aux entreprises qui 

emploient quatre personnes et moins (Chapitre VII, Article 60). Deuxiemement, on annule les 
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sanctions economiques dirigees contre les entreprises refusant d'adopter un programme de 

francisation (Loi 101, Chapitre VI). Enfin, pour ce qui est de la langue d'enseignement, «[...] 

[l]es personnes visees par une entente de reciprocity conclue entre le gouvernement du Quebec et 

le gouvernement d'une autre province [pourront avoir acces a l'ecole anglaise] » (Chapitre VIII, 

Article 86). II s'agit d'un echange avec les autres provinces. Si une province canadienne accorde 

certains droits scolaires a sa minorite francophone, le Quebec fera la meme chose avec ceux et 

celles qui viennent de cette province, sinon, la loi revendicatrice de base au Quebec s'appliquera 

(Picard 2003 : 269). 

Conclusion : Un bilan revendicateur en periode de construction de la politique linguistique 

En conclusion, dans les annees 1970, les gouvernements du Parti liberal de Robert Bourassa et 

du Parti quebecois de Rene Levesque ont essaye de trouver une solution a la crise linguistique 

provoquee par la Revolution tranquille. Les deux gouvernements ont donne, l'un apres 1'autre, 

un statut officiel a la seule langue francaise au moyen d'une politique linguistique quebecoise. 

Cette periode correspond a la phase de construction de la politique linguistique, car c'est a cette 

epoque que le francais au Quebec est passe de langue dominee a langue officielle. Dans cette 

phase, on considere que la situation du francais est en danger d'assimilation devant la 

preeminence de 1'anglais au Quebec, dans le reste du Canada et en Amerique du Nord. De plus, 

bien que les francophones etaient majoritaires demographiquement au Quebec, ils etaient 

minoritaires au niveau economique. Pour resister a la menace d'assimilation, les premieres 

politiques linguistiques furent concues afin que les francophones et la langue francaise reprennent 

leur place de majorite au Quebec. II s'avere alors que la question linguistique est le projet des 

francophones. 

Dans ce chapitre, nous avons vu que la loi 22, le livre blanc et la loi 101 sont des lois (ou 

projet de loi) revendicatrices au sens ou l'entend Billig et que, par consequent, le nationalisme 
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linguistique quebecois qui en emane est essentiellement revendicateur a cette epoque. Le 

nationalisme linguistique revendicateur quebecois des gouvernements qui se sont succede dans 

les annees 1970 se traduit par une lutte pour actualiser le statut majoritaire des francophones. 

Cette lutte implique un flagging conscient pour resister a la menace d'assimilation. Cette 

assertion est appuyee par le fait que les liberaux et les pequistes ont lutte pour la preeminence de 

la majorite et de sa langue. De plus, on peut affirmer que la politique linguistique des annees 

1970 etait essentiellement un projet des franco-quebecois, pour les franco-quebecois. 

Cependant, nous avons pu constater que le nationalisme linguistique revendicateur du PLQ est 

modere et celui du PQ est fort. D'une part, le premier recherche la preeminence en cherchant un 

juste milieu entre les droits de la majorite et ceux des minorites alors que le deuxieme le fait en 

contraignant fortement les minorites et en accusant et en critiquant les anglo-quebecois. Par 

exemple, bien que la loi 22 soit contraignante, elle est plus incitative que coercitive, notamment 

parce qu'elle conserve en bonne partie la liberte de choix de la langue d'enseignement et qu'elle 

n'a pas vraiment rendu obligatoire la promotion du francais dans le milieu des affaires. De plus, 

elle contient peu de sanctions et beaucoup moins de restrictions que la loi 101, surtout en ce qui a 

trait a l'affichage. D'autre part, le PLQ ne s'oppose qu'implicitement a la position federate en 

matiere linguistique alors que le PQ s'y oppose explicitement. On ne peut ignorer que les 

differences entre les deux partis sont particulierement dues au fait que le PLQ est un parti 

federaliste et que le PQ est un parti souverainiste. A cause de cela, il est certain qu'au depart, le 

nationalisme linguistique des pequistes est plus fortement revendicateur, car leur but ultime est de 

quitter le Canada. La loi 101 se veut le premier pas vers la souverainete politique du Quebec 

alors que la loi 22 est un outil, une etape necessaire pour realiser la « souverainete culturelle » du 

Quebec a l'interieur du cadre federal. La loi 22 vise a proteger le francais et a affirmer le fait 

francais au Quebec, alors que la loi 101 vise beaucoup plus que cela. En adoptant la loi 101, 
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Camille Laurin voit la necessite qu'il y ait une langue commune pour tous les Quebecois. De 

plus, il veut effacer les traces politiques, economiques et psychologiques qu'a laissees la 

Conquete dans la memoire collective des francophones. II est clair que le projet des pequistes est 

moins revendicateur que celui des liberaux. Cela dit, l'adoption de la loi 101 n'a pas mis un 

terme aux debats linguistiques sur les scenes politiques quebecoise et canadienne. La decennie 

1980 s'est ouverte avec un melange de nouveaux conflits, de nouvelles revendications et de 

changements importants. 
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CHAPITRE 3 
L'apres loi 101 : transition et« ordinarisation » 

Dans les annees 1980 et 1990, les politiques et le nationalisme linguistiques du Quebec 

connaissent des transformations non negligeables—mais souvent subtiles—que l'approche 

theorique et les concepts de Michael Billig permettent de mieux comprendre. Premierement, 

dans les annees 1980, la politique linguistique du Quebec et le nationalisme linguistique qui en 

emane, passent de la revendication a la «transition ». En effet, a cette epoque, avec le statut de 

majorite institutionnalise par la loi 101, la situation des franco-quebecois et de la langue francaise 

connait des progres. En consequence, on voit se developper une plus grande confiance chez les 

partis au pouvoir, favorisant ainsi un debut d' « ordinarisation » de la politique linguistique et du 

nationalisme linguistique quebecois. Cependant, les deux partis au pouvoir ne vont pas jusqu'a 

considerer que le statut de majorite pour les francophones et la langue francaise est acquis et a 

delaisser la revendication. On peut dire que c'est la periode dans laquelle les deux partis se 

rejoignent le plus. Deuxiemement, dans les annees 1990, la loi 86, le Rapport Larose et le 

nationalisme linguistique qui en emane deviennent principalement ordinaires. En effet, a partir 

de la les gouvernements du Quebec semblent considerer que le statut de majorite fait partie 

integrante de la societe quebecoise et du sens commun; ce statut est en quelque sorte absorbe 

dans l'environnement de la societe quebecoise. Toutefois, le nationalisme linguistique ordinaire 

du PLQ est fort tandis que celui du PQ est modere. Cette periode correspond a une phase de 

consolidation de la politique linguistique. 

La demonstration se fera en trois temps. Dans un premier temps, je traiterai du contexte 

politique de la fin des annees 1970 et du debut des annees 1980 et j'analyserai les changements 

apportes a la loi 101 pendant les annees 1980 pour montrer en quoi on passe d'un nationalisme 

linguistique essentiellement revendicateur a un nationalisme linguistique principalement de type 
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transitoire. Dans un deuxieme temps, je demontrerai en quoi la loi 86, le Rapport Larose et le 

nationalisme linguistique qui en emane prennent principalement la voie de « l'ordinarite » a partir 

des annees 1990. Enfm, la conclusion proposera un bilan de ces deux periodes de transition et de 

consolidation de la politique linguistique quebecoise. 

1. La phase transitoire de la politique linguistique 

1.1 Introduction : Le contexte linguistique a la fin des annees 1970 et au debut des annees 
1980 

La loi 101 est vite devenue le «symbole de la reconquete francophone » pour les franco-

quebecois (Levine 1997 : 196). D'ailleurs, il y eut une progression importante de la situation du 

francais dans plusieurs domaines. Par exemple, au niveau des entreprises on note une 

augmentation de 38% a 58% de la proportion de francophones dans les postes de cadres entre 

1977 et 1988. De plus, en 1985, le revenu de travail des anglophones n'etait plus que de 9% 

superieur a celui des francophones, comparativement a 30.5% en 1970. A Montreal, on note une 

baisse de 20 points de pourcentage des anglophones travaillant principalement en anglais. 

Toutefois, c'est au niveau de l'enseignement que la loi 101 a eu les repercussions les plus 

remarquables. Entre autres, durant l'annee scolaire 1986-87, 64.2% des allophones frequentaient 

une ecole de langue francaise compare a 20.3 % dix ans plus tot (Bernard 2000 : 293-294). 

Du cote des anglophones, un bon nombre quitte le Quebec pour s'installer dans d'autres 

provinces canadiennes apres 1' adoption de la loi 101. En fait, cet exode avait deja commence 

pendant les annees 1960 (a cause du declin de Montreal en tant que metropole economique 

canadienne), mais il s'est accelere quelque peu avec le climat tendu provoque par la situation 

politico-linguistique. Entre 1966 et 1976, 68 0000 anglophones quittent Montreal (Levine 1997 : 

197-198) alors qu'entre 1971 et 1981, on parle de 79000 departs des anglophones dans 

l'ensemble du Quebec (Woehrling 2005 : 266). Par la suite, on note une baisse avec 45 000 
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departs des anglophones du Quebec (Woehrling 2005 : 266), dont 30 000 de Montreal entre 1981 

et 1991 (Levine 1997 : 197-198). L'adoption de la loi 101 n'est certainement pas etrangere a ces 

migrations. Neanmoins, la plupart des anglophones deciderent de demeurer a Montreal et 

certains d'entre eux affronterent la loi. La CEPGM et la CECM ont toutes deux enfreint la 

Charte en acceptant dans leurs ecoles des eleves qui ne rencontraient pas les criteres d'inscription 

qu'imposait la loi (Levine 1997 : 201). Par exemple, pour l'annee scolaire 1977-78, la CEPGM 

en accepta 5200. Le Ministere de l'Education la menaca done de retirer neuf millions de dollars 

de subventions gouvernementales. Apres avoir tente de compenser les subventions par des dons 

du public, la CEPGM dut abandonner sa lutte et rediriger les eleves dans les ecoles francophones 

car la contribution du public n'etait pas suffisante (Levine 1997 : 202). Quant a la CECM, 

chaque ecole decida si elle transgresserait ou non la loi en y inscrivant ou non des eleves qui 

n'avaient pas le droit d'acces, auquel cas l'ecole « [...] se chargeait des depenses supplementaires 

en augmentant le nombre de places par classe et en engageant des enseignants « benevoles »[ . . . ] . 

[Toutefois,] les allophones perdirent vite tout interet pour une situation qui les placait en marge 

du systeme scolaire » (Levine 1997: 203). En tout, entre 1200 et 1600 eleves allophones 

clandestins resterent dans les ecoles anglophones pendant les annees 1980. 

Les anglophones s'adaptent peu a peu a la Charte et acceptent graduellement leur statut de 

minorite officialise par celle-ci. Evidemment cela n'empeche pas d'autres conflits de survenir 

plus tard. Apres l'echec du referendum sur la souverainete du Quebec en 1980, bien des 

anglophones esperent le retour du bilinguisme au Quebec. Cependant, avec la reelection du Parti 

quebecois en 1981, ils realisent vite le caractere vain d'un tel espoir (Bernard 2000 : 296). C'est 

dans ce contexte qu'Alliance Quebec (AQ), un groupe de pression anglophone important, voit le 

jour en 1982. Cette organisation est « [...] soutenu[e] par le gouvernement d'Ottawa [et son but 

est de] defendre [les droits et] les interets de la communaute anglophone » (Bernard 2000 : 296). 
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Selon ses membres, le Quebec doit etre bilingue (Bernard 2000 : 296). lis «[font] pression sur le 

gouvernement du Quebec pour qu'il modifie sa politique linguistique [surtout en ce qui a trait a 

l'affichage et a l'acces a l'ecole anglaise] et conseill[ent] les citoyens qui voulaient porter certains 

aspects de la loi 101 devant les tribunaux »(Levine 1997 : 204). 

Durant les annees 1980, les nationalismes linguistiques des deux partis se rejoignent quelque 

peu et ceci est fort probablement du au fait que le nationalisme du PQ se trouve dans une phase 

moderee apres la defaite referendaire de 1980. La question de la souverainete est mise de cote 

durant cette periode. Du cote du PLQ, on est tiraille entre les revendications des francophones et 

ceux des minorites. Dans cette periode, la politique linguistique et le nationalisme linguistique 

semblent osciller entre le nationalisme revendicateur et le nationalisme ordinaire. Ainsi, nous 

verrons dans cette premiere partie de chapitre que, dans les annees 1980, les transformations de la 

politique linguistique et le nationalisme linguistique qui s'en degage sont principalement de type 

transitoire. Durant cette periode, certains progres generent une plus grande confiance en la 

situation des francophones et de leur langue au Quebec, favorisant Peclosion du nationalisme 

ordinaire. Cependant, les gouvernements pequiste et liberal qui se succedent ne considerent pas 

que le statut de majorite est acquis. Dans leurs lois (ou projets de lois) visant a modifier la loi 

101, on remarque un chevauchement entre la reaffirmation et l'allegement de la loi. La 

perception des franco-quebecois qu'ont les partis au pouvoir se situe dans un etat de transition 

entre une perception des franco-quebecois comme une minorite menacee et comme une majorite 

confiante en devenir. Au PQ comme au PLQ, on considere qu'il y a eu des progres quant a la 

preeminence de la majorite et de sa langue, mais on ne prend pas encore celle-ci pour acquise. 

On croit toujours que la position des francophones et du francais est fragile, mais le fait qu'ils 

decident d'assouplir un peu la loi 101 permet de penser qu'ils considerent que les francophones 

sont en voie de prendre leur place en tant que majorite. Pour chacun des partis, deux criteres 

83 



nous permettent d'en rendre compte. Premierement, le PQ conserve les contraintes principales 

mais assouplit la loi et il reconnait officiellement la contribution importante des institutions de la 

communaute anglophone. Ensuite, il resiste aux jugements des cours en ne modifiant pas la loi 

101 pour s'y conformer. Deuxiemement, le PLQ assouplit la loi mais conserve les contraintes 

principales. De plus, il resiste aux jugements des cours en se servant de la clause nonobstant et en 

apportant des modifications mineures a la loi par la suite. 

1.2 Le nationalisme linguistique transitoire sous le gouvernement pequiste 

Peu apres 1'adoption de la loi 101, «[...] plusieurs citoyens deposerent une requete en Cour 

superieure pour faire invalider tout le chapitre trois de la loi, c'est-a-dire celui qui affirme que le 

francais [est] dorenavant la seule langue officielle de l'Assemblee nationale et des tribunaux » 

(Picard 2003 : 323). Selon eux, le contenu de ce chapitre va a l'encontre de Particle 133 de 

l'Acte de l'Amerique du Nord britannique (AANB)25. La Cour superieure abonde dans le meme 

sens et invalide le chapitre en question en Janvier 1978. Le gouvernement Levesque amene cette 

decision devant la Cour d'appel et par la suite devant la Cour Supreme, mais toutes deux appuient 

la decision de premiere instance. Le gouvernement est done force de « [...] faire adopter en toute 

vitesse par l'Assemblee nationale un projet de loi accordant retroactivement un statut officiel a la 

version anglaise de tous les jugements prononces et de toutes les lois adoptees depuis septembre 

1977, y compris [...] au texte anglais de la loi 101 » (Picard 2003 : 324). Pour Rene Levesque, 

ce jugement se veut une insulte du gouvernement federal aux francophones du Quebec. La 

reaction de Camille Laurin est plus forte encore et il declare : 

Par ce jugement, le regime federal resserre encore son etreinte sur le Quebec [...]. II 
est confirme dans son statut d'heritier des conquerants de 1763 et de maitre absolu de 

II est important de preciser que dans cette partie, 1'analyse est faite en fonction de l'ordre chronologique des 
evenements. 
25 Cet article « [...] garantit l'usage des deux langues [a l'Assemblee nationale et aux tribunaux] » (Levine 1997 : 
210). 
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nos institutions. En plus de maintenir le Quebec dans une sorte d'assujettissement 
anterieur, il nous confine a un statut de locataires et de chambreurs dans notre propre 
maison [...]. [C]e jugement ramene le Quebec a un statut de marginalite et 
d'inegalite puisque toutes les provinces anglophones ont le pouvoir constitutionnel de 
legiferer uniquement en anglais et que la solution definitive reside dans la volonte du 
peuple quebecois lui-meme, a laquelle aucun jugement de cour ne saurait faire 
obstacle (cite dans Picard, 2003 : 324-325). 

Cette facon de s'opposer au jugement des plus hautes instances du pays, et ce faisant de 

reaffirmer clairement son opposition a la position federale en matiere linguistique, illustre 

clairement que le nationalisme revendicateur n'est pas mort avec 1'adoption de la loi 101. 

En mai 1982, le president d'AQ ecrit une lettre a Rene Levesque, Pinformant des passages de 

la loi 101 sur lesquels il souhaite negocier. L'organisation anglophone demande entre autre un 

retour a l'affichage bilingue. L'un des extraits de la reponse de Levesque est assez revelateur du 

caractere toujours revendicateur du nationalisme linguistique du gouvernement au pouvoir : 

II est important que le visage du Quebec soit d'abord francais, ne serait-ce que pour ne 
pas ressusciter aux yeux des nouveaux venus l'ambiguite qui prevalait autrefois quant 
au caractere de notre societe [...]. A sa maniere en effet, chaque affiche bilingue dit a 
Pimmigrant: «II y a deux langues ici, Panglais et le francais ; on choisit celle qu'on 
veut. » Elle dit a Panglophone : « Pas besoin d'apprendre le francais, tout est traduit. » 
Ce n'est pas la le message que nous voulons faire passer. II nous apparait vital que tous 
prennent conscience du caractere francais de notre societe. Or, en dehors de l'affichage, 
ce caractere n'est pas toujours evident (Cite dans Bernard 2000 : 296). 

En affirmant que les dispositions sur l'affichage doivent rester les memes parce que le 

message qu'il veut faire passer est « [qu'Jici au Quebec la langue est le francais » et non « ici 

au Quebec il y a deux langues », Levesque maintient une contrainte centrale de la loi 101 : 

l'affichage unilingue francais. De plus, en declarant que «[...] tous [doivent] prendre 

conscience du caractere francais de [la] societe », il reaffirme la necessite que la langue 

francaise soit preeminente au Quebec. Cependant, et c'est ici qu'on peut se rendre compte 

du caractere transitoire du nationalisme linguistique, a la fin de 1983, le gouvernement 

pequiste annonce qu'il entend negocier avec AQ pour assouplir la loi 101 (Levine 1997 : 
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211). Pour ce faire, le premier ministre decide de remplacer Camille Laurin par Gerald 

Godin, un ministre plus modere, au poste de Ministre responsable de l'application de la 

Charte de la langue franqaise. En remplacant Laurin par Godin, Levesque veut ainsi 

favoriser les negotiations avec AQ et chercher un «juste milieu » entre les nationalistes 

francophones qui ne veulent rien changer a la loi 101 et les groupes anglophones qui veulent 

la changer en entier (Levine 1997 : 212). Tout en se disant conscient du danger 

d'assimilation auquel les francophones du Quebec font face, Godin declare que «[...] les 

anglo-quebecois sont pour bien peu dans cette assimilation et [que] ce n'est pas a eux qu'on 

doit en imputer la responsabilite ni a leurs institutions » ( Levine 1997 : 212). II y a ici des 

signes evidents d' « ordinarisation ». D'une part, en nommant un ministre modere et en 

acceptant de negocier avec les anglophones pour assouplir la loi, il est raisonnable de penser 

que pour Levesque la situation des francophones et du francais apres quelques annees 

d'application de la loi 101 est sur la bonne voie et qu'il considere qu'il y a eu progres quant a 

la preeminence de la majorite francophone et de sa langue. D'autre part, en declarant que les 

anglo-quebecois ne sont pas responsables du danger d'assimilation auquel les francophones 

font face, Godin demontre qu'il n'est pas hostile envers la minorite anglophone et qu'il va 

s'en preoccuper. C'est la un changement d'attitude notable par rapport aux annees 1970. 

Encore la, il est raisonnable de penser qu'il voit des progres quant a la preeminence de 

francophones et du francais. 

L'automne suivant, Godin convoque une commission parlementaire afm d'evaluer quels 

passages de la Charte peuvent etre revises (Picard 2003 : 377). Dans son memoire, AQ propose 

les changements suivants : 
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1) Reconnaitre dans la loi 101 des droits explicites pour la langue anglaise et 
officialiser le dualisme linguistique; 
2) Lever l'obligation pour les institutions anglophones d'utiliser le francais dans leurs 
communications internes et pour communiquer entre elles ; 
3) Abolir les examens de francais pour les membres des professions; 
4) Permettre aux personnes de langue maternelle anglaise qui immigrent au Quebec 
d'envoyer leurs enfants a l'ecole anglaise; 
5) Permettre l'affichage public et commercial bilingue (Levine 1997 : 213) 

Evidemment, de la perspective d'un gouvernement pequiste, acquiescer a toutes ces demandes 

equivaudrait pratiquement a annuler les fondements de la loi 101 selon le PQ. Decu des 

revendications faites par AQ, Godin fait une tentative de compromis entre maintenir tous les 

aspects contraignants de la loi et lui enlever toutes ses dents en presentant le projet de loi 57 a la 

mi-novembre (Levine 1997 : 213), position typique du nationalisme linguistique transitoire. 

Premierement, la loi 57 modifie le preambule de la Charte en reconnaissant la contribution 

importante des institutions de la communaute anglophone : 

L'Assemblee nationale entend poursuivre l'objectif de francisation dans un esprit de 
justice et d'ouverture, dans le respect des institutions de la communaute anglo-
quebecoise et des minorites ethniques dont elle reconnait l'apport precieux au 
developpement du Quebec (Journal des Debats 1983 : 3918). 

C'est un element non-negligeable. On denote un debut d' « ordinarisation » car dans la 

periode entourant 1'adoption de la loi 101, le PQ accusait et critiquait les anglo-quebecois 

alors qu'avec la loi 57 il reconnait officiellement la contribution importante de cette 

communaute. 

Deuxiemement, selon Particle 20 de la loi 101, tous les employes des hopitaux, des ecoles 

et des services sociaux anglophones doivent maitriser le francais, et ce peu importe la langue 

de la clientele (Levine 1997 : 214). Les anglophones revendiquent le remplacement du 

bilinguisme individuel par un bilinguisme institutionnel. Le gouvernement decide alors 

d'accepter d'assouplir la loi de facon a ce que « [...] chaque organisme de 1'administration 

[...] etabli[sse] les niveaux de connaissance appropriee aux fonctions [...] ainsi que les 
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criteres et modalites de verification et les soumette a 1'approbation de 1'Office de la langue 

francaise» (Journal des Debats 1983: 3918) . Troisiemement, «[l]es membres des 

professions qui [ont] fait leurs etudes secondaires en anglais au Quebec n'[auront] plus a 

subir des examens de francais » (Levine 1997 : 214), et ce a partir de la fin de l'annee 

scolaire 1986 (Debats 1983 : 3919). Quatriemement, les municipalites anglophones n'ont 

plus a communiquer obligatoirement en francais a l'interne. Cinquiemement, les 

commissions scolaires, les services de sante et les services sociaux pourront dorenavant 

utiliser 1'anglais entre eux.26 Enfin, pour ce qui est de l'affichage, on pourra afficher en 

francais et dans une autre langue a l'exterieur des etablissements specialises dans la vente de 

« [ .. .Jproduits typiques d'une nation etrangere ou d'un groupe ethnique particulier » (Debats 

1983 : 3920). Pendant les debats entourant l'adoption de la loi 57, Godin affirme que le but 

de ce changement est de reconnaitre le caractere multiculturel du Quebec (Debats 1983 : 

3920). 

Comme on peut le constater, la loi 57 donne plus de souplesse a certains passages 

contraignants de la Charte, ce qui est signe d' « ordinarisation ». Cependant, ce ne sont pas 

des assouplissements qui affectent la situation des francophones dans la mesure la plupart 

d'entre eux ne concernent que les communications a l'interieur des institutions anglophones 

ou entre elles. Godin maintient done les contraintes principales. Par exemple, en ce qui a 

trait a l'affichage, on conserve l'unilinguisme francais partout, sauf dans les etablissements 

specialises dans la vente de produits typiques d'une nation etrangere ou d'un groupe ethnique 

particulier. Godin ne voudra pas aller plus loin. En effet, il reaffirme la necessite de dormer 

un visage francais au Quebec ainsi que la volonte du gouvernement selon laquelle la francais 

est la langue commune au Quebec et celle «[...] vers laquelle tous les Quebecois doivent 

26 La loi de 1977 leur donnait deja le droit d'utiliser l'anglais dans leurs communications internes. 



tendre » (Journal des Debats 1983 : 3920). Done, bien qu'apporter ces changements est un 

indicateur que Godin considere qu'il y a eu des progres quant a la preeminence du francais 

au Quebec, il ne prend pas cette preeminence pour acquise. D'ailleurs, il rejette la demande 

du maire de Montreal Jean Drapeau quant a un statut particulier pour la ville de Montreal. En 

fait, ce dernier demande que l'affichage soit bilingue, que les services soient donnes en 

anglais et en francais et qu'on applique la « clause Canada » dans l'enseignement. Godin lui 

repond que « [...] Montreal [est] la ville qui a surtout ete l'objet de l'operation visee par la 

loi 101 et qu'elle [doit] tirer sa fierte en tant que metropole de l'Amerique francaise et non 

comme ville bilingue » (Levine 1997 : 212-213). 

Par ailleurs, il est important de mentionner que le 26 juillet 1984, « [l]a Cour Supreme 

declare inoperant le Chapitre de la loi 101 sur la langue d'enseignement comme incompatible 

avec l'article 23 de la Charte Canadienne [des droits et liberies] » (Woehrling 2000 : 290). 

Le gouvernement du Quebec n'apportera pas de modification majeure a ce chapitre avant la 

loi 86 de 1993 (Dansereau 1999 : 80). En resistant ainsi au jugement de la Cour, on peut 

constater une fois de plus que le nationalisme revendicateur est encore bel et bien present 

dans les annees 1980. 

Dans cette section, nous avons pu constater que le gouvernement PQ, tout en ayant un peu 

plus confiance en la situation des francophones et du francais, considere que le statut de 

majorite n'est pas acquis. Les changements apportes a la loi 101 et ce qui est declare lors des 

debats entourant ceux-ci demontrent que sa perception des franco-quebecois est en etat de 

transition entre celle d'une minorite menacee et celle d'une majorite confiante. Le PQ a 

conserve les contraintes principales de la loi 101 mais il assouplit cette derniere et reconnait 

officiellement la contribution importante des institutions de la communaute anglophone. 

Toutefois, il resiste aux jugements des cours en ne modifiant pas la loi 101 pour s'y 



conformer. Lorsque viendra le tour du gouvernement liberal d'appliquer cette loi, le mariage 

entre le nationalisme revendicateur et le nationalisme ordinaire sera encore plus profond. 

1.3 Le nationalisme linguistique transitoire sous le gouvernement liberal 

Le 2 decembre 1985, seulement quelques mois apres que Rene Levesque ait remis sa demission, 

le PQ est defait aux elections. On assiste done a un retour des liberaux avec Robert Bourassa a la 

tete du gouvernement. Durant sa campagne electorate, Bourassa a assure a la communaute 

anglophone qu'il modifierait ce qu'il appelle les «irritants » de la loi 101. II depose rien de 

moins que trois projets de loi lors de sa premiere annee au pouvoir (Levine 1997 :215). Bourassa 

cherche a satisfaire tout le monde. Sur la base du melange d'adoucissements et de revendications 

que contiennent les projets de loi qu'il propose, on peut constater que le nationalisme linguistique 

des liberaux est resolument de type transitoire. 

Tout d'abord, en juin 1986, Bourassa presente le projet de loi 58 ou «loi sur l'admissibilite a 

l'enseignement en anglais de certains enfants ». Le but de cette loi est de regler le probleme de la 

presence d'eleves clandestins dans les ecoles anglaises : Au total, 1432 ecoliers se voient 

accorder le droit d'etudier dans les ecoles primaires et secondaires anglophones. De meme, il 

sera legal d'etudier en anglais pour les freres, sceurs et enfants futurs des ces ecoliers, et ce grace 

a l'article 23 de la Charte canadienne des droits et liberies (Paille 2003 : 277-78). Mis a part les 

pequistes, ce projet ne sera pas conteste car « [i]l ne modifife] en rien Papplication de la loi 101 

et il ne fai[t] que traiter un nombre defini de cas, ce qui n'aur[a] pas de consequence sur 

l'equilibre demographique dans le secteur scolaire a Montreal » (Levine 1997 : 215). De plus, le 

gouvernement decide d'inclure dans la charte des, « [d]es infractions, [d]es sanctions et [d[es 

peines [...] » a ceux qui feraient entrer illegalement un enfant a l'ecole anglaise dans le futur 

(Paille 2003 : 278). Done, tout en adoucissant la loi 101, le gouvernement Bourassa ajoute des 
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contraintes pour que le probleme ne se repete pas a l'avenir. Son projet de loi oscille done entre le 

nationalisme ordinaire et le nationalisme revendicateur : il se veut transitoire. 

Ensuite, en novembre 1986, le premier ministre presente le projet de loi 140 visant a unir 

l'Office de la langue francaise et la Commission de protection de la langue francaise et « [...] a 

remplacer le Conseil de la langue francaise par un conseil consultatif moins complexe et [a] 

abolir la regie d'appel autonome qui analys[e] les programmes de francisation en entreprise » 

(Levine 1997 : 215). Vu l'opposition generate a ce projet de loi, on decide de le laisser tomber. 

En fait, les critiques viennent du fait qu'il est clair que le but du premier ministre est de « [...] 

contraindre la structure administrative qui appliquait avec vigueur la loi 101 » (Levine 1997 : 

216) et d'adoucir Papplication de la loi. 

Au cours du meme mois, Bourassa presente le projet de loi 142 dont le but est de «[...] 

[gjarantir aux anglophones le droit de recevoir des services de sante et des services sociaux en 

anglais » (Levine 1997 : 216). II affirme que ce sera un droit individuel pour tout anglophone et 

que ce sera possible dans n'importe quel centre de services sociaux du Quebec (Levine 1997 : 

216-17). La loi 142 est adoptee en decembre, mais etant donne la forte opposition qui voit dans 

ce projet de loi le danger d'anglicisation, on decide que la loi ne s'appliquera pas partout au 

Quebec, mais seulement dans les « [...] regions « ou la composition linguistique de la population 

justifie des services dans les deux langues » (Levine 1997 : 217). 

Toujours en novembre, la Cour d'appel du Quebec declare qu'il est inconstitutionnel 

d'interdire l'usage d'autres langues que le francais dans l'affichage public car cela va a l'encontre 

de la Charte canadienne des droits et liberies. Selon la Cour, l'affichage bilingue (le francais et 

une autre langue) ne devrait pas etre interdit. Ce jugement reactive en quelque sorte la ferveur 

nationaliste de l'epoque de la crise de Saint-Leonard. II y a en effet des rassemblements de masse 

et des manifestations orchestras par le Mouvement Quebec francais et par la Societe Saint Jean-

91 



Baptiste. Deux ans plus tard, en 1988, c'est au tour de la Cour Supreme du Canada de declarer 

que la loi 101 est inconstitutionnelle car elle interdit l'affichage dans deux langues (Levine 1997 : 

218-19). C'est alors que Bourassa declare que sa priorite est de proteger la langue et la culture 

francaise et qu'il a recours a la clause nonobstant «[...] permettant a son gouvernement de se 

soustraire pendant cinq ans aux dispositions de la Charte canadienne des droits et liberies qui 

entrent en conflit avec une loi provinciale », (Levine 1997: 219). II y a la un retour au 

nationalisme linguistique revendicateur au sens ou Bourassa s'oppose ouvertement a ces 

jugements des tribunaux et, plutot que de flechir, et d'adoucir les dispositions sur l'affichage, il 

decide de conserver la loi telle quelle est en invoquant la clause nonobstant. Ceci peut paraitre 

surprenant car selon le PLQ, loi 101 etait trop contraignante et en plus, en etant un parti 

federaliste, Bourassa devrait etre plus enclin que le PQ a se conformer aux jugements des cours. 

Cependant, par la suite, Bourassa recule quelque peu et presente le projet de loi 178 qui vise a 

autoriser raffichage bilingue a l'interieur pourvu que le fran9ais predomine sur l'autre langue. 

Dans 1'ensemble, autant les francophones que les anglophones sont mecontents de ce projet de 

loi. Encore une fois, un rassemblement de masse a lieu du cote francophone et des locaux 

d'Alliance Quebec sont incendies. De leur cote, les anglophones sont furieux car Bourassa n'a 

pas tenu ses promesses electorales. En voulant chercher encore une fois un compromis entre les 

deux positions opposees, Bourassa ne reussit a satisfaire ni l'une ni l'autre (Levine 1997 : 220). 

En mars 1989, Bourassa decide de nommer Claude Ryan comme ministre responsable de la loi 

101. C'est done ce dernier qui doit s'occuper du projet de loi 178 a partir de ce moment. (Levine 

1997 : 221-222). II propose alors que la loi ne s'applique qu'aux commerces de moins de 

cinquante employes. De plus, les lettres de la version francaise devront etre deux fois la grosseur 

de celles de la version anglaise, ou encore il devra y avoir deux fois plus d'affiches en francais 

qu'en anglais. Pour ce qui est des etablissements de cinquante employes et plus, notamment les 
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centres commerciaux, la loi prescrit que la langue d'affichage ne sera que le francais, et ce peu 

importe que ce soit a l'interieur ou a l'exterieur (Loi 178, Article 1). Version la plus achevee des 

compromis liberaux en matiere linguistique, la loi 178, ou Loi modifiant la Charte de la langue 

francaise, est a la jonction entre le nationalisme revendicateur et le nationalisme ordinaire. D'un 

cote, on veut adoucir la loi 101 en permettant le bilinguisme a l'interieur des commerces de 

moins de cinquante employes ; de 1'autre, les lettres de la version francaises devront etre deux 

fois plus grosses et Ton ne fait aucun compromis ni en ce qui a trait a l'affichage des commerces 

de cinquante employes et plus ni en ce qui concerne l'affichage exterieur. Ainsi, meme s'il y a eu 

des progres qui ont genere une plus grande confiance par rapport a la situation des francophones 

et du francais, le gouvernement du PLQ ne va pas jusqu'a considerer que leur statut de majorite 

est acquis. D'une part, il assouplit la loi mais en conserve les contraintes principales. D'autre 

part, il resiste aux jugements des cours en utilisant la clause derogatoire et en apportant des 

modifications mineures par la suite. 

En bref, les annees 1980 correspondent a une periode de transition de la politique linguistique 

dans laquelle nationalisme ordinaire et nationalisme revendicateur se chevauchent de maniere 

importante. Maintenant que le statut de majorite des francophones est en cours 

d'institutionnalisation grace aux lois des annees 1970, on note certes une « ordinarisation » non 

negligeable de la politique linguistique, mais toujours ralentie par des poussees revendicatrices 

recurrentes. A partir du debut de la decennie suivante, ces poussees revendicatrices tendront a 

diminuer de facon significative. 

2. La phase de consolidation de la politique linguistique 

Malgre les tensions politiques de la premiere moitie des annees 1990 - notamment avec les 

echecs des accords de Meech et de Charlottetown et le referendum sur la souverainete du Quebec, 

il n'y a pas de conflit majeur quant a la politique linguistique quebecoise durant cette periode. 
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Certes, il y a toujours des differends entre les francophones et les anglophones au niveau de 

Paffichage et de l'acces a l'ecole anglaise. Cependant, les premiers acceptent de plus en plus 

l'idee d'assouplir la loi 101 et les seconds acceptent davantage l'idee que le francais doit etre 

protege par une politique linguistique. On assiste ainsi a une normalisation croissante de la 

situation linguistique au Quebec (Levine 1997 : 223). Tout d'abord en 1993, la Loi modifiant la 

Charte de la langue frangaise (ou loi 86) attenue considerablement la loi 101. Elle sera par la 

suite confirmee en 2001 par la Commission des Etats generaux sur la situation et I'avenir de la 

langue frangaise dans son rapport final intitule Le frangais, une langue pour tout le monde : une 

nouvelle approche strategique et citoyenne (ou Rapport Larose). 

Dans cette derniere partie, nous verrons qu'a partir des annees 1990, la politique linguistique 

quebecoise et le nationalisme linguistique qui en emane deviennent essentiellement de type 

ordinaire. Plus precisement, a travers une analyse de la loi 86 et du Rapport Larose, nous 

verrons que le statut majoritaire des francophones et du francais en vient a etre considere partie 

integrante de la societe quebecoise, du sens commun: On percoit les franco-quebecois 

principalement comme une majorite et la question linguistique devient un projet social et collectif 

plutot qu'un projet pour les francophones. Toutefois, le nationalisme linguistique ordinaire du 

PLQ est fort alors que celui du PQ est modere. Les deux partis prennent la preeminence de la 

majorite et de sa langue pour acquise mais on denote des differences dues, comme nous le 

verrons, a la difference entre leurs idees partisanes respectives. Le PLQ se preoccupe davantage 

des minorites et de leur langue en assouplissant les contraintes principales et il ajuste la loi 101 

selon les jugements des cours. Le PQ ne veut pas revenir sur les changements apportes par la loi 

86 et il fait meme une grande place a l'anglais et les minorites sont integrees dans le projet 

linguistique. De plus, son opposition a la position federale en matiere linguistique tient une place 

nettement moins centrale dans le discours et dans les buts fixes dans le rapport Larose 
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contrairement aux deux autres phases. Enfin, le militantisme du PQ s'inscrit dans une strategic 

differente. Les annees 1990 correspondent ainsi a une periode de consolidation de la politique 

linguistique au Quebec. 

2.1 Le gouvernement liberal et la loi 86 

2.1.1 Introduction : Liberaliser la loi 101 

Cinq ans apres la loi 178 et apres avoir utilise la clause nonobstant, il est temps que le 

gouvernement prenne une decision en ce qui a trait a la question de l'affichage public. A ce 

moment, le gouvernement Bourassa a le choix d'invoquer la clause nonobstant a nouveau ou 

encore de changer la legislation. II opte pour la deuxieme option car c'est selon le premier 

ministre le bon moment pour «liberaliser la politique linguistique du Quebec » (Levine 1997 : 

225). En 1993, le ministre responsable de l'application de la Charte de la langue francaise, 

Claude Ryan, presente le projet de loi 86 ou Loi modifiant la Charte de la langue francaise, dont 

le but principal est «[d'Jactualiser la politique linguistique au Quebec » (Journal des Debats 

1993 : 7313). Des 215 articles compris dans la loi 101, 84 «[...] [sont] abroges, amendes ou 

remplaces par de nouvelles dispositions [ce qui represente] plus de 40 % du contenu legislatif de 

ce texte » (Lapointe 1998 : section 1.3). Les changements apportes concernent des domaines 

centraux et controverses de la Charte : «[...] l'affichage public, la francisation des entreprises, 

l'acces a l'enseignement en anglais [et] le bilinguisme des lois, reglements et textes 

d'application» (Lapointe 1998: section 1.3). Les deux grands objectifs de la loi 86 tels 

qu'enonces par Ryan sont de 

maintenir pour l'essentiel les grands objectifs de la Charte tout en formulant, au 
besoin, dans des termes mieux adaptes aux realites d'aujourd'hui, certaines de ses 
dispositions [et de] corriger et assouplir, sans prejudices aux objectifs de la Charte, 
des dispositions qui ont donne lieu a des representations justes et raisonnables de la 
communaute anglophone du Quebec (Journal des Debats 1993 : 7160). 
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Ryan considere que son projet de loi est « raisonnable, responsable, modere et ponctuel ». Les 

liberaux sont d'avis qu'il y a certaines inegalites dans la loi 101 qui ne correspondent plus au 

contexte des annees 1990 (Journal des Debats 1993 : 7313). Neanmoins, Ryan reaffirme que 

«[...] l'objectif majeur de la Charte est d'affirmer et d'assurer pour l'avenir le caractere francais 

du Quebec [...] [et que] [l]e francais demeure la seule langue officielle du Quebec» (Debats 

1993 : 7160). 

C'est a partir de ce moment que la politique linguistique et le nationalisme linguistique qui 

s'en degage prennent principalement la voie de «l'ordinarite » au sens ou l'entend Billig. 

Pour les liberaux, le statut de majorite est desormais considere comme faisant partie integrante de 

la societe quebecoise et du sens commun. Ce statut est en quelque sorte absorbe dans 

l'environnement de la societe quebecoise. II s'agit de nationalisme linguistique ordinaire dans la 

mesure ou le PLQ percoit les franco-quebecois principal ement comme une majorite et dans la 

mesure ou la question linguistique devient un projet social et collectif qu'on proclame commun a 

Pensemble des Quebecois. Concernant ces deux elements, selon le gouvernement liberal, il y a 

une « nouvelle realite quebecoise » qui doit etre traduite dans la loi 101. On affirme clairement 

que les franco-quebecois constituent une majorite et, contrairement aux annees 1970, on traite 

nettement moins de la fragilite de la situation des francophones et du francais en Amerique du 

Nord. Ainsi, les liberaux considerent que les franco-quebecois sont davantage une majorite 

confiante qu'une minorite menacee. Ensuite, on affirme que le francais n'appartient plus 

seulement aux francophones mais bien a tous les gens qui veulent l'apprendre. 

Comme nous le verrons, le nationalisme linguistique du PLQ est fortement ordinaire car cette 

loi est faite essentiellement pour accommoder les minorites. En etudiant les debats entourant 

l'adoption de la loi 86 et la loi elle-meme, nous pourrons constater que le gouvernement prend la 

preeminence de la majorite et de sa langue est prise pour acquise car il se preoccupe davantage 
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des minorites et de leur langue en assouplissant les contraintes principales de la loi 101 et parce 

qu'il ajuste la loi 101 selon les jugements des cours. 

2.1.2 La preeminence majoritaire comme acquis dans les debats 

Pendant les annees 1970, les deux partis qui ont ete l'un apres l'autre au pouvoir ont lutte pour la 

preeminence des francophones et de leur langue au Quebec. On voulait que le Quebec devienne 

massivement, essentiellement francais et que la majorite reprenne la place qui lui revenait dans 

tous les domaines. En 1993, on peut dire que la preeminence de la majorite et de sa langue est 

considered comme un acquis par les liberaux. Tout d'abord, certains ministres tels que John 

Ciaccia, ministre des Affaires international es, evoquent plusieurs fois qu'aujourd'hui, 

le Quebec est «[...] une societe majoritairement francophone qui compte une 
importante communaute anglophone et de nombreuses communautes culturelles qui 
participent toutes a l'enrichissement socioculturel et economique de la collectivite 
quebecoise [...]. Les lois doivent refleter cette realite [...] tout en protegeant les 
droits de la majorite (Journal des Debats 1993 : 7328-7329). 

lis affirment que ceci est la nouvelle realite du Quebec et que la politique linguistique doit 

representer cette realite. Selon Ryan, le francais n'appartient pas seulement aux francophones 

mais bien a tous les gens qui veulent l'apprendre et il faut done alleger la loi pour les minorites 

car ces dernieres font partie integrante de la societe quebecoise (Debats 1993 : 7313). De plus, 

les liberaux insistent sur les progres qui ont ete faits. Par exemple, le depute d'Iberville, Yvon 

Lafrance, affirme qu'il y en a eu beaucoup au niveau de l'enseignement, de 1'administration 

publique, de l'activite economique et de la vie sociale et culturelle. II croit que « maintenant que 

la situation du francais a connu des progres, on a acquis de la confiance et on est capable de 

promouvoir le francais en enlevant certaines contraintes » (Debats 1993 : 7959). II est alors clair 

que, de part ces declarations, les liberaux percoivent les franco-quebecois comme une majorite et 

que le projet linguistique devient collectif. 
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En comparaison avec les annees 1970 ou Ton revendiquait les droits de la majorite par rapport 

aux minorites (tout en cherchant le juste milieu entre les droits de la majorite et ceux des 

minorites), le gouvernement Bourassa des annees 1990 se preoccupe davantage des minorites et 

de leur langue. Par exemple, le gouvernement souligne l'importance de faire de la place a la 

langue anglaise et il prone la cooperation entre les communautes francophone et anglophone. 

Daniel Johnson affirme que la confiance qui a ete acquise nous donne la capacite de faire de la 

place a l'anglais qui a d'ailleurs apporte une contribution historique importante au Quebec. 

(Journal des Debats 1993 : 7346). Pour lui, «la presence des autres langues enrichit la culture 

quebecoise et croire le contraire est dangereux » (Debats 1993 : 7345). Pour sa part, Ciaccia 

croit« [qu'i]l faut que l'anglais ne soit plus vu comme un ennemi au Quebec mais bien comme un 

allie a sa reussite et a son epanouissement» (Debats 1993 : 7329). La loi 86 favorisera une 

cooperation entre les deux communautes et il est important que ces dernieres travaillent ensemble 

(Debats 1993 : 7329). On remarque ici que, contrairement a l'epoque de la loi 22 et du livre 

blanc on fait une grande place a l'anglais. Ce n'est certainement pas le signe que Ton est en 

presence d'un nationalisme linguistique revendicateur. On ne recherche plus la preeminence de 

la majorite et de sa langue comme dans les annees 1970. Nous pouvons plutot constater que cette 

preeminence est prise pour acquise. 

De plus, par opposition a ce qui s'est passe pendant la periode transitoire, le gouvernement 

liberal se conforme aux jugements des tribunaux. Durant les debats, Ryan affirme par exemple 

que mane s'il est important et legitime de promouvoir l'usage du francais dans l'affichage, il faut 

cependant que cela soit fait sans interdire l'usage d'une autre langue car faire le contraire va a 

l'encontre de la liberie d'expression. II faut tenir compte non seulement des jugements des 

tribunaux du Canada et du Quebec mais egalement du rapport du Comite des droits de l'homme 

de l'ONU et ajuster certaines dispositions de la loi 101 pour qu'elle respecte les liberies 
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fondamentales (Journal des Debats 1993 : 7162). En integrant a la Charte de la langue frangaise 

les decisions de la Cour supreme rendues contre la Charte elle-meme en 1979, 1984 et 1988 

plutot que de s'y soustraire avec la clause nonobstant ou de les critiquer, le gouvernement liberal 

affiche une conflance devant la nouvelle situation du francais. 

Toutefois, il est important de preciser que meme s'il apporte des assouplissements importants 

a la loi 101, Ryan tient tout de meme a ne rien changer quant a l'acces des immigrants a l'ecole 

anglaise. II croit que « [l]e choix a ete fait depuis quelques annees et il a ete respecte par tous les 

partis qui ont dirige le Quebec depuis ce temps [...] [i]l existe un consensus [...] au Quebec a ce 

sujet» (Levine 1997 : 224). De plus, les ministres, tel que Daniel Johnson, reconnaissent 

toujours que la defense du francais en Amerique du Nord est une realite de tous les jours et que 

l'objectif premier de la loi 101 reste le meme : que le francais soit la langue commune du Quebec 

(Debats 1993 : 7345-46). Ciaccia mentionne que, parce que les francophones constituent une 

minorite en Amerique du Nord, il est necessaire d'avoir une politique linguistique au Quebec, 

mais il ne faut aller jusqu'a interdire une autre langue dans l'affichage (Debats 1993 : 7946). 

Malgre le fait que les buts generaux restent les memes, la politique linguistique s'ordinarise 

grandement avec l'adoption de la loi 86. Les changements qu'elle apporte le demontrent. 

2.1.3 La preeminence majoritaire comme acquis dans la loi 86 

Le but de la loi 86 est principalement d'alleger la loi 101 et l'ajuster selon les jugements des 

cours plutot que de s'y soustraire une fois plus avec la clause nonobstant. Le gouvernement 

considere que la loi est trop dure a l'endroit des minorites du Quebec. On se preoccupe done 

davantage des minorites et de leur langue. Tel que mentionne precedemment, les 

assouplissements apportes par Ryan pour accommoder les minorites concernent des elements 

fondamentaux et controverses de la loi 101 : «[...] l'affichage public, la francisation des 

entreprises, l'acces a l'enseignement en anglais [et] le bilinguisme des lois, reglements et textes 
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d'application » (Lapointe 1998 : section 1.3). Le fait d'alleger une loi de cette facon indique que 

les liberaux prennent la preeminence de la majorite et de sa langue pour acquise. lis percoivent 

les franco-quebecois davantage comme une majorite que comme une minorite menacee. De 

meme, alleger des passages contraignants demontre que le gouvernement du Quebec considere 

que la question linguistique est un projet social et collectif, commun a 1'ensemble des Quebecois 

plutot que le projet des seuls francophones. 

Tout d'abord, au chapitre de l'acces a Penseignement en anglais, Ryan decide d'inserer la 

clause Canada dans la loi 101. Pendant les debats, il affirme que la Charte telle qu'elle est 

constitute avant l'adoption de la loi 86, se lit « [...] comme si le Quebec ne faisait pas partie du 

Canada et comme s'il n'existait pas au Canada des dispositions constitutionnelles garantissant 

l'acces a l'enseignement dans leur langue aux enfants de minorites linguistiques officielles dans 

toutes les provinces canadiennes » (Journal des Debats 1993 : 7160). Les changements apportes 

impliquent entre autres que dorenavant, 

« les enfants dont le pere ou la mere est citoyen canadien, et qui ont recu ou recoivent 
un enseignement primaire ou secondaire en anglais au Canada, de meme que leurs 
freres et sceurs, pourvu que cet enseignement constitue la majeure partie de 
l'enseignement primaire ou secondaire recu au Canada» pourront recevoir 
l'enseignement en anglais (Loi 86 1993 : 894). 

II en est de meme pour «les enfants dont le pere et la mere ne sont pas citoyens canadiens mais 

dont l'un d'eux a recu un enseignement primaire en anglais au Quebec, pourvu que cet 

enseignement constitue la majeure partie de l'enseignement primaire recu au Quebec » (Loi 86 

1993 : 894). De plus, avec l'adoption de la loi 86, le ministre de 1'Education n'a plus le pouvoir 

qu'il avait sur Padmissibilite des etudiants a Pecole anglaise. II releguera cette tache a des 

personnes qu'il nommera lui-meme. Enfin, Ryan amene des assouplissements pour «[...] 

favoriser un apprentissage plus efficace de 1'anglais dans les ecoles francaises » (Journal des 

Debats 1993 : 7161). Ainsi, il ajoute Palinea suivant a Particle 72 de la Charte: 
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Le present article n'empeche pas l'enseignement en anglais afin d'en favoriser 
l'apprentissage, selon les modalites et aux conditions prescrites dans le Regime 
pedagogique etabli par le gouvernement en vertu de 1'article 447 de la Loi sur 
1'instruction publique (Loi 86 1993 : 893). 

En reduisant les conditions d'acces a l'enseignement en anglais et en voulant favoriser un 

meilleur apprentissage de 1'anglais dans les ecoles francaises, les liberaux prennent pour acquis le 

statut de majorite des francophones et du francais. 

En ce qui concerne l'affichage public et la publicite commerciale, le francais est toujours 

obligatoire. Cependant, les commercants ont le droit d'afficher dans une autre langue en plus du 

francais a l'exterieur comme a l'interieur de leur etablissement, a condition que le francais 

predomine (Loi 86 1993 : 892). De plus, il peut y avoir des exceptions a ces deux dispositions, 

« [...] soit dans le sens de l'usage exclusif du francais, soit dans le sens de l'usage simultane et 

egal du francais et d'une autre langue, soit dans le sens de l'usage exclusif d'une autre langue » 

(Journal des Debats 1993 : 7162): 

[...] [L]e gouvernement peut determiner, par reglement, les lieux, les cas, les 
conditions ou les circonstances ou l'affichage public et la publicite commerciale 
doivent se faire uniquement en francais, ou peuvent se faire sans predominance du 
francais ou uniquement dans une autre langue (Loi 86 1993 : 893). 

Neanmoins, Ryan ne change pas la loi en ce qui a trait aux «[...] panneaux-reclames, [a] la 

signalisation routiere (sauf exception) et [a] la publicite dans les transports en commun, [qui ne 

doivent etre qu'en francais] » (Levine 1997 : 225). 

Un autre changement important est le remplacement des articles 7 a 13 de la loi 101 pour 

rendre les lois, les reglements et les textes d'application bilingues. Entre autres, la loi 86 reprend 

la version originale de 1'article 7 de la Charte qui prescrit que «le francais est la langue de la 

legislation et de la justice au Quebec » (Loi 101 1977 : 57). Cependant on apporte les precisions 

suivantes : 
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1) les projets de loi sont imprimes, publies, adoptes et sanctionnes en francais et en 
anglais, et les lois sont imprimees dans ces deux langues ; 
2) les reglements et les autres actes de nature similaire auxquels s'applique 1'article 133 
de la Loi constitutionnelle de 1867 sont pris, adoptes ou delivres, et imprimes et publies 
en francais et en anglais ; 
3) les versions francaise et anglaise des textes vises aux paragraphes 1 et 2 ont la meme 
valeur juridique ; 
4) toute personne peut employer le francais ou 1'anglais dans toutes les affaires dont 
sont saisis les tribunaux du Quebec et dans tous les actes de procedure qui en decoulent 
(Loi 86 1993 : 889). 

Pour ce qui est de la langue de 1'administration, Ryan affirme que «[...] le francais doit etre 

obligatoirement utilise le plus souvent de maniere exclusive [...] » (Journal des Debats 1993 : 

7163). Cependant, la loi est selon lui trop stricte et il faut tenir compte dorenavant des situations 

qui demandent plus de souplesse en ce qui concerne la langue. Par exemple, selon la loi 86, 

lorsqu'un organisme a obtenu legalement un statut bilingue, il ne pourra etre enleve que si 

l'organisme le veut bien et si le gouvernement le veut egalement (Loi 86 1993 : 891). 

Auparavant, des que le pourcentage d'anglophones passait sous la barre des 50 % requis, 

l'organisme etait sujet a perdre son statut aussi facilement qu'il l'avait gagne. Ryan veut done 

rendre encore une fois la loi 101 moins severe (Debats 1993 : 7164). 

En ce qui concerne la francisation des entreprises, Ryan allege les contraintes, par exemple en 

offrant la possibility, selon le cas, d'utiliser une autre langue que le francais : 

L'application des programmes de francisation a Pinterieur des sieges sociaux et des 
centres de recherche peut faire l'objet d'ententes particulieres avec POffice afin de 
permettre l'utilisation d'une autre langue que le francais comme langue de 
fonctionnement (Loi 86 1993 : 901). 

Enfin, en ce qui a trait aux organismes qui appliquent la loi 101, Ryan abolit la Commission 

de protection de la langue francaise, parce que le nombre de plaintes provenant des citoyens a 

beaucoup diminue et parce que ceux-ci preferent que les problemes soient regies de facon 

responsable plutot que contraignante. Pour ces raisons, cet organisme n'a selon lui plus sa raison 

d'etre (Debats : 7164). Pour ce qui est de l'Office de la langue francaise, Ryan relegue les 
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pouvoirs de reglementation qu'elle possede au gouvernement. Par exemple, c'est maintenant le 

gouvernement qui «[...] determine, par reglement, la procedure de delivrance, de suspension ou 

d'annulation [...] d'un certificat de francisation » (Loi 86 1993 : 902). Par ailleurs, le president 

de la Commission de Toponymie sera choisi par le gouvernement plutot que par les membres du 

personnel de l'Office. Bref, avec ces nouvelles dispositions, le gouvernement se donne des 

pouvoirs discretionnaires. C'est lui qui a le controle sur la politique linguistique. 

La loi 86 n'a pas provoque beaucoup de protestations. Seulement 2000 personnes ont 

participe a un grand rassemblement organise par le MQF et la SSJB. Ceci temoigne de 

l'existence d'un «nouveau sentiment de securite linguistique » qui a facilite le compromis 

(Levine 1997 : 225-226). Ce sentiment de securite linguistique est egalement perceptible dans le 

Rapport Larose, mais on pourra constater que le nationalisme revendicateur est malgre tout 

toujours present au Parti quebecois. 

2.2 Le PQ et le Rapport Larose : le francais, languepour tout le monde 

2.2.1 Introduction : Le francais, langue de citoyennete quebecoise 

Le Parti quebecois reprend le pouvoir en 1993 avec a sa tete Jacques Parizeau. La priorite a ce 

moment est de preparer un deuxieme referendum sur la souverainete du Quebec. Apres la defaite 

referendaire de 1995, Parizeau quitte et est remplace par Lucien Bouchard, ancien chef 

charismatique et populaire du Bloc quebecois qui a joue un role cle dans la bataille referendaire. 

La question de la langue refait alors surface. L'aile plus radicale du parti, qu'on appelle 

communement les « purs et durs », veut abolir la loi 86. Cet element faisait d'ailleurs parti du 

programme du Parti quebecois de 1993 : 

Abolir la loi 86 et retablir tant les dispositions initiales de la Charte de la langue 
francaise que la poursuite de ses objectifs fondamentaux, plus particulierement au sujet 
de Paffichage commercial et de l'acces a l'ecole anglaise, et s'abstenir de promettre 
aux groupes de pression des allegements a la Charte de la langue francaise en vue de 
l'independance (Breton 2000 : 51). 
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Bouchard, plus interesse par d'autres question (entre autre economiques), ne veut pas revenir sur 

les changements qu'a apportes la 86. Afm de calmer les « durs », il decide plutot, le 29 juin 

2000, de creer laLa Commission des Etats generaux sur la situation et I'avenir de la langue 

francaise au Quebec et lui donne le mandat 

[...] d'identifier et d'analyser les principaux facteurs qui influencent la situation et 
I'avenir de la langue francaise au Quebec, de degager les perspectives et les priorites 
d'action pertinentes, de proceder a l'examen des articles de la Charte de la langue 
frangaise mis en cause et, enfin, de presenter des recommandations visant a assurer 
l'usage, le rayonnement et la qualite de la langue frangaise au Quebec (Rapport Larose 
2001 : i). 

Apres la tenue d'audiences publiques dans les regions du Quebec, d'audiences nationales, de 

journees thematiques, d'un colloque international et d'un forum national, la Commission remet un 

rapport intitule Le frangais, langue pour tout le monde, communement appele « Rapport Larose » 

(Rapport Larose 2001 : i).27 

En continuity avec la loi 86 adoptee sept ans plus tot, le Rapport Larose et le nationalisme 

linguistique qui en emane font un pas de plus dans le sens de l'ordinarisation au sens ou l'entend 

Billig. Le statut de majorite est considere comme faisant partie integrante de la societe 

quebecoise, du sens commun. II s'agit de nationalisme ordinaire dans la mesure ou le PQ percoit 

les franco-quebecois principalement comme une majorite et dans la mesure ou la question 

linguistique devient un projet social et collectif qu'on proclame commun a 1'ensemble des 

Quebecois. En 2001, la Commission considere que la langue frangaise est la langue de la 

citoyennete et elle ne fait meme plus reference a la majorite francophone en tant que telle. Le 

projet linguistique, qui etait le projet des francophones trente ans plus tot, est maintenant un projet 

social et collectif. 

On le nomme Rapport Larose car celui qui etait a la tete de la Commission etait Gerald Larose. 
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Comme nous le verrons, le nationalisme linguistique du PQ est ordinaire. En etudiant le 

Rapport Larose, nous pourrons constater que le gouvernement prend la preeminence de la 

majorite et de sa langue pour acquise. Trois criteres nous permettent d'en rendre compte. 

Premierement, on veut faire une grande place a 1'anglais et les minorites sont integrees dans le 

projet linguistique et on ne revient pas sur les changements apportes par les liberaux avec la loi 

86. Deuxiemement, on s'oppose toujours a la position federale en matiere linguistique, mais 

cette opposition occupe une place nettement moins centrale dans le discours et dans les buts fixes 

dans le rapport. Enfin, le militantisme s'inscrit dans une strategie differente : il est axe davantage 

sur la qualite, la maitrise, la promotion et le rayonnement de la langue francaise non seulement au 

Quebec, mais aussi au niveau de la francophonie canadienne, nord-americaine et mondiale. 

Cependant, le nationalisme linguistique ordinaire du PQ se veut modere compare a celui du 

PLQ car on denote dans le Rapport Larose des preoccupations dont le PLQ n'a pas tenu compte 

avec la loi 86 notamment par rapport au rayonnement et a la maitrise du francais. De plus, parce 

que le PQ est un parti fondamentalement souverainiste, il est certain qu'il existera toujours des 

divergences d'opinion fortes entre lui et le gouvernement federal, y compris dans le domaine 

linguistique. Tant que le but principal du PQ demeure de faire la souverainete du Quebec, le 

nationalisme linguistique a Pinterieur de celui-ci restera en partie revendicateur. Enfin, peu 

importe la teneur des lois quebecoises et canadiennes dans le domaine linguistique, celles-ci ne 

pourront jamais changer le fait que les francophones et le francais sont en position tres 

minoritaire en Amerique du Nord. Une telle condition minoritaire tend a favoriser a tout le moins 

des poussees conjoncturelles de nationalisme revendicateur. Tout ceci nous permettra de 

constater que meme si le nationalisme linguistique «s'ordinarise» grandement au PQ, le 

nationalisme revendicateur ne peut disparaitre completement. 
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2.2.2 La consolidation de la preeminence majoritaire 

Avant tout, il est important de souligner que, selon la Commission, bien que les analyses 

demolinguistiques et les etudes de comportement linguistique soient des facteurs importants dans 

1'etude de la situation de la langue francaise au Quebec, ne tenir compte que de ces element 

equivaudrait a 

[...] s'enfermer dans une approche qui comporte des derives sociales majeures, tel le 
cloisonnement de la societe quebecoise en trois categories : les francophones, les 
anglophones et les allophones et a occult[er] le projet social et collectif contenu dans la 
question linguistique et le chemin parcouru depuis les interventions de l'Etat quebecois 
en faveur de la langue francaise. Cela confinerait la societe quebecoise a mettre sous le 
boisseau sa volonte de construire un projet civique ouvert sur le monde et a demeurer 
frileuse pour le restant de ses jours (Rapport Larose 2001 : 4). 

De plus, au debut de son rapport, la Commission affrrme que : 

[...] plus jamais la question linguistique ne devra etre traitee de maniere 
unidimensionnelle. La societe quebecoise est une societe plurielle. Et le francais, 
langue officielle et commune, est un element determinant de sa cohesion sociale. Les 
Quebecoises et les Quebecois sont prets a passer a une autre etape. II y a une volonte 
commune d'avancer vers un projet social inclusif, de construire un espace commun de 
vie et d'abaisser les barrieres qui divisent la societe quebecoise selon l'origine ethnique 
(Rapport Larose 2001 : 4) 

Selon la Commission, ce qu'on appelait en 1977 le francais langue commune de la nation 

quebecoise est maintenant devenu la langue de la citoyennete quebecoise. En effet, la 

Commission croit que « [ . . . ] [l]e patrimoine communautaire et reserve [auparavant] aux seuls 

francophones a cede la place a un patrimoine commun et permeable a tous les apports » (Rapport 

Larose 2001 : 5). Autrement dit, plutot que d'identifier le francais comme une langue 

symbolisant l'identite du groupe majoritaire francophone, la Commission parle du francais 

comme langue de tous les citoyens quebecois. Le Rapport Larose ne dit rien sur la place du 

groupe majoritaire et on y affirme que diviser la societe quebecoise en trois categories distinctes 

(francophone, anglophone et allophone) nuit au concept de citoyennete. De plus, la Commission 

pense que le peuple quebecois adhere a l'idee que la langue francaise n'appartient plus seulement 
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aux francophones, mais bien a tous les Quebecois (Rapport Larose 2001 : 13). Elle croit que les 

Quebecois «[...]mise[nt] de plus en plus sur le potentiel rassembleur d'une culture commune, 

fruit de la creativite de chacun de ses membres, pour accroitre chez tous la conscience de partager 

une meme citoyennete » (Rapport Larose 2001 : 14). Done, contrairement a l'epoque de la loi 

101, la Commission evite de faire une distinction entre la majorite francophone et les minorites, 

et ce tout au long du rapport. En evitant de faire cette distinction, en considerant que la question 

linguistique est un projet social et collectif et en definissant le francais comme la langue de la 

citoyennete, on peut en deduire que selon elle la preeminence de la majorite francophone et du 

francais est tellement acquise qu'il est temps de changer le niveau de discours. Comme pour le 

Parti liberal quelques annees plus tot, la question linguistique n'est plus le projet des seuls 

francophones. Le statut de majorite est alors considere comme faisant partie integrante de la 

societe quebecoise. 

Ensuite, la Commission affirme que certains objectifs ont ete atteints depuis 1977 et qu'il y a 

eu des progres importants depuis l'adoption de la Charte. Entre autres, plus de 90 % des 

immigrants vont a l'ecole francaise, le francais est la langue du commerce et de l'affichage en 

general, il est de plus en plus utilise dans les entreprises, et il n'y a presque plus d'ecart de revenu 

entre les francophones et les anglophones. De plus, la Commission croit que l'idee selon laquelle 

la langue officielle et commune est le francais est maintenant imbriquee profondement dans la 

societe, ce qui entraine un sentiment de securite par rapport a la langue francaise (Rapport 

Larose 2001: 10). En d'autres termes, le fait qu'en general toutes les communautes reconnaissent 

« de plus en plus » que le francais est la langue officielle et commune au Quebec procure une 

plus grande securite, en particulier lorsque cette reconnaissance vient de la part des anglo-

quebecois (Rapport Larose 2001 : 15). Elle affirme que le taux de bilinguisme a augmente chez 

les jeunes anglophones (oralement): il est passe de 37 % a 63 % et cela demontre «[...] un 
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progres reel vers une plus grande ouverture linguistique, une plus grande cohesion sociale 

auxquels il nous faut constamment veiller » (Rapport Larose 2001 : 51). Grace a ces progres, la 

Commission croit «[...] qu'une vision commune de la societe quebecoise est maintenant plus 

que jamais a notre portee [...]et elle [...] s'articule autour de deux grands enjeux [...]: la 

reconnaissance du caractere francais de la societe quebecoise [...], la reconnaissance de la 

participation et [...] la contribution historique d'une communaute d'expression anglaise et des 

nations amerindiennes et inuite a la construction de Pidentite, de la culture et des institutions 

quebecoises » (Rapport Larose 2001 : 24-25). Malgre cela, elle croit que 

[les progres ne sont] pourtant pas irreversiblefs]. [...] De nouvelles pressions, 
attribuables a une nouvelle situation economique et sociale sur le plan international qui 
tend a imposer l'anglais sur le francais, font en sorte que certains reculs et 
plafonnements sont maintenant observables au Quebec. Ainsi en est-il de la 
francisation qui stagne dans les entreprises, de la progression constante de l'affichage 
bilingue [et] de la proliferation des raisons sociales en langue anglaise (Rapport Larose 
2001 : 10). 

Cette declaration revele un nationalisme ordinaire modere car contrairement au Parti liberal, on 

semble conscient qu'il faut garder une certaine vigilance quant a la situation du francais au 

Quebec. 

Concernant notre premier critere qui permet de rendre compte de 1' « ordinarisation » du 

nationalisme linguistique du PQ, en continuite avec ce qu'a entame le gouvernement Bourassa 

avec la loi 86, (et contrairement a l'epoque de la loi 22 et de la loi 101 ou les deux 

gouvernements pronaient la preeminence de la majorite et de sa langue), la Commission Larose 

se preoccupe des minorites quebecoises et de leurs langues et ne les considere pas comme une 

menace ou des rivaux pour la langue francaise et les francophones28 comme c'etait 

particulierement le cas chez Laurin. On fait une grande place en particulier a l'anglais et les 

Rappelons que la Commission Larose ne traite pas des francophones en tant que tel dans son rapport et inclut les 
minorites dans le projet linguistique. 
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minorites sont integrees dans la question linguistique. La Commission souleve l'importance pour 

les francophones d'apprendre d'autres langues. D'ailleurs, elle affirme que les Quebecois veulent 

de plus en plus « [...] nommer la pluralite de leur identite et apprendre d'autres langues [...] » 

tout en garantissant la maitrise du fran9ais. Elle croit qu'afin d'augmenter constamment la 

securite linguistique et culturelle des Quebecois, il faut «[...] assur[er] aux niveaux primaire et 

secondaire la pleine maitrise du francais, langue officielle et commune du Quebec, puis la 

connaissance fonctionnelle de 1'anglais et la familiarisation avec une troisieme langue ». (Rapport 

Larose 2001 : 34-35). La Commission suggere qu'au debut du primaire, il y ait «[...] une 

strategie d'eveil des enfants aux langues etrangeres con9ue non pas en fonction de 1'appropriation 

d'une autre langue mais en fonction d'une consolidation de la connaissance et de la maitrise de la 

langue francaise » (Rapport Larose 2001 : 57). De plus, elle suggere qu' «[.. .] au dernier cycle 

du primaire, au milieu et a la fin du secondaire, [il y ait] un enseignement concentre avec creation 

d'un environnement culturel anglais et un nombre d'heures d'enseignement au moins deux fois 

superieures a ce qui existe dans l'actuelle reforme » (Rapport Larose 2001 : 57), ce que Ton etait 

loin de suggerer dans les annees 1970. La Commission ajoute que ceux qui enseignent l'anglais 

ou une troisieme langue doivent «[...] maitriser la langue, connaitre son milieu et avoir une 

formation en enseignement des langues secondes » (Rapport Larose 2001 : 57). Compare aux 

annees 1970, on fait une plus grande place aux autres langues, en particulier a l'anglais. On peut 

encore en deduire que la Commission Larose percoit les franco-quebecois principalement comme 

une majorite plutot que comme une minorite menacee et que le statut de majorite fait pour elle 

partie integrante de la societe quebecoise. 

Qui plus est, pour la Commission, « [...] l'apprentissage du francais, langue officielle et 

commune, est une condition d'exercice de la citoyennete, d'acces et de participation a la culture 

commune. En ce sens, elle est un droit fondamental qui permet d'assurer l'egalite des chances 
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entre tous les citoyens » (Rapport Larose 2001 : 31). Contrairement a l'epoque de la loi 22 et de 

la 101, le Rapport Larose presente done l'apprentissage du francais davantage comme un 

« droit » que comme un « devoir » pour les immigrants et les anglophones. Par exemple, Laurin 

a cree une loi contraignante et il fallait selon lui que tous les Quebecois contribuent a 

l'epanouissement du francais au Quebec (Le Devoir 2 avril 1977 : 9). Parlant des immigrants, la 

Commission declare qu'ils ont «[...] le droit de recevoir une formation linguistique qui [leur] 

permette d'apprendre la langue commune et ainsi de participer pleinement a la vie publique » 

(Rapport Larose 2001 : 71). II faut que les immigrants puissent « [...] s'approprier pleinement la 

langue francaise [...] [car elle est] l'outil indispensable de 1'integration, de l'acces aux savoirs, 

au travail, a la culture et a la citoyennete » (Rapport Larose 2001 : 71). En ce qui concerne les 

anglophones, la Commission affirme que «[p]our contribuer pleinement a Lessor de la societe 

quebecoise et pour en influencer le developpement, les [anglophones] sont en droit de reclamer 

que leur reseau de commissions scolaires leur assure une maitrise de la langue officielle et 

commune en permettant aux eleves de penetrer l'univers culturel qui la porte. C'est une question 

de justice sociale et une maniere d'habiter entierement le territoire du Quebec » (Rapport Larose 

2001 : 51). Afin de garantir le droit a l'apprentissage du francais, la Commission recommande 

«[.. .] le renforcement du dispositif, souple et accueillant, a 1'intention des nouveaux arrivants et 

son elargissement a tous ceux et celles qui vivent au Quebec et qui ont du francais une 

connaissance insuffisante » (Rapport Larose 2001 : 14). Plutot que de revendiquer la place de 

majorite des francophones en presentant l'apprentissage du francais comme un devoir que les 

anglophones et les allophones doivent accomplir, le Rapport Larose traite de l'apprentissage du 

francais comme un droit citoyen pour les minorites. Cela demontre qu'elle considere que la 

preeminence de la majorite et de sa langue est acquise et qu'elle considere que le statut de 

majorite fait partie integrante de la societe quebecoise. 
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Toujours en lien avec notre premier critere, selon ce qu'on peut lire dans le rapport, la rivalite 

entre le francais et l'anglais n'a plus lieu au niveau national mais plutot au niveau supranational. 

On pense que l'antagonisme francais/anglais s'est attenue. L'enjeu est dorenavant d'assurer la 

perpetuite de l'identite culturelle quebecoise a l'interieur du nouvel espace economique mondial 

plutot que de se battre contre la domination anglo-saxonne comme auparavant. Plutot que 

d'opposer le francais et l'anglais, la Commission veut valoriser le francais et trouver des moyens 

pour le faire. Onne lutte plus contre l'anglais au niveau national: c'est la mondialisation qui 

constitue la nouvelle menace. Par exemple, en ce qui concerne les universites, la langue anglaise 

se fait de plus en plus omnipresente dans la production et la diffusion de la recherche scientifique. 

Elle est la plus souvent utilisee dans les revues specialisees (Rapport Larose 2001 : 65). Selon la 

Commission, la solution ici est que «[...] avec leur politique linguistique institutionnelle, les 

universite balisent le recours a l'anglais dans l'enseignement, dans les laboratoires et centres de 

recherche, [etc] [...] ». (Rapport Larose 2001 : 66). De facon generate, la Commission croit que 

pour que la langue de la vie courante demeure le francais au Quebec, il faut reaffirmer le droit de 

travailler en francais et la nette predominance du francais (Rapport Larose 2001 : 96). De plus, le 

francais, langue commune, doit etre plus present dans toutes les activites de la vie courante afin 

de contrebalancer la presence de l'anglais qui se propage facilement avec la mondialisation. On 

doit utiliser d'autres moyens «[...] pour redonner un nouveau souffle au processus de 

francisation des lieux de travail [...] et consolider le caractere francais de la societe quebecoise 

dans le secteur du commerce et des affaires » (Rapport Larose 2001 : 5-6). II y a done ici un 

melange de revendication et d' « ordinarisation ». L'anglais pose toujours probleme au Quebec 

mais on ne pointe pas du doigt les anglophones. C'est plutot la mondialisation qui est en cause. 

Concernant le deuxieme critere d'analyse, il y a certains passages dans le rapport qui 

indiquent que le PQ s'oppose toujours explicitement a la position federate en matiere 
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linguistique, ce qui revel e que le nationalisme linguistique du PQ contiendra toujours une breche 

revendicatrice. En plus, la Commission revendique au federal certaines responsabilites. 

D'ailleurs ces deux elements differencient le PQ du PLQ. Cependant, contrairement aux annees 

1970, l'opposition du PQ occupe une place nettement moins centrale dans le discours et dans les 

buts fixes dans le rapport contrairement aux deux autres phases. 

Quelques passages demontrent que la Commission s'oppose explicitement a la position 

federate en matiere linguistique et/ou revendique au federal certaines responsabilites. La 

Commission croit que, 

le cadre constitutionnel canadien dans lequel evolue le Quebec [...] a reduit la capacite 
du Quebec de legiferer en matiere linguistique et il le limite dans la signature de traites 
internationaux qui sont du ressort federal, mais qui auront des incidences certaines sur 
les dispositions de la Charte de la langue frangaise (Rapport Larose 2001 : 11). 

De plus, elle affirme que, 

La citoyennete quebecoise, nee d'un besoin de cohesion sociale, s'impose parce que 
nous vivons une periode de grands bouleversements et une epoque de confusion sur les 
plans de la langue et de l'appartenance. Cette tendance recuse le modele linguistique 
que le gouvernement federal veut imposer, soit un traitement pretendument egal de 
1'anglais et du francais, sans egard a l'asymetrie reelle des groupes concernes et, en 
particulier, a la specificite du Quebec, avec comme resultat l'illusion que les forces 
d'attraction en faveur de l'anglais et du francais sont les memes. Or, on le sait, la realite 
est tout autre [...] La politique de bilinguisme du Canada touche exclusivement le 
gouvernement federal, ses ministeres et les organismes qui en dependent. De fait, c'est 
un leurre pour cacher qu'en raison de la force du nombre, l'usage de l'anglais s'impose 
dans toutes les spheres d'activite partout au Canada, sauf au Quebec (Rapport Larose 
2001 : 12) 

De meme, a la fin de son rapport, elle affirme que : 

[...] [D]ans le contexte constitutionnel canadien, l'Etat du Quebec n'a pas tous les 
pouvoirs pour garantir l'avenir de la langue francaise sur son territoire. La Commission 
a formule ses propositions en tenant compte globalement de ce contexte. Sans cacher 
que certaines de ses dispositions supposent de 1' «ouverture» de la part du 
gouvernement du Canada, la Commission estime imperieux que le gouvernement du 
Quebec passe promptement a l'offensive sur chacune d'elles (Rapport Larose 2001 : 
195) 
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Tel que mentionne plus haut, la Commission ne revient pas sur les grands changements 

apportes avec la loi 86. Par contre, au sujet de l'affichage, elle croit important d'intervenir sur les 

raisons sociales en anglais. La nette predominance devrait s'appliquer partout dans l'affichage 

public et la publicite commerciale. Elle demande egalement que le gouvernement federal 

respecte ce principe au Quebec (Rapport Larose2001 : 131) Elle propose au gouvernement 

canadien «[...] [d'jobliger les entreprises qui s'incorporent en vertu des lois federates a 

enregistrer et a utiliser une denomination francaise pour la conduite de leurs affaires sur le 

territoire du Quebec. II respecterait ainsi le caractere francais du Quebec » (Rapport Larose 

2001 : 126). Par contre, la Commission pense «[...] que la situation du francais dans l'affichage 

public et la publicite commerciale n'est pas a ce point preoccupante pour qu'il faille aujourd'hui 

revenir a l'unilinguisme francais dans l'affichage commercial et la publicite et deroger aux 

Chartes des droits et liberies en invoquant les clauses derogatoires » (Rapport Larose 2001 :130). 

D'autre part, la Commission est consciente que la langue francaise restera toujours dans une 

position fragile car le Quebec ne peut fuir le contexte nord-americain anglophone dans lequel il 

se retrouve. D'ailleurs, elle affirme que la seule facon d'augmenter le nombre de Quebecois 

parlant francais au Quebec est «[d']attirer de nouveaux locuteurs issus de l'immigration» 

(Rapport Larose 2001 : 11). Les nouveaux arrivants doivent done etre informes sur le caractere 

francais, sur les droits fondamentaux et sur les institutions du Quebec lors de leur accession a la 

citoyennete canadienne, et ce peu importe d'ou ils proviennent. L'Etat du Quebec doit alors 

prendre cette responsabilite. La Commission revendique la recuperation de «[.. .] la pleine 

competence en matiere de selection des immigrants [...] (Rapport Larose 2001 : 19). Les 

conditions actuelles ne permettent pas au gouvernement du Quebec d' « assumer parfaitement ses 

responsabilites en matiere d'accueil » car cette tache de selection est partagee entre les deux 

niveaux de gouvernement. Donner cette tache exclusivement au Quebec est important afin que 
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les nouveaux citoyens connaissent leurs droits et leurs obligations en ce qui concerne la langue. 

Ceci pourra ainsi favoriser le « [...] renforce[ment] de la cause du francais au Quebec » (Rapport 

Larose2001 : 19). 

Enfin, le militantisme du PQ s'inscrit dans une strategic differente des deux decennies 

precedentes. Ceci est notre troisieme et dernier critere. La Commission Larose s'attarde 

davantage a la qualite, a la maitrise, a la promotion et au rayonnement de la langue francaise. 

Selon certains intervenants, la maitrise ecrite et orale de la langue francaise et sa qualite ne sont 

pas suffisamment assurees par le systeme d'enseignement. II faut done remedier a ce probleme 

en ayant «[...] une politique linguistique globale qui valorise la langue [...] » (Rapport Larose 

2001 : 38-39). La Commission est d'avis qu'en 1977, on a mis l'accent sur le statut de la langue 

francaise et que ce faisant, on en a neglige la qualite alors que les deux sont aussi importants l'un 

que Pautre pour le rayonnement de la langue francaise. II faut done maintenant «[...] imaginer 

de nouvelles strategies pour le rayonnement et l'avenir de [l]a langue officielle et commune en 

valorisant la qualite de la langue [...]» (Rapport Larose 2001 : 78). Un plan d'amenagement 

linguistique qui lie le statut et la qualite est necessaire et ce plan doit avoir trois grands objectifs : 

«[...] rester des locuteurs du francais a part entiere; reconnaitre officiellement notre diversite 

linguistique et culturelle et legitimer le francais standard en usage au Quebec, le decrire et le 

diffuser »(Rapport Larose 2001 : 79). La consolidation du statut et de la qualite de la langue doit 

se faire surtout au niveau de l'enseignement. La Commission croit que «[...] l'enseignement 

[doit] etre l'un des principaux leviers d'une politique globale qui eleve au rang de priorite absolue 

la maitrise du francais ainsi que le developpement des competences linguistiques actuelles des 

Quebecoises et des Quebecois » (Rapport Larose 2001 : 5). En priorisant largement la maitrise et 

la qualite du francais dans son rapport, on peut conclure que la preeminence de la majorite et de 
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sa langue est alors prise pour acquise par la Commission car elle s'attarde davantage a la qualite 

de la langue francaise qu'a son statut et qu'a celui des francophones. 

Toujours en ce qui concerne l'enseignement du francais, la Commission suggere que le 

Ministere de l'Education et tous les reseaux d'enseignement, de la maternelle a l'universite, 

«[.. .] [se munissent] d'une politique linguistique institutionnelle qui promeut le francais et sa 

qualite dans toutes leurs activites, qui est adaptee a chacun des niveaux d'enseignement et qui 

identifie les principaux responsables de son application » (Rapport Larose 2001 : 36). Le 

« rayonnement » du francais ainsi que sa survie en dependent (Rapport Larose 2001 : 42). Selon 

la Commission, des moyens doivent etre pris pour ameliorer le francais ecrit des etudiants 

anglophones afm qu'ils s'integrent au marche du travail au Quebec et a la societe plutot que de 

partir ailleurs (Rapport Larose 2001 : 51). II faut que le francais soit enseigne par des personnes 

qui «[...] maitrisent le fran9ais, connaissent le milieu francophone et ont une formation en 

enseignement des langues secondes » (Rapport Larose 2001 : 51). Le Rapport Larose suggere 

egalement qu'il y ait des echanges frequents avec des etablissements et des institutions culturelles 

francophones, et ce autant pour le personnel que pour les etudiants (Rapport Larose 2001 : 53). 

La Commission recommande aussi l'integration des cegeps et des universites a PAdministration 

«... telle que definie dans 1'annexe de la Charte de la languefrangaise » (Rapport Larose 2001 : 

63). De plus, les deux devraient avoir une politique linguistique institutionnelle afin de confirmer 

le statut du francais comme langue dominante dans les cegeps francophones et afin de «[...] 

contribuer au rayonnement du francais comme langue commune de la societe quebecoise » 

(Rapport Larose 2001 : 63). Elle suggere qu'un comite veille a definir et a appliquer la politique 

institutionnelle. 

D'autre part, la Commission croit que le Quebec doit etre un leader dans les instances 

internationales de la francophonie, notamment en faisant la promotion de la diversite culturelle et 
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linguistique et en renforcant le statut du francais au niveau international. Par exemple, le 

gouvernement quebecois pourrait participer aux reunions internationales portant sur les questions 

de politiques linguistiques (Rapport Larose 2001 : 164). Elle croit que le Quebec devrait 

travailler etroitement avec la France pour «[...] elabore[r] une strategic pour assurer le maintien 

et le rayonnement de la langue francaise dans le monde, notamment au sein des organismes, des 

entreprises et des forums internationaux » (Rapport Larose 2001 : 164). En plus, la Commission 

suggere « [q]u'en francophonie internationale, l'Etat du Quebec stimule la production rapide et 

continue de la terminologie francaise, nommant les nouvelles realites ou francisant les plus 

anciennes, et developpe des strategies de diffusion » (Rapport Larose 2001 : 166). Au niveau 

national, la Commission suggere que «l'Etat du Quebec etablisse sa solidarite avec les Acadiens 

et les francophones du Canada sur la meme base que ses rapports avec les pays francophones et 

du rayonnement du francais » (Rapport Larose 2001 : 160). Enfin, le Quebec devra etre solidaire 

avec les autres communautes francophones en Amerique du Nord, particulierement dans le 

domaine de l'enseignement. 

Par rapport a notre analyse, il faut souligner que trente ans plus tot, on parlait davantage de 

preeminence des francophones et du francais plutot que de qualite, maitrise, promotion et 

rayonnement du francais. II faut aussi souligner que dans le cadre de la loi 86, le PLQ parlait tres 

peu de ces elements. La loi 86 a ete faite essentiellement pour les minorites. C'est une raison 

pour laquelle la loi 86 et le nationalisme linguistique du PLQ est considered plus fortement 

ordinaire et que le PQ et son nationalisme conserve un certain cote revendicateur. D'un cote, il 

est certes plus ordinaire de parler de ces facteurs que de parler de statut de majorite pour les 

francophones, mais de l'autre cote, militer pour la maitrise de la langue revele que le PQ est 

conscient des dangers presents pour la situation de la langue francaise. 
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En terminant, le Rapport Larose suggere fortement de raffermir et constitutionnaliser les trois 

principes de la politique linguistique qui « [...] [sont premierement] l'amenagement des langues 

autour de la langue francaise predominate ; [deuxiemement] un regime d'exception pour l'acces 

a l'ecole de langue anglaise et l'emploi des langues amerindiennes et de l'inuktitut comme 

langues d'enseignement; [...] [troisiemement] la maitrise du francais » (Rapport Larose 2001 : 

5). On est loin de la recherche d'un statut de majorite pour les francophones des annees 1970. 

La constitutionnalisation des trois principes est selon elle souhaitable pour trois raisons 

principales. Premierement, cela aurait pour effet de «[...] concretiser l'idee que la langue 

francaise et la culture quebecoise, sous toutes leurs facettes, sont au coeur du vouloir-vivre 

collectif des Quebecoises et des Quebecois et ne peuvent done etre soumises aux aleas partisans 

de la politique » (Rapport Larose 2001 : 26). Deuxiemement, « [...] une politique linguistique 

globale dont les principes fondateurs seraient constitutionnalises ne pourrait souffrir 1'effet 

defavorable de lois, de reglements ou de politiques gouvernementales, evitant ainsi que la main 

gauche defasse ce que fait la main droite » (Rapport Larose 2001 26). Troisiemement, cette 

constitutionnalisation serait un bon moyen de regler le conflit entre les droits individuels des 

Quebecois et la legislation linguistique qui est cause par le fait que la Charte des droits et liberies 

de lapersonne Pemporte sur la Charte de la langue frangaise » (Rapport Larose 2001 : 26). 

Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons vu tout d'abord que, dans les annees 1980, la politique linguistique 

est passee par une periode de transition. Les gouvernements quebecois qui se sont succede au 

cours de la decennie 1980 ont fait preuve d'un nationalisme linguistique tantot davantage 

revendicateur, tantot davantage ordinaire, caracterise d'un nationalisme linguistique transitoire. 

Certains progres ont genere une plus grande confiance favorisant une « ordinarisation » plus 

poussee, mais on ne considerait pas que le statut de majorite des francophones et de leur langue 
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etait acquis. Le nationalisme linguistique des gouvernements etait en etat de transition entre une 

perception des franco-quebecois comme une minorite menacee et comme une majorite confiante 

en elle-meme. Les nationalismes linguistiques des deux partis se rejoignent en quelque sorte car 

le PQ est dans une phase moderee de son nationalisme en general. Les deux partis assouplissent 

quelque peu la loi tout en conservant les contraintes principales. A cela s'ajoute pour le PQ la 

reconnaissance de la contribution importante des institutions de la communaute anglophone. Par 

ailleurs, les deux partis resistent aux jugements des cours. Le PLQ se sert de la clause 

nonobstant, (ce qui peut paraitre surprenant car pour ce parti, la loi 101 etait trop radicale). De 

plus, etant donne que c'est un parti federaliste, on pourrait penser qu'il est plus enclin a s'ajuster 

aux jugements des cours. 

Avec les progres entraines par la loi 101, la politique linguistique a emprunte resolument la 

voir de 1' « ordinarisation » a partir des annees 1990. Cette decennie correspond a une periode de 

consolidation de la politique linguistique quebecoise car c'est la phase ou Ton cherche a stabiliser 

la politique linguistique. On considere desormais de plus en plus que le statut de majorite des 

francophones et de leur langue fait partie integrante de la societe quebecoise. La loi 86 a ete le 

coup d'envoi de cette « ordinarisation », en particulier en apportant des adoucissements majeurs 

qui touchent a des elements controverses de la loi 101. La loi 86 ete faite pour les minorites. Ce 

faisant, le PLQ accepte de se conformer aux jugements des cours. Ces deux elements revelent un 

NLO fort. Le Rapport Larose approfondit cette tendance entamee en 1993, mais le nationalisme 

revendicateur du PQ demeure present d'une certaine facon, ce qui fait que le NLO est plutot 

modere. Cette presence residuelle du nationalisme revendicateur vient du fait que la 

mondialisation—avec l'anglicisation qui l'accompagne—represente un danger pour le francais au 

Quebec, mais elle vient principalement du fait que le PQ est un parti souverainiste. II a alors 

tendance a s'opposer fortement a la position linguistique federate. Cependant, la Commission ne 
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revient pas sur les changements apportes par le PLQ avec la loi 86 et elle recommande des 

solutions qui ne sont pas dirigees directement contre la langue anglaise et les anglophones. Au 

contraire, elle veut leur dormer une place plus grande et elle les inclut d'ailleurs dans le projet 

linguistique. Un autre signe d' « ordinarisation » est la grande importance qu'accorde le Rapport 

Larose a la qualite, la maitrise, la promotion et le rayonnement de la langue francaise au Quebec. 

Mais, cet element cache un cote revendicateur car si le gouvernement sent le besoin d'assurer tout 

9a on peut supposer qu'il considere que la situation du francais en Amerique du Nord reste a 

surveiller. 
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CONCLUSION 

Bien que le nationalisme linguistique revendicateur puisse difficilement disparaitre completement 

etant donne la position defavorable qu'ont le francais et les francophones en Amerique du Nord, 

cette these a demontre qu'a partir des annees 1990, le nationalisme linguistique quebecois devient 

principalement de type ordinaire. Plus exactement, en etudiant revolution de la politique 

linguistique quebecoise et les discours des partis politiques qui se sont succede au pouvoir, nous 

avons vu que le nationalisme linguistique quebecois est passe d'un nationalisme principalement 

revendicateur a un nationalisme davantage ordinaire que revendicateur, en passant par une phase 

transitoire marquee par un fort chevauchement de la revendication et de l'« ordinarite ». II y a la 

une contribution non negligeable aux travaux sur le nationalisme. Premierement, la these 

approfondit 1'analyse de la politique linguistique du Quebec, etonnamment peu etudiee. 

Deuxiemement, elle permet d'approfondir les contributions theoriques de Billig et de Crameri en 

prenant pour objet d'analyse non seulement une nation minoritaire, le Quebec, mais aussi un 

objet d'etude plus precis, a savoir sa politique linguistique. D'ailleurs, etant donne que la 

politique linguistique quebecoise a ete en quelque sorte un modele pour celle de la Catalogne 

etudiee par Crameri, il serait interessant de pousser l'analyse plus loin en comparant les cas 

Catalan et quebecois. II est possible d'avancer quelques pistes de reflexion sur la politique 

linguistique et le nationalisme linguistique Catalans, sans evidemment pouvoir fournir autre chose 

que des pistes de reflexion. 

La situation en Catalogne, bien que semblable a celle du Quebec, s'avere differente en ce sens 

que le Quebec a plus d'autonomie et de pouvoirs en tant que province du Canada que la 

Catalogne en tant que region autonome d'Espagne. L'une des distinctions importantes entre les 

deux nations minoritaires est certainement le fait que la Constitution espagnole empeche la 
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Catalogne de declarer le Catalan comme seule langue officielle. En effet, l'Article 3 de la 

Constitution espagnole adoptee en 1978 stipule que : 

[l]e castillan est la langue espagnole officielle de l'Etat. Tous les Espagnols ont le 
devoir de la connaitre et le droit de 1'employer. Les autres langues de l'Espagne seront 
aussi officielles dans les Communautes autonomes respectives, conformement a leurs 
statuts. La richesse des differentes modalites linguistiques de l'Espagne est un 
patrimoine culturel qui sera respecte et protege de facon particuliere » {Constitution 
espanola enfrances Titre preliminaire : article 3). 

En plus de ne pas enumerer ces « autres langues de l'Espagne », le texte leur donne en fait un 

statut co-officiel par rapport au castillan, car on y affirme que ces langues sont «aussi 

officielles » (McRoberts 2001 : 140-141). Avec le « Statut d'autonomie » qui a suivi en 1979, la 

Generalitat a trouve le moyen de reformuler cela afm que le Catalan soit le plus possible la langue 

officielle de la Catalogne. La version qui a ete acceptee par le Cortes est la suivante : «[l]a 

langue propre de la Catalogne est le Catalan [et] [l]e Catalan est la langue officielle de la 

Catalogne, de meme que le castillan, langue officielle de tout l'Etat espagnol» (Maurais Article 

3). Bien que la Constitution espagnole stipule que les Communautes autonomes ont le droit de 

rendre une langue officielle dans leur region, le castillan doit toujours etre egalement officiel. 

Cela implique que la Catalogne ne peut pas faire du Catalan la seule langue officielle, d'ou 

l'impossibilite d'aller aussi loin que le Quebec dans la politique linguistique. 

On peut supposer que la periode de construction de la politique linguistique catalane 

commence avec la Constitution de 1978 qui a institutionnalise les Communautes autonomes et, 

en quelque sorte, la diversite linguistique du pays. Cette constitution a ete adoptee trois ans apres 

la mort de Franco, done apres une longue periode de repression qu'ont connue les 

« catalophones ». Le nationalisme linguistique Catalan du gouvernement de Jordi Pujol etait alors 

principalement revendicateur, mais on peut faire Phypothese qu'il 1'etait moins que celui de 

Bourassa et de Laurin au Quebec. II est clair qu'en adoptant la Loi sur la normalisation en 1983, 
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Pujol percevait les Catalans comme une minorite menacee. Cependant, contrairement au Quebec, 

ou une tres forte majorite de la population etait francophone (environ 86%), seulement 40% des 

Catalans etaient des « catalanophones » d'origine (Roller 2002 : 279). Le Catalan, en grande 

partie a cause de la repression faite contre les langues regionales sous Franco, etait en situation 

beaucoup plus critique que le francais au Quebec : il etait beaucoup moins connu et utilise. En 

consequence, plutot que de vouloir actualiser un statut de majorite pour les Catalans et leur 

langue, Pujol voulait, a l'aide de cette loi, «[...] [to] stress the limits of co-officiality to the 

maximum so as to redress Catalan's historical inferiority)) (McRoberts 1999 : 142) et il desirait 

une « normalisation catalane », c'est-a-dire amener le Catalan a un niveau d'egalite avec le 

castillan (ce qui ne signifie pas remplacer le castillan par le Catalan ou dormer une superiorite au 

Catalan par rapport au castillan, contrairement au Quebec ou on luttait pour la preeminence de la 

majorite francophone et de sa langue). Par ailleurs, «[i]n addition to extending the official use of 

Catalan, the 1983 law was intended to encourage large sectors of Catalan society, particularly 

those of non-Catalan descent, to learn Catalan.)) (Roller 2001 : 44) C'est un signe que le 

nationalisme linguistique du gouvernement Pujol etait plus faiblement revendicateur. Les buts 

principaux de la loi le montrent plus globalement: 

1. « To support and encourage the use of Catalan by all citizens ; 
2. To bring about the official use of Catalan ; 
3. To normalize the use of Catalan in all means of social communication ; 

4. To extend knowledge of Catalan » (McRoberts 1999 : 144). 

Par cette loi, on voulait, tout en evitant la discrimination envers les citoyens choisissant 

1'usage du castillan dans toutes les spheres de la vie catalane, « reconnaitre a tout citoyen le droit 

d'utiliser le Catalan dans ses rapports avec 1'administration locale, dans les services publics et 

prives, dans toutes les activites professionnelles, syndicales, politiques, et recevoir un 

enseignement en Catalan » (Universite Laval: Consulte le 31 octobre 2006). Le gouvernement 
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Pujol voulait davantage preserver la langue catalane et reconstruire l'identite catalane que de 

rendre la langue catalane et les Catalans preeminents. On peut done se rendre compte que le 

tableau general de cette these, bien que pertinent pour le cas du Quebec, ne pourrait s'appliquer 

integralement au cas Catalan. 

En fin de parcours, une question s'impose : Pourquoi l'ouvrage de Billig est-il passe aussi 

inapercu? II est en effet etonnant que si peu d'auteurs s'y soient interesses. Pourtant, meme plus 

de dix ans apres sa parution, on ne peut que constater l'actualite et la pertinence de sa perspective 

theorique et de ses concepts novateurs. Comment se fait-il qu'on n'ait pas cherche a appliquer ce 

concept, ne serait-ce qu'a un Etat-nation occidental ? On pourrait meme essayer de l'appliquer a 

un Etat-nation non-occidental. De meme, il serait interessant de comparer le nationalisme 

ordinaire d'une nation majoritaire et celui d'une nation minoritaire. Par son utilisation des outils 

theoriques developpes par Billig, cette these a voulu en montrer la pertinence, en approfondir la 

portee et encourager d'autres chercheurs a faire de meme dans l'avenir dans l'espoir d'une 

meilleure comprehension des phenomenes nationalitaires, encore trop souvent caricatures a 

travers la dichotomie nationalisme civique/nationalisme ethnique. 
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